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EXPOSÉ DES MOTIFS

L’apport bénéfique des Organisations de Jeu-
nesse à la collectivité n’est plus à démontrer. L’éveil
à la Citoyenneté Responsable, Active, Critique et
Solidaire impulsé par ces associations donne la
possibilité d’œuvrer au renforcement de l’idéal dé-
mocratique dans notre société.

La richesse et la diversité du champ d’action
de ces associations sont une réponse aux attentes
multiples des jeunes en matière d’engagement. Jeu-
nesse politique, opérateur de formation, associa-
tion étudiante, mouvement dit « foulards », orga-
nisation oeuvrant à promouvoir les relations nord-
sud : autant de projets variés avec des sensibilités
et des méthodes différentes. S’il est évident que la
jeunesse constitue un public hétérogène, la multi-
plicité des activités offertes par les Organisations
de Jeunesse permet de satisfaire la plupart des de-
mandes en ce qui concerne les lieux d’investisse-
ment et de militance.

En termes de responsabilisation et de dévelop-
pement de l’autonomie individuelle, l’apport des
Organisations de Jeunesse est indéniable. Ainsi, les
jeunes qui prennent des initiatives et apprennent à
gérer des projets dans l’associatif « jeunes » seront
par la suite en capacité de reproduire des com-
portements positifs et une capacité d’analyse dans
leurs projets professionnels, voir leur projet de vie.

La pratique active de la solidarité consti-
tue une des expériences les plus riches dont les
jeunes actifs au sein des Organisations de Jeunesse
peuvent bénéficier. Ainsi, les jeunes qui, dans ces
structures, ont été initiés à des pratiques de so-
lidarité, pourront au sein de la société, encoura-
ger et reproduire ces pratiques. Dans une société
où l’individualisme s’érige en valeur dominante,
les espaces de participation et de défense de l’inté-
rêt collectif constituent autant de remparts contre
l’érosion des valeurs démocratiques.

Par ailleurs, le développement de l’esprit cri-
tique du jeune, rendu possible au travers de la
confrontation des idées et du travail de réflexion
suscités dans les multiples espaces de débats exis-
tants dans les Organisations de Jeunesse, permet-
tra une meilleure réappropriation citoyenne des
enjeux de société. Les individus ayant pu s’enga-
ger au sein des Organisations de Jeunesse seront
davantage outillés pour pouvoir remettre en ques-
tion les idées reçues et les dogmes établis.

De par leur ouverture à différents publics, les
Organisations de Jeunesse, en appliquant les prin-

cipes de l’éducation permanente, peuvent indubi-
tablement se définir comme des parangons de dé-
mocratie culturelle.

Sans préjudice des principes qui viennent
d’être évoqués, il est devenu nécessaire de réfor-
mer le décret du 20 juin 1980 fixant les conditions
de reconnaissance et d’octroi de subventions aux
Organisations de Jeunesse. D’une part, parce qu’il
est indispensable de s’adapter à l’évolution des be-
soins des jeunes d’aujourd’hui et d’autre part pour
permettre une revalorisation budgétaire du secteur
et cadrer les mécanismes de financement tout en
les simplifiant.

Dans cette optique, un nouvel avant-projet
de décret a été élaboré. Ses principales lignes de
force sont une simplification administrative via
notamment la forfaitisation du subventionnement,
la consolidation financière des associations, une
meilleure valorisation des activités des Organisa-
tions de Jeunesse et une plus grande prise en consi-
dération des spécificités des différents types d’Or-
ganisations de Jeunesse et ce, sur base d’une pro-
grammation de quatre ans.

Ainsi, les Organisations de Jeunesse béné-
ficieront désormais d’un financement forfaitaire
qu’elles pourront gérer, en toute autonomie, dans
le respect du prescrit du présent décret.

Le passage au forfait n’implique toutefois pas
une uniformisation du financement de toutes les
Organisations de Jeunesse. En fonction de divers
critères objectifs, celles-ci seront classées dans le
niveau de financement correspondant. Cela per-
mettra à chaque Organisation de Jeunesse, quelle
que soit sa taille, de s’inscrire dans le nouveau
cadre légal.

Enfin, dans le respect de leur diversité, il
convient de prendre également en compte les be-
soins spécifiques des Organisations de Jeunesse.
Dès lors, à coté des règles générales qui s’imposent
à tous, le décret prévoit des conditions particu-
lières d’agrément pour chaque type d’Organisa-
tion de Jeunesse : Mouvement de Jeunesse, Ser-
vice, Mouvement thématique ou Fédération d’Or-
ganisation de Jeunesse et de Centres de Jeunes,
l’objectif étant ici de reconnaître et de valoriser
chacun d’eux.

D’autre part, afin de favoriser un déploiement
concerté et cohérent du secteur, il est prévu de
mettre en place divers dispositifs particuliers au
sein desquels les Organisations de Jeunesse pour-



( 7 ) 660 (2008-2009) — No 1

ront être admises. Ainsi lesdits dispositifs par-
ticuliers permettront de soutenir financièrement
des projets portant sur des thématiques comme
les animations dans les écoles, la formation des
jeunes, la lutte contre l’extrémisme, la question
des publics spécifiques, l’engagement politique des
jeunes, l’éducation aux médias, la transversalité
entre Organisations de Jeunesse et Centres de
Jeunes ainsi que l’action décentralisée des mouve-
ments dit « foulards ».

La finalité du présent décret est d’inscrire réso-
lument l’action bénéfique et porteuse des Organi-
sations de Jeunesse dans la modernité et de donner
à ces dernières des perspectives patentes de déve-
loppement pour les années à venir.

Il a été tenu compte des observations de la sec-
tion de législation du Conseil d’Etat.

Ainsi, le vocabulaire utilisé pour définir les cri-
tères d’agrément a été revu et, le cas échéant, pré-
cisé pour répondre aux interrogations de la section
de législation, soit dans le texte du décret, soit au
travers de développements complémentaires dans
le commentaire article par article.

Il en va de même s’agissant des dispositions
pour lesquelles la section de législation a considéré
qu’elles emportaient des délégations trop larges au
Gouvernement.

Les diverses observations du Conseil d’Etat se-
lon lesquelles l’avant-projet de décret lui paraît se
méprendre sur la portée des exigences qui se dé-
duisent de la loi du Pacte culturel ont été exami-
nées avec attention.

Ainsi, dans le respect de ses observations sous
l’article 37 de l’avant-projet, les modifications
utiles ont été apportées aux fins de mettre en
exergue le caractère obligatoire de la consultation
de la C.C.O.J., en ce compris sur les projets de
décrets ou d’arrêtés pris dans le domaine des Or-
ganisations de Jeunesse.

De même, l’article 5, §3, de l’avant-projet a été
revu pour tenir compte de l’observation générale
formulée par le Conseil d’Etat, selon laquelle la re-
présentation des tendances idéologiques au sens de
l’article 3, §2, de la loi du Pacte culturel a en vue,
non pas l’agrément et le subventionnement des ac-
tivités menées par ces tendances dans la vie cultu-
relle en Communauté française, mais leur partici-
pation à l’élaboration et à la mise en œuvre de la
politique culturelle de la Communauté française
par leur association obligée à l’organe de concer-
tation et de consultation dont les avis sont requis
en cette matière.

Une limite raisonnable a été tracée quant aux

conditions générales qu’une organisation ratta-
chée à une tendance est dispensée de remplir pour
avoir droit à l’intervention minimale prévue par
cette disposition, avec à l’esprit l’idée qu’une telle
organisation dispose d’un intérêt à se conformer
à l’ensemble des conditions générales d’agrément
pour bénéficier d’un subventionnement plus élevé,
au même titre que toutes les autres organisations
de jeunesse.

En revanche, il n’a pas été réservé de suite à
l’observation du Conseil d’Etat dont il résulte que
l’article 38 de l’avant-projet méconnaîtrait la loi
du Pacte culturel en ce qu’il ne prévoit pas, au
sein de la C.C.O.J., une représentation des Orga-
nisations de Jeunesse qui, en application de l’ar-
ticle 3, §2, de la loi du Pacte culturel, revendique-
raient d’être considérées comme représentatives
d’une tendance alors qu’une telle représentation
est requise conformément à l’article 7 de la loi du
16 juillet 1973.

En effet, l’article 38 de l’avant-projet, relatif
à la composition de la C.C.O.J., permet, tel qu’il
est rédigé, d’associer à l’élaboration et à la mise
en œuvre de la politique relative aux Organisa-
tions de Jeunesse toutes les Organisations de Jeu-
nesse agréées, lesquelles reflètent ensemble – et par
la force des choses – toutes les tendances idéolo-
giques et philosophiques présentes dans le secteur
des Organisations de Jeunesse.

Toutes les tendances idéologiques et philoso-
phiques existantes dans le secteur, aussi bien que
tous les groupements d’utilisateurs, sont donc re-
présentées au sein de la C.C.O.J., dans le respect
de l’article 7 de la loi du Pacte culturel.

Pour le surplus, cette disposition veille à ré-
partir les sièges disponibles au sein de la C.C.O.J.
en tenant compte du caractère en soi représentatif
des fédérations d’Organisations de Jeunesse mais
également du fait que des Organisations de Jeu-
nesse, tout en n’étant pas membres d’une fédéra-
tion, doivent être également associées à l’élabora-
tion et à la mise en œuvre de la politique qui les
concerne.

Enfin, dès lors que le Gouvernement nomme
les membres de la C.C.OJ. tantôt sur proposi-
tion des fédérations d’Organisation de Jeunesse
agréées, tantôt sur proposition des O.J. qui ne sont
pas membres d’une fédération d’Organisation de
Jeunesse, il lui appartiendra de veiller à ce que,
conformément à l’article 7 de la loi du Pacte cultu-
rel, la composition de la C.C.O.J. résultant des no-
minations effectuées n’engendre pas la prédomi-
nance injustifiée d’une des tendances idéologiques
et philosophiques éventuellement présentes dans le
secteur des O.J., et se revendiquant comme telles,
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à défaut de quoi les O.J. ou fédérations d’O.J. qui
s’estimeraient lésées sur ce point pourront saisir la
commission nationale permanente du Pacte cultu-
rel sur pied de l’article 24 de la loi du Pacte cultu-
rel.

Dans ces conditions, il n’apparaît pas que la
manière dont le texte en projet envisage la compo-
sition de la C.C.O.J. soit, par elle-même, contraire
à la loi du Pacte culturel.

Par ailleurs, en ce que les sous-commissions
instaurées par le décret n’ont pas de compétence
consultative autonome et ce, en vertu de l’article
37, §2, 6o, il n’est pas requis que leur composition
soit conforme aux exigences du Pacte culturel.

Enfin, s’agissant encore de la loi du Pacte
culturel, la section de législation du Conseil d’Etat
considère que les subventions octroyées en appli-
cation de l’article 59 de l’avant-projet aux O.J.
dont les activités, aux termes de l’article 5, §1er,
3o, de l’avant-projet, toucheraient l’ensemble de
la Communauté française, ne sont pas conformes
à l’article 11 de la loi du Pacte culturel.

Or, l’article 59 permet l’octroi d’un montant
forfaitaire aux O.J., destiné à couvrir tout ou par-
tie des frais de fonctionnement et une intervention
dans les frais de rémunération des permanents.
Quel que soit le type d’O.J. concerné, cette inter-
vention est de nature à garantir l’exercice effectif,
par les O.J. concernées, en ce compris celles qui
seraient actives sur l’ensemble de la Communauté
française, de leurs activités.

En outre, le décret prévoit par ailleurs l’octroi
de subsides dans le cadre des dispositifs particu-
liers, de sorte qu’il est tenu compte, par ce biais,
des activités effectivement prestées par l’ensemble
des O.J., y compris, donc, celles qui seraient ac-
tives sur l’ensemble de la Communauté française.

La section de législation du Conseil d’Etat fait
valoir, dans son avis, le fait que certaines disposi-
tions doivent être revues compte tenu du fait que
la loi du 16 mai 2003, fixant les dispositions géné-
rales applicables aux budgets, au contrôle des sub-
ventions et à la comptabilité des communautés et
des régions, ainsi qu’à l’organisation du contrôle
de la Cour des comptes, est entrée en vigueur pour
la Communauté française le 1er janvier 2009.

Ainsi, les dispositions qui, dans l’avant-projet,
confirment le régime découlant de la loi précitée,
peuvent être omises (tel est le cas, à l’estime de
la section de législation, de l’article 72 de l’avant-
projet). Quant à celles qui organisent un régime
plus souple que celui que le texte fédéral précité
impose (le Conseil d’Etat vise l’article 70, alinéa
2, et les articles 74 et 75 de l’avant-projet), elles

devraient, soit être également omises, soit être jus-
tifiées sur la base de la théorie des pouvoirs impli-
cites.

Les adaptations préconisées ont été effectuées,
moyennant maintien d’une référence expresse à la
loi du 16 mai 2003 fixant les dispositions géné-
rales applicables aux budget, au contrôle des sub-
ventions et à la comptabilité des communautés et
des régions, et à l’exception des articles 74 et 75
de l’avant-projet, dispositions qui répondent aux
besoins spécifiques du secteur des Organisations
de Jeunesse et dont l’adoption n’engendre qu’un
impact marginal sur la matière telle qu’elle a été
traitée dans la loi du 16 mai 2003 précitée.
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COMMENTAIRE DES ARTICLES

Article 1er

Cet article définit la sphère des compétences
mises en œuvre ainsi que le territoire.

Art. 2

1o Cette définition vise le public privilégié des
O.J. Au niveau de la composition des CA et AG, il
sera fait référence à des personnes âgées de moins
de 35 ans.

Le décompte des activités se base sur le prin-
cipe suivant : « 1 activité = 1 activité ». Concrè-
tement, cela signifie qu’une activité est le résul-
tat d’une volonté associative ayant pour objectif
ceux précisés à l’article 4. Les travaux d’élabo-
ration, de préparation (communication, mobilisa-
tion) et d’évaluation sont considérés comme acti-
vités. Pour le décompte : une minute de silence sur
la Grand-Place de Bruxelles = 1 / une journée de
formation à la Marlagne = 1 / 5 après-midi d’ani-
mation à Frameries = 5 / 3 séances de sensibilisa-
tion à l’expression créative du jeune face aux en-
jeux de la mondialisation = 3 / 2 réunions de pré-
paration à la journée d’action transversale = 2. . .

La zone 7 permet la prise en compte des activi-
tés réalisées en-dehors des zones 1 à 6. Ainsi, sans
déroger à la volonté de déploiement d’une activité
sur une partie substantielle de la région de langue
française et de la région bilingue de Bruxelles Ca-
pitale, les activités réalisées par les O.J. sur cette
zone 7 sont prises en compte dans le cadre de leur
subventionnement et de leur plan quadriennal.

En ce qui concerne la vérification du nombre
de membres des mouvements de jeunesse et des
mouvements thématiques, le contrôle est réalisé
uniquement par vérification au siège de l’O.J. de
la conformité des données communiquées avec les
données contenues dans les registres ou bases de
données internes.

La définition de travailleurs reprise dans cet
article englobe les différentes personnes qui ap-
portent leur concours à la réalisation des activi-
tés de l’O.J. dans le cadre d’un contrat ou d’une
convention (à l’exclusion des volontaires et des
stagiaires). Cela inclut par conséquent le personnel
engagé dans le cadre du détachement pédagogique
et les emplois gérés collectivement.

Pour la définition des membres d’un mouve-
ment de jeunesse donnée au 12o, il est utile de pré-

ciser que les membres payent le montant de leur
affiliation soit directement auprès de la fédération
dont ils dépendent, soit indirectement, les groupes
locaux percevant les cotisations pour le compte de
la fédération. Dans certains cas, pour permettre la
participation du plus grand nombre aux activités
des mouvements de jeunesse, la cotisation en ques-
tion peut être égale à zéro.

Pour la définition des groupes locaux donnée
au 13o, l’exigence selon laquelle les jeunes doivent
y être inscrits régulièrement sous-entend la partici-
pation régulière des jeunes aux activités du groupe
local, la particularité des mouvements de jeunesse
étant l’activité hebdomadaire durant les périodes
scolaires. Cela exclut du comptage à opérer pour
l’application du décret le jeune qui ne participerait
qu’une seule fois au cours de la période envisa-
gée ou qui participerait de manière manifestement
trop sporadique.

Art. 3

Cet article habilite le Gouvernement de la
Communauté française à agréer et subventionner
des Organisations de Jeunesse qui respectent, les
finalités générales, les conditions générales d’agré-
ment et les conditions particulières prévues dans le
projet de décret.

Art. 4

Cet article définit les finalités que les Organi-
sations de Jeunesse doivent poursuivre. Cet article
dispose également que la poursuite des finalités
doit prendre en considération la nature spécifique
des Organisations de Jeunesse.

La finalité de mixité peut être travaillée à tra-
vers des activités proposées à des groupes compo-
sés de jeunes aux caractéristiques identiques. Ce
point est laissé à l’autonomie de l’O.J. qui met en
œuvre ces finalités en tenant compte d’une analyse
des jeunes auxquels elle s’adresse.

L’association des jeunes à la poursuite, par les
O.J., de leurs finalités, vise les modalités de parti-
cipation des jeunes à l’O.J., les processus permet-
tant d’associer les jeunes de la consultation à la
décision finale (description des pratiques, de leurs
effets et des perspectives de développement pour le
prochain plan d’actions quadriennal). Ces moda-
lités de participation peuvent être notamment ins-
titutionnelles, directes à travers par exemple des
projets, indirectes à travers par exemple des acti-
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vités s’adressant aux jeunes ou formelles à travers
par exemple des structures de concertation.

Art. 5

Cet article précise les conditions générales
que les Organisations de Jeunesse doivent remplir
pour être agréées dans le respect des dispositions
de la loi du Pacte culturel.

§ 1 – A titre d’exemple, pour le 5o, l’O.J.
pourra également informer ceux-ci des décisions
prises au Conseil de la Jeunesse de la Communauté
française.

§2 – La notion de plan d’actions quadriennal
est essentielle et s’inscrit dans une logique proces-
suelle (caractérisée par une obligation de moyens
et non de résultats) qui vise à ce que l’association
mobilise les moyens idoines au regard de ses objec-
tifs propres dans le cadre des finalités déterminées
à l’article 4.

Ce plan comprendra nécessairement les élé-
ments essentiels suivants :

1o la catégorie, la classe de financement visée et
ses indices ;

2o un tableau récapitulatif du respect des condi-
tions générales d’agrément qui comprendra,
notamment les aspects formels (téléphone, site
Internet, . . . ) et les exigences minimales de for-
mation, par exemple ;

3o le public visé (caractéristiques et lien aux zones
d’actions) ;

4o le ou les types d’actions développés en regard
des critères d’agrément spécifiques relatifs à la
catégorie d’O.J. ;

5o la ou les équipes d’animation sur laquelle re-
pose l’O.J. ;

6o l’évaluation de la période échue : actions me-
nées, publics touchés, problématiques traitées
et défis repérés pour la période à venir (en
terme de question publique de jeunesse, de pu-
blics et d’actions) ;

7o la programmation d’actions pour la période à
venir (échelonnement dans le temps, stratégies,
moyens à mobiliser, . . . ) ;

8o les modalités de participation des jeunes à
l’O.J., les processus permettant d’associer les
jeunes de la consultation à la décision finale
(description des pratiques, de leurs effets et
des perspectives de développement pour le pro-
chain plan d’actions quadriennal). Ces moda-
lités de participation peuvent être notamment
institutionnelles, directes à travers par exemple
des projets, indirectes à travers par exemple

des activités s’adressant aux jeunes ou for-
melles à travers par exemple des structures de
concertation.

§3 – Ce paragraphe définit la notion d’équipe
d’animation qui figure parmi les conditions géné-
rales d’agrément : il s’agit de garantir que l’O.J.
ne repose pas exclusivement sur l’équipe de tra-
vailleurs et les organes de gestion. La notion
d’équipe d’animation vise à prendre en compte les
groupes de réflexion qui participent, de la dyna-
mique de l’O.J., notamment concernant les activi-
tés internes ou externes, les orientations, . . . Il doit
y avoir au minimum un groupe, distinct du CA et
de l’AG et qui ne peut être exclusivement composé
de salariés de l’O.J..

§ 4 – Ce paragraphe vise la prise en compte
en vue de leur agrément d’O.J. représentatives de
tendances démocratiques ayant une représentation
au Parlement de la Communauté française au titre
exclusif de la région bilingue de Bruxelles Capi-
tale. Cette représentation peut s’y opérer de ma-
nière directe par la présence d’un groupe parle-
mentaire, soit de manière indirecte par la partici-
pation au sein d’un cartel qui est un groupe parle-
mentaire démocratique au Parlement de la Com-
munauté française

§5 – L’application du Pacte culturel telle
qu’évoquée dans le présent article implique la
prise en compte des tendances démocratiques re-
présentées au Parlement de la Communauté fran-
çaise soit de manière directe par la présence d’un
groupe parlementaire, soit de manière indirecte
par la participation au sein d’un cartel qui est un
groupe parlementaire démocratique au Parlement
de la Communauté française.

Art. 6

Cet article définit les conditions spécifiques
d’agrément des mouvements thématiques.

Pour remplir leurs missions, ces O.J. devront
mettre en œuvre un des modes d’actions définis à
l’alinéa 2.

Elle doivent notamment sensibiliser et inter-
peller la société par des activités, des réflexions ou
analyses, orientées autour de thématiques identi-
fiables, lesquelles peuvent relever d’un champ par-
ticulier ou d’un champ sociétal global, sachant que
le terme « thématique » se comprend dans son sens
usuel.

Parmi les conditions à remplir, figure égale-
ment l’adhésion sur base volontaire de membres
dont le parcours s’inscrit au sein des O.J. dans la
durée, condition qui permet de responsabiliser les
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O.J. quant au caractère réellement consenti juridi-
quement de l’adhésion de membres à leur associa-
tion.

Art. 7

Cet article définit les conditions spécifiques
d’agrément des mouvements de jeunesse.

L’alinéa 2 permet d’agréer en tant que mouve-
ments de jeunesse, des mouvements thématiques
qui ont été agréés d’office en tant que mouvements
thématiques dans le cadre des mesures transitoires
permettant l’entrée en vigueur du présent décret.
L’ambition du décret est de créer deux catégories
de mouvements : les mouvements thématiques et
les mouvements de jeunesse. Dans la seconde ca-
tégorie sont donc concernées les Organisations de
Jeunesse qui fédèrent des groupes locaux qui se
réunissent plusieurs fois par mois tout au long de
l’année et qui, en tant que pouvoirs organisateurs
de camps de vacances, sont agréés en 2008 dans
le cadre du décret centres de vacances. A la de-
mande de ces Organisations, grâce à une procé-
dure d’agrément simplifiée, celles-ci seront recon-
nues dans la catégorie mouvement de jeunesse dès
le 1er janvier 2009 selon les modalités déterminées
par le Gouvernement.

Art. 8

Cet article précise les conditions spécifiques
d’agrément des services de jeunesse.

a) L’information peut être effectuée par des jeunes
volontaires et/ou des professionnels et tiendra
compte des besoins et demandes des jeunes en
veillant à leur :

— assurer un service aux jeunes à travers no-
tamment, un soutien dans les domaines juri-
dique, pédagogique, institutionnel, organi-
sationnel, des nouvelles techniques d’infor-
mation et de communication et des infra-
structures permettant la réalisation de pro-
jets d’actions mis en œuvre dans le cadre du
présent décret ;

— coordonner et mettre en réseau les jeunes,
les bénévoles et les travailleurs au travers,
notamment, de l’organisation de réunions
d’animations, de coordination de projet et
la réalisation d’actions communes ;

— assurer l’accompagnement pédagogique au
travers de, notamment, l’organisation de
journées d’échanges, un soutien méthodo-
logique et informatif, un accompagnement
des organes de gestion et la mise en œuvre
de processus de formations d’initiative ou

en faisant appel à des ressources exté-
rieures ;

— mettre en place des outils d’information au
travers de site, newsletter, base de données,
organisation documentaire, la réalisation et
diffusion de supports pédagogiques, d’infor-
mations, de réflexion tels que des études,
publications, fiches, affiches, bulletin de ma-
nifestations culturelles, politiques, salons,
artistiques, . . . , et la valorisation des actions
et projets des jeunes impliqués au sein de
l’organisation de jeunesse ;

— réaliser des projets d’animation à travers,
notamment, la mise en œuvre de produc-
tions socioculturelles, l’organisation d’ate-
liers d’expression, et l’animation ;

b) en veillant à sensibiliser les jeunes aux en-
jeux et problématiques vécues par les jeunes en
terme de mobilité ou d’échanges interculturels
de jeunes ;

Art. 9

Cet article précise les conditions spécifiques
d’agrément des fédérations d’Organisations de
Jeunesse.

Les modalités pratiques de mise en œuvre des
missions peuvent varier d’une fédération à une
autre et pour une même fédération, d’une année
à une autre. Ces missions sont les suivantes :

a) au travers, notamment, du développement de
projets d’animation auprès de ceux-ci et la
réalisation d’actions communes par le biais
de processus de préparation, d’implication et
d’évaluation ;

b) au travers, notamment, de la formation modu-
laire pour les O.J., les jeunes, les bénévoles et
les travailleurs ;

c) au travers, notamment, d’un soutien dans les
domaines juridique, pédagogique, institution-
nel, organisationnel, comptable, de la gestion
des ressources humaines, du parc informatique
et des infrastructures ;

d) au travers, notamment, de l’organisation de
journées d’échanges et de pratiques profes-
sionnelles, d’un soutien méthodologique et in-
formatif aux O.J. membres tels qu’un pro-
gramme d’actions quadriennal, l’emploi, l’ap-
plication de conventions collectives de travail,
la qualification, les projets jeunes, intervention
équipe,. . . , et d’un accompagnement des or-
ganes de gestion ;

e) au travers, notamment, de la mise en œuvre de
projets d’animation pour les jeunes, de projets
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de production socioculturelle, de campagnes de
sensibilisation, d’information, de promotion et
de présence aux manifestations culturelles, po-
litiques et artistiques ;

f) au travers, notamment, de la réalisation de sites
de lettres d’information, de base de données,
organisation documentaire tels que des études,
des publications, des fiches, des affiches, des
bulletins et la valorisation des actions et pro-
jets de leurs O.J. membres ;

g) au travers, notamment, d’actions de valorisa-
tion et de représentation dans l’espace public
et dans les lieux officiels de consultation et de
concertation qu’ils soient locaux, régionaux,
communautaires ou internationaux.

Art. 10

Cet article fixe les conditions spécifiques
d’agrément des fédérations de centres de jeunes.

Celles-ci ne peuvent, en application du dé-
cret du 20 juillet 2000 déterminant les conditions
d’agrément et de subventionnement des maisons
de jeunes, centres de rencontres et d’hébergement
et centres d’informations des jeunes et de leurs fé-
dérations, fédérer des Organisations de Jeunesse.
Elles peuvent toutefois, en tant qu’elles fédèrent
des centres de jeunes, ressortir à l’application du
présent décret aux conditions qu’il fixe. Comme
le Conseil d’Etat le met en exergue, elles ne pour-
raient en réalité prétendre, en effet, à l’application
du présent décret si elles fédéraient des Organisa-
tions de Jeunesse puisque le décret du 20 juillet
2000 le leur interdit.

Les modalités pratiques peuvent varier d’une
fédération à une autre et pour une même fédéra-
tion, d’une année à une autre. Ces missions sont
les suivantes :

a) au travers, notamment, de l’animation auprès
de ceux-ci, la coordination d’équipes de centres
de jeunesse membres, des rencontres régio-
nales et la réalisation d’actions communes aux
centres de jeunes ;

b) au travers, notamment, de la formation modu-
laire pour les centres de jeunes membres, les
jeunes, les bénévoles et les travailleurs ;

c) au travers, notamment, d’un soutien dans les
domaines juridique, pédagogique, institution-
nel, organisationnel, comptable, de la gestion
des ressources humaines, du parc informatique
et des infrastructures ;

d) au travers, notamment, de l’organisation de
journées d’échanges et de pratiques profession-
nelles, d’un soutien méthodologique et infor-
matif aux centres de jeunes membres tels que

le programme d’actions quadriennal, l’emploi,
l’application de conventions collectives de tra-
vail, la qualification, les projets jeunes, inter-
vention équipe et d’un accompagnement des
organes de gestion ;

e) au travers, notamment, de la mise en œuvre de
projets d’animation pour les jeunes, de projets
de production socioculturelle, de campagnes de
sensibilisation, d’information, de promotion et
de présence aux manifestations culturelles, po-
litiques et artistiques ;

f) au travers, notamment, de la réalisation de sites
de lettres d’information, de bandes dessinées,
organisation documentaire tels que des études,
des publications, des fiches, des affiches, des
bulletins et la valorisation des actions et pro-
jets de leurs centres de jeunes membres ;

g) au travers, notamment, d’actions de valorisa-
tion et de représentation dans l’espace public
et dans les lieux officiels de consultation et de
concertation qu’ils soient locaux, régionaux,
communautaires ou internationaux.

Art. 11

Cet article habilite le Gouvernement à déter-
miner les modalités de mise en œuvre de l’en-
semble du dispositif. Ces modalités feront l’ob-
jet de concertations étroites entre le Ministre, la
C.C.O.J. et l’administration.

Art. 12

Cette disposition précise que le plan d’actions
quadriennaux dont les O.J. doivent disposer en
vertu des conditions d’agrément ne doit porter que
sur le solde d’une période quadriennale encore à
courir à compter de leur agrément, sachant que
les périodes quadriennales sont définies à l’article
2, 19o du décret.

Le processus d’évaluation interne du plan qua-
driennal de l’O.J. vise à identifier l’adéquation des
moyens mobilisés au cours de la période quadrien-
nale par rapport aux objectifs établis par l’associa-
tion au cours de cette même période. Cette évalua-
tion doit également permettre d’orienter le nou-
veau plan quadriennal.

Art. 13

Cet article précise les modalités de change-
ment de classe qui peuvent intervenir uniquement
dans les 2 classes de financement immédiatement
inférieures ou supérieures par période quadrien-
nale. En effet, étant entendu que le secteur des Or-
ganisations de Jeunesse tel qu’existant au regard
du décret du 20 juin 1980 basait son financement
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sur un montant de dépenses admises et que le pré-
sent décret vise à reconnaître l’ampleur de l’ac-
tion déployée par les O.J. (sur base du nombre de
membres, de groupes ou d’activités), le système dé-
ployé dans le présent décret vise à tenir compte du
financement préexistant (dotation garantie visée
à l’article 81) pour enclencher la nouvelle dyna-
mique, qui se fera de plus en plus discriminante au
fur et à mesure des périodes quadriennales. Cette
progression dans la nouvelle logique de finance-
ment permet un lissage du financement nécessaire
pour que chaque O.J. se retrouve classée en vertu
du présent décret, à hauteur de maximum 2 classes
de financement par période quadriennale. Cela ga-
rantit en outre une maîtrise budgétaire de l’évo-
lution du secteur et, ce faisant, l’applicabilité du
présent décret.

En outre, cet article précise qu’il appartient
aux O.J. de choisir leur indice de classe et qu’elles
disposent de la possibilité de changer de classe
pour autant qu’elles restent dans un même niveau
de financement.

A cette fin, le Gouvernement déterminera éga-
lement dans les modalités d’application de cet ar-
ticle l’intégration des actes administratifs produits
par la Communauté française afin d’assurer la pu-
blicité de ce type de changement de classe sans
changement de niveau de subvention.

Art. 14

Cet article détermine la méthodologie de clas-
sification des O.J. au sein de leurs catégories selon
des matrices qui prennent en compte des critères
adaptés à chacune des catégories d’O.J.. Les ta-
bleaux qui en résultent permettront de façon claire
et transparente aux O.J. de se positionner dans
leurs catégories respectives et d’évoluer au sein de
celles-ci.

Ces tableaux en lien avec ceux du Chapitre
VIII permettront de déterminer précisément les ni-
veaux de subventions en tenant compte de la po-
sition des O.J. dans les classes de financement et
dans les indices de financement. Il est renvoyé, sur
ce point, au commentaire de l’article 59.

Pour chacune des catégories d’O.J. et en
étroite concertation avec la C.C.O.J., les critères
spécifiques et la progression de ceux-ci ont été
pondérés.

Il est possible de recourir à un exemple, en ré-
ponse à la remarque de la section de législation du
Conseil d’Etat à ce propos.

Considérant un mouvement thématique qui
compte 4 travailleurs, 900 membres répartis dans
193 groupes locaux et 314 activités :

Il faut identifier un point de référence pour
établir le classement, soit parce que l’O.J. était re-
connue antérieurement et bénéficie donc d’une do-
tation garantie en vertu du présent décret (cas A),
soit parce qu’elle est nouvellement reconnue et par
conséquent se situe dans les niveaux 1 à 3 de finan-
cement (cas B).

Cas A : supposons que l’O.J. peut prétendre,
en vertu de la dotation garantie, à un montant de
125.234,65 e ;

— partant de l’article 59, cette O.J. peut prétendre
à la classe 8 de financement (22.353 e pour
la participation au 1er permanent de l’O.J. +
112.087,46 e , soit le montant total directe-
ment supérieur à la dotation garantie dans l’in-
dice de financement 0) ;

— son injection en fonction de ses critères parti-
culiers ([membres OU groupes locaux] + acti-
vités) peut être :

– 900 membres, soit classe 4, avec un indice de
financement maximum de .1 ;

– 193 groupes locaux, soit classe 8 (même si
l’exigence est moindre mais c’est le financier
qui injecte), en indice .2 (4 travailleurs mini-
mum).

Dans tous les cas de figure, il n’est pas tenu
compte ici du volume d’activité étant donné que
le volume atteint est supérieur à l’exigence pour la
classe 8 et ne rentre donc pas en ligne de compte
dans le cas présenté.

Il est probable que l’O.J. préfèrera le 8.2 au
4.1 pour maintenir son volant financier et avoir
des perspectives de croissance. Elle sait aussi que
pour ce faire, elle devra déployer une stratégie de
développement associatif privilégiant le renforce-
ment des groupes locaux plutôt que le nombre de
membres stricto sensu (même si le 1er aura inévita-
blement un effet sur le second). Il est à noter qu’un
rapport de 900 membres à 193 groupes locaux est
peu probable (des groupes de 4,66 membres en
moyenne).

Cas B : l’O.J. part avec un classement maxi-
mum de 3. Compte tenu du développement tenu
pour le cas A et des tableaux de financement :

— classement en 3, à l’indice de financement .0 si
on tient compte des membres ;

— classement en 3, à l’indice de financement .1 si
on tient compte des groupes locaux.
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Le nombre d’activités n’entre pas en ligne de
compte étant donné qu’il est largement supérieur
à l’exigence posée par le classement 3.

Le paragraphe 9 de cet article a été ajouté pour
répondre à l’observation du Conseil d’Etat, selon
lequel, tels qu’ils étaient élaborés, les tableaux vi-
sés à l’article 14, « ne (donnaient) aucun classe-

ment aux organisations dont le chiffre se (situait)

entre deux échelons du tableau ».

Art. 15

Cette disposition précise l’impossibilité pour
une O.J. de cumuler plusieurs dispositifs particu-
liers de soutien durant un plan quadriennal. Tou-
tefois le dispositif particulier visé aux articles 31
et 32 n’est pas concerné.

De manière générale ces dispositifs sont le re-
flet fidèle des thématiques spécifiques que certaines
catégories d’O.J. voulaient voir prises en compte
dans le futur.

En outre, les dispositifs particuliers doivent
être identifiables dans le plan quadriennal et
doivent offrir une plus-value.

Les documents relatifs à la demande d’octroi
et à l’évaluation du dispositif particulier nécessite-
ront une charge de travail proportionnée tant pour
l’O.J., que la C.C.O.J.. Une attention particulière
sera portée au caractère univoque des informa-
tions qui seront demandées. La C.C.O.J. sera as-
sociée à la conception de ces documents.

Art. 16

Cet article traduit la volonté de reconnaître
spécifiquement l’action locale des mouvements de
jeunesse. Ils permettent de donner une existence
juridique aux groupes locaux de ces mouvements.
En ce qui concerne la programmation spécifique
dont objet, celle-ci s’inscrit dans les méthodes des
mouvements et en référence aux finalités du dé-
cret.

Art. 17

Cet article n’appelle pas de commentaire.

Art. 18

Cet article définit les missions dévolues aux
mouvements dans le cadre de ce dispositif.

Ces missions peuvent notamment s’exécuter
selon les modalités suivantes :

1o selon les modalités suivantes :

a) assurant une communication efficace des

informations provenant des fédérations de
mouvements de jeunesse ;

b) en relayant régulièrement aux fédérations
de mouvements de jeunesse les besoins, les
difficultés des groupes locaux pour qu’elles
puissent orienter au mieux leurs politiques
de soutien ;

c) en relayant auprès des groupes locaux les
actions citoyennes organisées ou diffusées
par les fédérations de mouvements de jeu-
nesse ;

d) en développant les moyens de communica-
tion vis-à-vis des groupes locaux, notam-
ment, par le biais de courriers, mails, lettres
d’information, sites internet ;

e) en développant la participation des jeunes
dans les différents lieux de décisions des
mouvements de jeunesse et en informant
ceux-ci des décisions prises au Conseil de
la Jeunesse de la Communauté française ;

f) en organisant des rassemblements, des ren-
contres, des échanges de pratiques, des for-
mations continues, des journées d’étude et
de réflexion, des débats et ce, au niveau lo-
cal, régional et communautaire.

2o selon les modalités suivantes :

a) en accompagnant pédagogiquement les
groupes locaux et en effectuant une réunion
par période quadriennale dans chaque
groupe local et, le cas échéant, deux
réunions par période quadriennale dans
chaque régionale avec tous les responsables
de groupes locaux ;

b) en accompagnant les responsables des
groupes locaux dans la réalisation de leurs
tâches administratives et financières et en
les aidant à développer leur autonomie ;

c) en effectuant la visite des camps ;

d) en désignant un référent au sein du mouve-
ment de jeunesse qui soit la personne relais
pour les responsables de groupes locaux ;

e) en développant la mise en réseau des
groupes locaux ;

f) en permettant des synergies avec le tissu as-
sociatif local et notamment avec les écoles,
les structures d’accueil extrascolaire, les ser-
vices sociaux ;

g) en soutenant les groupes locaux dans les
différents organismes locaux ou régionaux
touchant à la jeunesse ;

h) en sensibilisant les jeunes aux actions ci-
toyennes organisées dans leur localité ;
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i) en favorisant la collaboration entre le
monde institutionnel local et les animateurs
bénévoles ;

3o selon les modalités suivantes :

a) en limitant les coûts financiers pour les
jeunes issus de milieux précarisés ;

b) en accompagnant et en sensibilisant les
groupes locaux à l’accueil d’enfants issus de
milieux défavorisés ainsi qu’en en les infor-
mant sur les mécanismes de soutiens exis-
tants, les formations spécifiques et en les
conscientisant aux différences culturelles ;

c) en effectuant une « photographie » par ré-
gion afin d’identifier au mieux où sont les
besoins d’implantation ;

d) en accompagner l’équipe volontaire dans la
mise en place de son projet pédagogique, de
ses moyens d’actions, de sa communication
afin de pérenniser le groupe local ;

e) en permettant aux jeunes les plus précarisés
de participer aux activités des mouvements
de jeunesse.

Art. 19

Cet article n’appelle pas de commentaire.

Art. 20

Cet article n’appelle pas de commentaire.

Art. 21

Cet article n’appelle pas de commentaire.

Art. 22

Il convient de préciser que seront exclues du
dispositif les programmations reposant sur des ac-
tions ponctuelles ou événementielles.

A cet égard, les activités se caractérisant par
leur récurrence au sens de cet article sont des ac-
tions répétées sans qu’elles ne nécessitent plus un
travail de réflexion, de préparation et d’évaluation
comme les activités s’inscrivant dans une logique
de continuité l’exigent encore.

Art. 23

Cet article n’appelle pas de commentaire.

Art. 24

Cet article n’appelle pas de commentaire.

Art. 25

Cet article n’appelle pas de commentaire.

Art. 26

Cet article n’appelle pas de commentaire.

Art. 27

Cet article n’appelle pas de commentaire.

Art. 28

Cet article n’appelle pas de commentaire.

Art. 29

Cet article n’appelle pas de commentaire.

Art. 30

Par intervention, on entend le fait de dévelop-
per un contenu sur le sujet visé dans l’article à des-
tination d’un public autre que le public habituel
des O.J. Ceci développe les logiques de transver-
salité, notamment vers d’autres secteurs et élargit
la portée du propos tenu.

Art. 31

Cet article n’appelle pas de commentaire.

Art. 32

Cet article n’appelle pas de commentaire.

Art. 33 à 35

Ces articles visent à donner des moyens sup-
plémentaires aux fédérations de taille importante.
Il est, en effet, logique de prendre en considéra-
tion, de manière spécifique, les coûts de personnel
ou de fonctionnement, notamment en matière de
gestion et de comptabilité.

Art. 36

Cet article définit les conditions d’agrément
des « groupements de jeunesse ».

Il s’agit de prendre en considération certaines
associations qui ne pourraient, de par leurs mis-
sions, rencontrer toutes les conditions générales
ou spécifiques d’agrément. Ces O.J., pour des
questions historiques ou des contingences liées à
leur vocation internationale ne peuvent être ex-
clues du projet de décret.

Il n’en demeure pas moins que l’essentiel des
conditions générales ou spécifiques devront être
remplies par ces groupements.

Par ailleurs, cette disposition se donne aussi
pour vocation de rencontrer éventuellement des
profils tels celui des fédérations d’employeurs liées
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au secteur et ce, en vue de soutenir la participation
du secteur à la concertation sociale.

Art. 37

Cet article définit les missions légalement dé-
volues à la C.C.O.J..

Art. 38

Cet article définit la composition de la
C.C.O.J. et habilite le Gouvernement à désigner
ses membres sur base des propositions des repré-
sentants du secteur des Organisations de Jeunesse.

Art. 39

Cet article règle les modalités de désignation
et de remplacement du président de la C.C.O.J..

Art. 40

Cet article précise les modalités de fonctionne-
ment de la C.C.O.J..

Art. 41

Cet article précise, notamment, les délais de
remise d’avis de la C.C.O.J..

Art. 42

Cet article n’appelle pas de commentaire.

Art. 43

Cet article définit les dispositions minimales à
intégrer dans le règlement d’ordre intérieur de la
C.C.O.J..

Art. 44

Cet article n’appelle pas de commentaire.

Art. 45

Cet article habilite le Gouvernement à arrêter
les moyens de fonctionnement de la C.C.O.J., sa-
chant que les éléments essentiels de cette interven-
tion sont précisés aux alinéas 2 et 3.

Art. 46 à 58

Ces articles déterminent une série de sous-
commissions thématiques qui permettront à la
C.C.O.J. de spécialiser les membres, groupes de
travail ou experts invités afin d’aborder de ma-
nière professionnelle les différents aspects de la
Politique de la Jeunesse.

Art. 59

Cet article en lien avec les tableaux de classi-
fication visés au Chapitre III permettra aux O.J.
de connaître, de manière précise, évolutive et res-
ponsable les montants de financement forfaitaire
sur base de paramètres objectivables et concrets.
Les montants précisés dans cet article sont déter-
minés au 01/01/2009 et il convient d’y addition-
ner les subventions relatives aux permanents oc-
troyés dans chaque niveau de classe tenant compte
des critères de chaque catégorie. Les subventions
des permanents équivalent à 16, O1 points au
01/01/2009 en application du décret du 24 oc-
tobre 2008 relatif à l’emploi dans le socioculturel.

Il permet une gestion souple, responsable et
prospective du financement de l’ensemble des O.J.
agréées.

Comme toute matrice mathématique, cet ou-
til de calcul doit être accompagné de dispositions
permettant soit de prendre en compte des cas par-
ticuliers soit de remédier aux effets négatifs qu’ils
pourraient engendrer à long terme.

La grille reprenant les montants des subven-
tions est déterminée en fonction des subventions
au 1er janvier 2009.

Toutefois, cette grille ne sera appliquée com-
plètement qu’au terme de la phase transitoire soit
en 2012, après réactualisation et indexation an-
nuelles des sommes visées.

La grille devra donc être actualisée et diffusée
chaque année.

Art. 60

Les tableaux de classification par catégo-
rie pourront être affinés par le Gouvernement,
moyennant ratification parlementaire, après une
période d’évaluation qui, compte tenu des disposi-
tions transitoires, s’étalera jusqu’en 2017.

Art. 61 et 62

Ces articles permettent sur bases de critères
spécifiques selon le type de dispositif particulier
d’objectiver les subventions destinées à permettre
aux O.J. concernées de rencontrer les objectifs et
les moyens d’actions de chacun de ces outils thé-
matiques.

Les permanents experts ouverture permettent
aux mouvements de jeunesse de bénéficier de
moyens en personnel pour répondre aux enjeux
d’aujourd’hui dans l’accueil des jeunes issus de dif-
férents milieux de vie et vivant dans l’environne-
ment des groupes locaux. Il s’agit de s’appuyer sur
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des profils issus de filières de formation en sciences
humaines ou dotées d’une expérience permettant
de développer une réflexion articulée aux réali-
tés de terrains dans le respect des pratiques issues
de l’éducation permanente et du projet propre à
chaque mouvement.

Les experts conseillers locaux vont permettre
aux mouvements de jeunesse d’apporter aux
groupes locaux un soutien qu’il était difficile d’ap-
porter dans le cadre du soutien antérieurement ac-
cordé. Ce soutien plus important s’inscrit entre
autres en réponse au contexte sociétal et doit per-
mettre d’inscrire les groupes locaux dans un rap-
port dynamique à l’environnement de plus en plus
complexe et exigeant.

Art. 63

Cet article permet une indexation de l’en-
semble des subventions déterminées par ou en
vertu du présent décret.

Art. 64

Cet article permet d’assurer à terme une répar-
tition équitable des emplois durables au sein des
O.J.. Il est renvoyé au Chapitre IX pour les autres
dispositions relevant de cette problématique parti-
culièrement prégnante dans le secteur.

Actuellement, les grilles intègrent des subven-
tions de fonctionnement sans les subventions pour
les permanents.

Les montants pour ces deux types de subven-
tion doivent être explicitement écrits dans le décret
pour en faciliter la lecture et la compréhension.

Art. 65

Cet article permet « d’amortir » et de corriger
les effets pervers qui résulteraient, compte tenu de
la matrice de l’article 59, d’une fusion d’O.J..

L’alinéa 3 permet, par le fait qu’il n’instaure
pas un seuil de diminution significative des activi-
tés, de ne pas aboutir à la création d’une sorte de
« prime à la passivité », les associations concernées
pouvant, si un seuil était indiqué, avoir tendance
à se rapprocher de la limite de ce seuil.

Art. 66

Cet article pose un principe essentiel en termes
de gestion et de répartition des « détachés pédago-
giques ».

Les O.J. bénéficient, outre les emplois « per-
manents », d’un certain nombre d’enseignants dé-
tachés de l’enseignement de la Communauté fran-

çaise. Historiquement, ces postes étaient attri-
bués aux confédérations devenues des fédérations
d’O.J. dans le présent décret. Ce texte affirme le
droit individuel des O.J. à bénéficier des apports
pédagogiques d’un enseignant, détaché pour mis-
sion, sans préjudice du fait que le secteur peut s’en-
tendre sur la répartition de l’ensemble des déta-
chés pédagogiques par le biais de l’article 54, ali-
néa 2. Ces postes peuvent faire l’objet d’une mise
à disposition entre deux O.J. via une convention.
Ces postes peuvent aussi être gérés par la fédé-
ration d’O.J. dont les membres l’auraient décidé
via l’établissement de conventions. Ceci permet un
certain nombre d’économies d’échelle au niveau
de la gestion des emplois sans préjudice du droit
individuel créé par cet article.

La sous-commission emploi de la C.C.O.J. bé-
néficie des travaux préparatoires du présent décret
pour baser ses décisions futures.

Art. 67

Cet article permet, sur proposition de la
C.C.O.J. en ce qui concerne notamment les mo-
dalités de sa mise en œuvre, de prendre en charge
tout ou partie du complément salarial que les O.J.
doivent assumer dans le cadre des emplois A.P.E.
octroyés en vue d’exercer des fonctions pédago-
giques, actuellement chiffrés à 41.

De façon privilégiée, la gestion des emplois
par les O.J. bénéficiaires est celle en vigueur dans
le secteur. Néanmoins, la pratique dans le secteur
est aussi marquée par les partenariats et les pro-
jets. Dans ce cadre, cette disposition peut être mu-
tualisée entre deux O.J.. Le cas échéant, les O.J.
peuvent faire le choix de centraliser la gestion de
cette disposition au niveau de la fédération d’O.J.
dont ils sont membres.

La sous-commission emploi de la C.C.O.J. bé-
néficie des travaux préparatoires du présent décret
pour baser ses décisions futures.

Art. 68

La disposition insérée dans cet article et rela-
tive au décret sur les centres de jeunes vise à éviter
un éventuel double subventionnement de certains
emplois par le décret sur les C.J. et le présent dé-
cret O.J.. Cet article vise à soutenir les Organisa-
tions de Jeunesse employant plus de 6 travailleurs
en vue de compenser financièrement les O.J. péna-
lisées par la mise en application du décret du 24
octobre 2008 relatif à l’emploi dans le secteur so-
cioculturel et portant des dispositions diverses en
raison de la structure particulière de leur emploi.

Par ailleurs, dans un souci de simplification
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administrative, il est proposé de déterminer le
nombre d’emplois concernés de façon souple et au
minimum lors du renouvellement quadriennal.

Cet article prévoit également que sont compta-
bilisés dans ce décret, les emplois visés par l’article
69 de la loi du 26 mars 1999 et mis à disposition
d’une association par un groupement Maribel so-
cial créé avant le 31 décembre 2003.

La sous-commission emploi de la C.C.O.J. bé-
néficie des travaux préparatoires du présent décret
pour baser ses décisions.

Art. 69

Cet article n’appelle pas de commentaire.

Art. 70

Cet article détermine les modalités de liquida-
tion des subventions quelles qu’elles soient. Ces
modalités devraient permettre une gestion équili-
brée de la trésorerie des O.J..

Cet article rappelle également de la mise en
œuvre du principe de la compensation entre la li-
quidation des tranches et les sommes indûment
perçues ; ce qui permet d’éviter les effets néfastes
d’une politique de restitution de subventions ap-
pliquées de manière intégrale.

Art. 71 et 72

Cet article rappelle les règles élémentaires
consacrées, notamment, par les articles 55 à 58
des lois coordonnées sur la comptabilité de l’Etat.

Art. 73

Cet article permet, avant d’envisager une pro-
cédure de retrait et de restitution des subventions,
de suspendre la liquidation pour non respect des
règles édictées par ou en vertu du présent décret.

Art. 74

Cet article introduit également un principe de
proportionnalité dans la procédure de retrait. La
restitution ab initio n’est pas envisageable pour
des raisons sociales liées à la spécificité du secteur

Art. 75

Cet article consacre un principe essentiel de
prise en compte du passif social et du sort des tra-
vailleurs en cas de cessation d’activités sous cer-
taines conditions.

Art. 76

Cet article découle de la mise en place d’une
politique d’évaluation et de transparence. L’éva-
luation comporte notamment l’ensemble des for-
malités administratives créées par le décret, l’éva-
luation des matrices de classification en fonction
des critères établis dans le présent décret ainsi que
les dispositifs particuliers.

Art. 77

Cet article n’appelle pas de commentaire.

Art. 78 à 80

Ces articles permettront la coordination des
textes qui sont directement ou indirectement
concernés par le projet de décret et l’abrogation
du décret du 20 juin 1980 précité.

Art. 81

Cet article est essentiel pour permettre une en-
trée en vigueur harmonieuse et progressive des dis-
positions du présent décret. La longueur de cette
phase transitoire s’explique par les contraintes
dues au plan quadriennal qui est la pierre angu-
laire du système ainsi que de la matrice de calcul
des subventions. La volonté du Gouvernement est
clairement affichée. La transition doit être harmo-
nieuse et bénéfique pour toutes les O.J..

Cet article permet de rendre le décret effectif
dès 2009, les O.J. sont classées dès l’application
du décret. Les dispositions complémentaires des
articles 33 à 35 ou des articles 16 à 30 relatifs aux
dispositifs particuliers s’appliquent également dès
2009 et sont ajoutés à la dotation garantie.

Art. 82

Cet article permet également de faire transiter
harmonieusement les différents types d’O.J. qui
n’étaient pas « catégorisées » de la même manière
dans l’ancienne législation. Il s’agit en fait d’une
avancée et d’une reconnaissance pour ces associa-
tions, ce qui leur garantit un meilleur financement.

Il permet également de compenser, de rectifier
ou d’adoucir le transfert et la classification qui au-
rait des implications financières néfastes pour cer-
tains types d’O.J..

De manière transitoire, les fédérations de mai-
son de jeunes sont classées dans des classes de
financement spécifiques pour leur premier plan
quadriennal. Cette mesure tient compte des cré-
dits budgétaires disponibles et est basée sur un
critère objectif, celui du nombre de membres. A



( 19 ) 660 (2008-2009) — No 1

l’échéance de celui-ci, le décret s’appliquera plei-
nement à ces structures.

Art. 83

Cet article permet également de « phaser » la
transition des O.J..

Art. 84

Cet article permet de rectifier un effet de la
matrice qui ne serait pas adaptée à la structure de
l’emploi et à son évolution compte tenu des indices
de financement du tableau de l’article 59.

Il vise à s’appliquer au 1er janvier 2009 uni-
quement pour son premier alinéa. Il permet à des
O.J. d’utiliser les possibilités d’articuler les sub-
ventions pour les permanents et les subventions
de fonctionnement bien qu’elles ne disposent pas
d’emploi sur fonds propres. Il est procédé à une
forme d’assimilation par exception.

L’alinéa 2 permet aux O.J. qui auraient financé
un nouvel emploi en bénéficiant de cette mesure de
bénéficier d’un reclassement en 2013 uniquement,
il s’agit d’un saut d’une classe.

Art. 85

Dans le cadre du passage en année civile du
subventionnement des O.J. agréées, chaque O.J.
reçoit 50 % de la dotation garantie 2007 visée à
l’article 81. Ce montant est réparti comme suit :
12,86% en 2009, 28,57 % en 2010, 28,57 % en
2011 et 30 % en 2012.

Art. 86

Cet article permet de faire entrer progressive-
ment en vigueur les dispositions du projet de dé-
cret qui vous est soumis.
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PROJET DE DÉCRET

FIXANT LES CONDITIONS D’AGRÉMENT ET D’OCTROI DE SUBVENTIONS AUX ORGANISATIONS DE

JEUNESSE

Le Gouvernement de la Communauté fran-
çaise,

Sur la proposition du Ministre de la Jeunesse
et de l’Enseignement de Promotion sociale,

Après délibération,

ARRÊTE :

Le Ministre de la Jeunesse et de l’Enseigne-
ment de Promotion sociale est chargé de présen-
ter au Parlement de la Communauté française le
projet de décret dont la teneur suit :

CHAPITRE PREMIER

Définitions

Article 1er

Le présent décret règle une matière visée à l’ar-
ticle 127 de la Constitution.

Art. 2

Au sens du présent décret, on entend par :

1o « jeunes » : les personnes âgées de 3 à 30 ans ;

2o « O.J. » : les Organisations de Jeunesse agréées
conformément à l’article 3 ;

3o « conseils des étudiants » : les conseils des étu-
diants tels que définis par le décret du 12 juin
2003 définissant et organisant la participation
des étudiants au sein des institutions univer-
sitaires et instaurant la participation des étu-
diants au niveau communautaire, le décret du
5 août 1995 fixant l’organisation générale de
l’enseignement supérieur en Hautes Ecoles et
le décret du 20 décembre 2001 fixant les règles
spécifiques à l’Enseignement supérieur artis-
tique organisé en Ecoles supérieures des Arts
(organisation, financement, encadrement, sta-
tut des personnels, droits et devoirs des étu-
diants) ;

4o « activités » : les actions destinées aux jeunes
qui peuvent se décliner en séquences en te-
nant compte des préparations, des évaluations
et modules d’animations avec les participants,
la création d’outils pédagogiques ou d’infor-
mation, les modules de formation, la rédac-
tion d’analyses et d’études, les campagnes de

sensibilisation, les missions de représentation,
de coordination et de mutualisation permet-
tant la gestion collective des activités ou des
travailleurs ;

5o « zones d’actions » : les zones suivantes :

a) zone 1 : la région bilingue de Bruxelles - Ca-
pitale ;

b) zone 2 : la province du Brabant wallon ;

c) zone 3 : la province du Hainaut ;

d) zone 4 : la province de Namur ;

e) zone 5 : la province de Liège, à l’exception
des communes de la Communauté germa-
nophone ;

f) zone 6 : la province de Luxembourg ;

g) zone 7 : la zone en dehors des territoires de
la région de langue française et de la région
bilingue de Bruxelles Capitale ;

6o « Education permanente » : processus rele-
vant de l’éducation non formelle telle que
définie par l’Union européenne(1) dans une
perspective qui vise l’exercice et le dévelop-
pement de la citoyenneté des jeunes, en fa-
vorisant notamment le renforcement des at-
titudes critiques, responsables, actives et soli-
daires. L’éducation permanente telle que visée
par le présent décret s’exerce essentiellement
dans les dimensions sociales (apprentissage du
vivre ensemble), culturelles (décodage et ex-
pression sur la société) et politiques ;

7o « politiques de Jeunesse et socioculturelle » :
politiques liées, d’une part, à la politique de la
jeunesse visée à l’article 4, 7o de la loi spéciale
du 8 août 1980 de réformes institutionnelles
et, d’autre part, notamment à au moins un des
domaines visés à l’article 4, 8o, 9o, 10o, 12o,
et 14o, de la loi spéciale du 8 août 1980 de
réformes institutionnelles ;

8o « Gouvernement » : le Gouvernement de la
Communauté française ;

9o « C.C.O.J. » : la Commission consultative des
Organisations de Jeunesse créée par l’article
38 ;

(1) Résolution du Conseil et des représentants des gouver-
nements des États membres, réunis au sein du Conseil, sur la
reconnaissance de la valeur de l’éducation et de la formation
non formelles et informelles dans le domaine de la jeunesse en
Europe [Journal officiel C 168 du 20.07.2006].
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10o « Administration » : les services désignés par le
Gouvernement ;

11o « organes de gestion » : les organes sociaux
d’une association sans but lucratif, à savoir
l’assemblée générale et le conseil d’administra-
tion ;

12o « membres d’un mouvement de jeunesse » : les
personnes affiliées, qui participent aux activi-
tés d’un mouvement de jeunesse visé à l’article
7, pour lesquelles des cotisations ont été per-
çues directement ou indirectement par le mou-
vement et dont le nombre est arrêté chaque an-
née au 31 août ;

13o « membres d’un mouvement thématique » : les
personnes affiliées qui participent aux activités
d’un mouvement thématique visé à l’article 6
et dont le nombre est arrêté chaque année au
31 août ;

14o « groupes locaux » : les groupes composés
de jeunes inscrits régulièrement, membres d’un
mouvement de jeunesse agréé, éventuellement
répartis en tranches d’âge, ayant des activités
communes pour et par les jeunes concentrées
sur le territoire d’une commune ou d’un quar-
tier ;

15o « travailleurs » : les personnes engagées dans
le cadre d’un contrat de travail ou dans un lien
statutaire et qui fournissent des prestations de
travail au sein de l’O.J. dans le cadre de son
plan d’actions quadriennal, exprimées en équi-
valents temps plein sur base annuelle ;

16o « permanents » : les travailleurs visés à l’ar-
ticle 9, 1o du décret du 24 octobre 2008 dé-
terminant les conditions de subventionnement
de l’emploi dans les secteurs socioculturels
de la Communauté française et subventionnés
conformément à l’article 16 du décret du 24
octobre 2008 précité ;

17o « volontaires » : les personnes physiques four-
nissant des prestations de volontariat au sein
de l’O.J. conformément à la loi du 3 juillet
2005 relative aux droits des volontaires ;

18o « loi du Pacte culturel » : loi du 16 juillet 1973
garantissant la protection des tendances idéo-
logiques et philosophiques ;

19o « périodes quadriennales » : périodes de quatre
ans dont la première commence à courir à
compter du 1er janvier de l’année de l’entrée
en vigueur du présent décret.

CHAPITRE II

Agrément des O.J.

Art. 3

Le Gouvernement agrée et subventionne, dans
la limite des crédits budgétaires disponibles, les
O.J. actives dans le cadre des politiques de Jeu-
nesse et socioculturelle, qui respectent les finalités
visées à l’article 4 et remplissent, sans préjudice
des conditions particulières visées aux articles 8
à 12, les conditions générales d’agrément visées à
l’article 5.

SECTION PREMIÈRE

Finalités

Art. 4

Les O.J. sont des associations de personnes
physiques ou morales qui poursuivent les finalités
suivantes :

1o favoriser le développement d’une citoyenneté
responsable, active, critique et solidaire chez
les jeunes par une prise de conscience et une
connaissance des réalités de la société, des at-
titudes de responsabilité et de participation ac-
tive à la vie sociale, économique, culturelle et
politique ainsi que la mise en œuvre et la pro-
motion d’activités socioculturelles et d’Educa-
tion permanente ;

2o s’inscrire dans une perspective d’égalité, de jus-
tice, de mixité, de démocratie et de solidarité,
perspective qui se réfère au plein exercice, pour
tous, des droits et des principes contenus dans :

a) la Convention de sauvegarde des Droits de
l’Homme et des Libertés fondamentales si-
gnée à Rome le 4 novembre 1950 ;

b) la Convention internationale des Droits de
l’Enfant adoptée le 20 novembre 1989 par
l’Assemblée générale des Nations unies ;

c) Le Pacte international relatif aux droits ci-
vils et politiques adopté à New-York le 19
décembre 1966 par l’Assemblée générale
des Nations unies ;

d) le Pacte international relatif aux droits éco-
nomiques, sociaux et culturels adopté à
New-York le 19 décembre 1966 par l’As-
semblée générale des Nations unies ;

3o favoriser la rencontre et l’échange entre les
individus, les groupes sociaux et les cultures,
dans toute leur diversité ;
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4o s’inscrire dans des pratiques de démocratie
culturelle par le biais de processus d’Educa-
tion permanente permettant aux jeunes, à par-
tir de leurs réalités vécues, d’élaborer, d’échan-
ger leur lecture de la société et leur vision du
monde et d’agir collectivement ;

5o proposer aux jeunes des espaces qui soient
des lieux d’émancipation, d’expérimentation,
d’expression, d’information et de réflexion, en
règle éloignés de tout but de lucre et favorisant
l’éducation active par les pairs ;

6o rendre compte de la manière dont elles asso-
cient effectivement les jeunes à la poursuite de
leurs finalités ;

Les O.J. qui sont reconnues et subventionnées
dans le cadre du présent décret ne peuvent pas être
reconnues dans le cadre du décret du 17 juillet
2003 relatif au soutien de l’action associative dans
le champ de l’Education permanente.

SECTION II

Conditions générales d’agrément

Art. 5

§ 1er. Dans le respect des articles 3, § 3, et
10, alinéa 1er, de la loi du Pacte culturel, les O.J.,
pour être reconnues comme O.J. et conserver cet
agrément, remplissent, sans préjudice, des condi-
tions particulières prévues aux articles 6 à 10, les
conditions générales suivantes :

1o s’adresser principalement à des jeunes en assu-
rant leur participation ;

2o assurer la présence de 2/3 de personnes phy-
siques de moins de 35 ans dans les organes de
gestion ;

3o œuvrer dans le champ des Politiques de jeu-
nesse et socioculturelle et poursuivre les fina-
lités définies à l’article 4 sur base d’initiatives
locales, régionales ou communes à l’ensemble
de la Communauté française ;

4o disposer d’un plan d’actions quadriennal ;

5o assurer la publicité des informations destinées
aux membres ou participants, des règles d’ac-
cès aux activités, programmes et équipements
ainsi que de leurs conditions d’adhésion ;

6o proposer aux jeunes, aux volontaires et aux
professionnels les moyens d’une formation
adaptée aux objectifs de l’association afin d’ai-
der à la poursuite des finalités définies à l’ar-
ticle 4, soit en assurant les formations elles-
mêmes, soit en faisant appel à des organismes
spécialisés ;

7o disposer d’une équipe d’animation ;

8o être constituées en associations sans but lucra-
tif, conformément à la loi du 27 juin 1921
sur les associations sans but lucratif, les asso-
ciations internationales sans but lucratif et les
fondations ;

9o avoir leur siège social dans la région de
langue française ou dans la région bilingue de
Bruxelles-Capitale et exercer leurs activités sur
au moins trois des zones d’actions visées à l’ar-
ticle 2, alinéa 1er, 5o, a) à f) ;

10o disposer, pour leur siège social, d’infrastruc-
tures soumises à leur gestion exclusive soit en
tant que propriétaires, soit en tant que loca-
taires et ce, pour une durée minimale égale à la
durée du plan d’actions quadriennal ;

11o disposer d’une ligne téléphonique à leur usage
exclusif, d’un site Internet, d’une adresse e-
mail et d’un compte bancaire ouvert à leur
nom ;

12o souscrire une assurance en responsabilité civile
couvrant toutes leurs activités ;

13o tenir une comptabilité telle que prévue par ou
en vertu de l’article 17, § 3, de la loi du 27 juin
1921 précitée ;

14o accepter la vérification des comptes par l’Ad-
ministration.

Néanmoins, le Gouvernement peut, en cas de
déménagement ou de travaux, dispenser temporai-
rement les O.J. du respect de la condition visée à
l’alinéa 1er, 11o ;

§ 2. Sans préjudice des autres dispositions du
présent décret et, notamment, de l’article 12, ali-
néa 1er, le plan d’actions quadriennal visé au § 1er,
4o comprend à tout le moins les éléments essentiels
suivants :

1o la catégorie d’O.J., la classe de financement vi-
sée au sein de cette catégorie et l’indice déter-
miné par l’O.J. ;

2o un tableau récapitulatif établissant que les
conditions générales et particulières d’agré-
ment sont remplies ;

3o la présentation du public visé par les activités ;

4o les zones d’action dans lesquelles seront exer-
cées les activités ;

5o les caractéristiques des activités au regard des
critères d’agrément spécifiques afférents à la
catégorie d’O.J. ;

6o la ou les équipes d’animation dont dispose
l’O.J. ;

7o le cas échéant, un rapport d’évaluation du plan
quadriennal échu ;
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8o la programmation d’activités pour la période
quadriennale à venir ;

9o les modalités de participation effective des
jeunes à la poursuite, par l’O.J., de ses finali-
tés.

Le Gouvernement peut préciser et compléter
les éléments essentiels visés à l’alinéa 1er.

§ 3. L’équipe d’animation visée au §1er, 7o,
distincte des organes de gestion, est composée de
permanents, de travailleurs, de volontaires ou de
tiers et mobilise les membres de l’O.J. ou des tiers
autour d’activités conformes à l’objet social de
l’O.J., à ses finalités et à son plan d’actions qua-
driennal.

§ 4. Lorsqu’il s’agit d’O.J. représentatives
d’une tendance politique ayant une représenta-
tion au Parlement de la Communauté française au
titre exclusif de la région bilingue de Bruxelles-
Capitale, le Gouvernement peut, moyennant avis
de la C.C.O.J., déroger à la condition d’implanta-
tion dans trois des zones d’actions visées à l’article
2, alinéa 1er, 5o, a) à f).

§ 5. Les O.J. qui, parmi les conditions fixées
au §1er, ne répondent pas à l’une ou plusieurs de
celles énoncées au 7o, 9o, 10o, mais dont le ca-
ractère représentatif découlerait de l’article 3, § 2,
de la loi du Pacte culturel, sont agréées, à ce titre,
par le Gouvernement en vue de leur association à
l’élaboration et la mise en œuvre de la politique
culturelle et classées au maximum en classe 3 dans
une des catégories visées aux articles 6 à 10.

SECTION III

Conditions particulières d’agrément par catégorie
d’O.J.

SOUS-SECTION PREMIÈRE

La catégorie des « mouvements thématiques »

Art. 6

Afin d’être agréées en tant que mouvements
thématiques, les O.J. respectent les conditions par-
ticulières suivantes :

1o sensibiliser et interpeller la société par des ac-
tivités d’une part, des réflexions ou analyses
d’autre part, orientées autour d’une ou de
plusieurs thématiques identifiables, lesquelles
peuvent relever d’un champ particulier ou d’un
champ sociétal global ;

2o privilégier la construction de points de vue
collectifs à promouvoir par un ou plusieurs

groupes structurés de jeunes et l’expression de
ceux-ci au sein de la société par différents types
d’activités ;

3o se caractériser par l’adhésion sur base volon-
taire de membres dont le parcours s’inscrit au
sein des O.J. dans la durée ;

4o comptabiliser les membres soit de manière in-
dividuelle, soit par groupes locaux ou conseils
étudiants.

Ces conditions sont notamment réunies à tra-
vers la mise en œuvre d’au moins un des modes
d’actions suivants :

a) réaliser une animation directe des jeunes, à sa-
voir une animation qui implique un contact di-
rect avec ceux-ci ;

b) permettre aux jeunes de s’exprimer (contenu),
les initier à des modes d’expression (contenant)
et les aider à communiquer leurs points de vue
en articulant le contenu et le contenant indivi-
duellement et collectivement ;

c) soutenir des processus permettant de sensibi-
liser, éduquer, conscientiser aux enjeux de so-
ciété et favoriser l’engagement des jeunes par
rapport à un sujet en leur permettant de faire
des choix ;

d) organiser des formations à l’attention des
jeunes, des volontaires et des professionnels ;

e) proposer de l’information aux jeunes sur divers
sujets qui les concernent en développant leur
esprit critique face à l’information.

SOUS-SECTION II

La catégorie des « mouvements de jeunesse »

Art. 7

Afin d’être agréées en tant que mouvements de
jeunesse, les O.J. respectent les conditions particu-
lières suivantes :

1o privilégier le mode d’action de l’animation di-
recte des jeunes, impliquant un contact di-
rect avec ceux-ci, à travers des espaces de vie
et d’expérimentation en leur permettant de
mettre en œuvre les actions et les projets qu’ils
souhaitent ;

2o se caractériser par l’adhésion de membres dont
le parcours au sein des l’O.J. s’inscrit dans la
régularité et la durée ;

3o centrer leurs activités sur le « vivre ensemble »
au sein de groupes de jeunes et sur des activités
collectives conçues par et pour les jeunes ;
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4o centrer leurs pratiques sur la construction d’at-
titudes, de savoirs et de compétences par l’ac-
tion, la vie quotidienne avec les pairs, la mise
en œuvre d’un projet pédagogique perma-
nent d’animation, la visée éducationnelle dans
toutes les dimensions de la personne et l’an-
crage dans les réalités locales ;

5o apporter un soutien aux groupes locaux et en-
courager la communication et la coopération
entre ceux-ci ;

6o exercer leurs activités sur au moins trois des six
zones d’actions, dans lesquelles elles comptent
au minimum 5 groupes locaux par zone d’ac-
tions et compter au moins 25 groupes locaux
et 1.500 jeunes.

SOUS-SECTION III

La catégorie des « services de jeunesse »

Art. 8

Afin d’être agréées en tant que services de jeu-
nesse, les O.J. respectent les conditions particu-
lières suivantes :

1o contribuer au développement des responsabili-
tés et aptitudes personnelles des jeunes en vue
de les aider à devenir des citoyens actifs, res-
ponsables et critiques au sein de la société :

a) en définissant des modes d’actions particu-
liers en relation avec les spécificités d’activi-
tés qu’elles mettent en œuvre dans le cadre
du présent décret ;

b) en réalisant, dans le respect des conditions
énoncées à l’article 5, § 1er, 9o, des activi-
tés régulières à destination des jeunes ou des
O.J. soit au travers d’une implantation dé-
centralisée dans dix communes au moins ré-
parties dans trois zones d’actions minimum,
soit au travers de la mise en œuvre d’un pro-
jet global d’activités ;

2o identifier, dans leur plan d’actions quadriennal,
au moins une des missions suivantes :

a) l’animation directe des jeunes, à savoir
une animation impliquant un contact direct
avec ceux-ci ;

b) l’initiation des jeunes à des modes d’expres-
sion socioculturels ;

c) la sensibilisation aux enjeux de société ;

d) la formation des jeunes, des volontaires et
des professionnels ;

e) l’information des jeunes ;

f) la mise à disposition de lieux de rencontres
et d’hébergement ;

g) le développement d’échanges internatio-
naux ;

3o mettre en œuvre la ou les missions choisies
parmi celles visées au 2o au travers d’un ou de
plusieurs modes d’actions.

SOUS-SECTION IV

La catégorie des « fédérations d’organisations de
jeunesse »

Art. 9

Afin d’être agréées en tant que fédérations
d’organisations de jeunesse, les O.J. respectent les
conditions particulières suivantes :

1o fédérer au moins cinq O.J. agréées. Celles-
ci collaborent, autour d’enjeux communs, sur
base de conceptions idéologiques, sociales ou
sur base de politiques communes ;

2o assurer, en faveur de ses membres, les missions
suivantes :

a) la coordination et la mise en réseau des
membres ;

b) la formation interne et externe des
membres, des jeunes, des professionnels et
des volontaires ;

c) les services aux membres ;

d) l’accompagnement pédagogique, le soutien
méthodologique et l’échange des pratiques
professionnelles ;

e) la réalisation et la gestion de projets ;

f) la réalisation d’outils d’informations, de ré-
flexion et de supports pédagogiques et la
valorisation des actions et projets de ses
membres ;

g) la représentation sectorielle ;

3o par dérogation à l’article 5, § 1er, 2o, assurer
la présence de 50 % de personnes physiques de
moins de 35 ans dans les organes de gestion.

Si plusieurs fédérations d’organisations de jeu-
nesse comptent parmi leurs membres une même
O.J., celle-ci indique la fédération à laquelle son
adhésion doit bénéficier pour effectuer le présent
dénombrement.
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SOUS-SECTION V

La catégorie des « fédérations de centres de
jeunes »

Art. 10

Afin d’être agréées en tant que fédérations de
centres de jeunes, les O.J. respectent les conditions
particulières suivantes :

1o être agréées en tant que fédérations de centres
de jeunes selon l’article 8 du décret du 20
juillet 2000 déterminant les conditions d’agré-
ment et de subventionnement des maisons de
jeunes, centres de rencontres et d’hébergement
et centres d’information des jeunes et de leurs
fédérations ou disposer de minimum quatre
centres de jeunes dans le cadre des fédérations
de centres d’informations et de centres de ren-
contres ou d’hébergement ou disposer de mini-
mum treize membres dans le cadre des fédéra-
tions de maisons de jeunes ;

2o assurer en faveur de leurs membres les missions
suivantes :

a) la coordination et la mise en réseau de leurs
membres ;

b) la formation interne et externe de leurs
membres, des jeunes, des professionnels et
des volontaires ;

c) les services aux membres ;

d) l’accompagnement pédagogique ;

e) la réalisation et la gestion de projets ;

f) la réalisation d’outils d’informations, de ré-
flexions et de supports pédagogiques et la
valorisation des actions et projets de leurs
membres ;

g) la représentation sectorielle ;

3o par dérogation à l’article 5, § 1er, 2o, assurer
la présence de 50 % de personnes physiques de
moins de 35 ans dans les organes de gestion.

Si plusieurs fédérations de centres de jeunes
comptent parmi leurs membres un même membre,
celui-ci indique la fédération à laquelle son adhé-
sion doit bénéficier pour effectuer le dénombre-
ment prévu à l’alinéa 1er, 1o.

SECTION IV

Procédures d’octroi, de renouvellement, de
suspension, de retrait de l’agrément et procédure

de recours

Art. 11

Le Gouvernement arrête, après avis de la
C.C.O.J. :

1o les modalités de la demande d’agrément et
d’actualisation de cette demande, en ce com-
pris les modalités relatives aux dispositions vi-
sées aux articles 4 à 10 ainsi qu’au Chapitre III
et aux dispositifs particuliers visés au Chapitre
IV ;

2o les modalités d’un recours contre une décision
de refus ou de retrait d’agrément, de descente
de classe ou de refus de montée de classe dans
une des classifications visées au Chapitre III, de
refus ou de cessation d’admission dans un des
dispositifs particuliers visés au Chapitre IV, de
suspension du droit à l’octroi des subventions
de fonctionnement visées au Chapitre VI ;

3o la saisine de la C.C.O.J. pour avis dans le cadre
des recours ;

4o la possibilité pour l’O.J. d’être entendue lors
des recours ;

5o les modalités selon lesquelles doivent interve-
nir les décisions d’octroi, de refus, de retrait
d’agrément, les décisions de descente ou de
montée de classe dans une des classifications
visées au Chapitre III, les décisions d’admis-
sion, de refus ou de cessation d’admission dans
un des dispositifs particuliers visés au Chapitre
IV.

Art. 12

Le plan d’actions quadriennal des O.J. agréées
pendant une période quadriennale porte sur le
solde de la période quadriennale à couvrir.

A l’issue de chaque période quadriennale, les
O.J. agréées procèdent à une évaluation interne de
leur plan d’actions quadriennal relative à la pé-
riode écoulée et établissent un nouveau plan d’ac-
tions quadriennal.

Les plans d’actions quadriennaux de l’en-
semble des O.J. sont examinés à l’issue de chaque
période quadriennale dans le cadre d’une procé-
dure d’évaluation portant sur les conditions géné-
rales et les conditions particulières de leur agré-
ment. Le Gouvernement détermine les modalités
de cette procédure après avis de la C.C.O.J..
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2o la preuve de l’habilitation comme organisateur
de formation théorique d’animateurs ou de co-
ordinateurs de centres de vacances, obtenue en
vertu du décret du 17 mai 1999 relatif aux
centres de vacances ;

3o la production d’outils pédagogiques ;

4o soit :

a) un volume de formations pour les anima-
teurs volontaires de Jeunesse, financé sur le
budget de la Communauté française pour
l’année clôturée, et ce à hauteur de mini-
mum 1360 heures valorisées par groupe en-
tier de huit participants ;

b) l’identification de minimum quatre O.J. re-
connues comme organisateurs de formation
théorique d’animateurs ou de coordinateurs
de centres de vacances par l’Administration
dont l’O.J. qui introduit le plan d’actions
quadriennal assure la coordination.

La programmation d’actions spécifiques de
formation est jointe au plan d’actions quadrien-
nal et reprend les projets prévus pour atteindre les
missions du dispositif et les moyens à mobiliser.

SECTION III

Le dispositif particulier de soutien aux actions
d’animation en collaboration avec les écoles

Art. 21

Sont admises dans le dispositif particulier de
soutien aux actions d’animation en collaboration
avec les écoles, ci-après dénommé le « dispositif »,
les O.J. qui, dans le cadre de leur plan d’actions
quadriennal, établissent et mettent en œuvre une
programmation d’actions spécifiques à l’intention
des jeunes en collaboration avec les écoles.

Art. 22

Le plan d’actions quadriennal, établi dans le
respect de l’article 5, §2, est complété par les élé-
ments suivants :

1o les activités spécifiques et récurrentes d’anima-
tion pédagogiques et socioculturelles déjà ef-
fectuées dans le cadre du précédent plan d’ac-
tions quadriennal ;

2o les activités spécifiques et récurrentes d’anima-
tion pédagogiques et socioculturelles en colla-
boration au minimum avec dix écoles en Com-
munauté française par an, réparties sur trois
zones d’actions ;

3o des animations qui sont en lien avec la réali-
sation d’outils pédagogiques conçus par l’O.J.

concernée et qui doivent reposer sur une ana-
lyse des besoins de collaboration prenant en
compte les jeunes visés par le dispositif et leur
environnement ;

4o la collaboration qui doit être établie par des
conventions définissant les rôles et les tâches de
chaque partenaire et, le cas échéant, les moyens
financiers apportés par certains partenaires et
qui doit se réaliser par des actions et des col-
laborations concrète dont l’O.J. assure la coor-
dination ;

5o les activités qui doivent s’inscrire de manière
exclusive dans une logique de continuité.

La programmation d’actions spécifiques d’ani-
mation est jointe au plan d’actions quadriennal et
reprend les projets prévus pour atteindre les mis-
sions du dispositif et les moyens à mobiliser.

SECTION IV

Le dispositif particulier de soutien aux actions
d’interpellation et de lutte active contre les

mouvements extrémistes

Art. 23

Sont admises dans le dispositif particulier de
soutien aux actions d’interpellation et de lutte ac-
tive contre l’extrême droite, ci-après dénommé le
« dispositif », les O.J., qui, dans le cadre de leur
plan d’actions quadriennal, établissent et mettent
en œuvre une programmation d’actions spéci-
fiques tendant à lutter contre tous mouvements
qui montrent de manière manifeste et à travers
plusieurs indices concordants leur hostilité envers
les droits et libertés garantis par la Convention de
sauvegarde des droits de l’homme et des libertés
fondamentales du 4 novembre 1950, approuvée
par la loi du 13 mai 1955 et par les protocoles
additionnels à cette convention, et visée ci-après.

Art. 24

Le plan d’actions quadriennal, établi dans le
respect de l’article 5, §2, est complété par les élé-
ments suivants :

1o les activités spécifiques du dispositif déjà effec-
tuées dans le cadre du précédent plan d’actions
quadriennal ;

2o les activités spécifiques du dispositif destinées
majoritairement à un public extérieur à l’O.J.
qui doivent porter sur au moins trois zones
d’actions ;

3o les outils pédagogiques spécifiques produits
dans le cadre du dispositif.
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La programmation d’actions spécifiques du
dispositif est jointe au plan d’actions quadrien-
nal et reprend les projets prévus pour atteindre les
missions du dispositif et les moyens à mobiliser.

SECTION V

Le dispositif particulier de soutien aux actions de
sensibilisation politique et étudiante à la
participation citoyenne et à la démocratie

Art. 25

Sont admis dans le dispositif de soutien à la
sensibilisation politique et étudiante à la partici-
pation citoyenne et à la démocratie, ci-après dé-
nommé le " dispositif" , les mouvements théma-
tiques visés à l’article 6 qui, dans le cadre de leur
plan d’actions quadriennal, établissent et mettent
en œuvre une programmation d’actions spéci-
fiques visées ci-après.

Art. 26

Le plan d’actions quadriennal, établi dans le
respect de l’article 5, §2, est complété par les élé-
ments suivants :

1o les actions spécifiques du dispositif déjà effec-
tuées dans le cadre du précédent plan d’actions
quadriennal ;

2o les actions spécifiques du dispositif et le
nombre de zones d’actions couvertes ;

3o le nombre d’actions spécifiques par année qui
doit au moins s’élever à six sur l’ensemble du
territoire de la Communauté française et dont
au moins une doit être réalisée dans chaque
zone d’actions.

La programmation d’actions du dispositif est
jointe au plan d’actions quadriennal et reprend les
projets prévus pour atteindre les missions du dis-
positif, les moyens à mobiliser et les partenaires
potentiels.

SECTION VI

Le dispositif particulier de soutien aux actions
destinées à des publics spécifiques

Art. 27

Sont admises dans le dispositif particulier de
soutien aux actions destinées à des publics spéci-
fiques, ci-après dénommé le « dispositif », les O.J.
qui, dans le cadre de leur plan d’actions quadrien-
nal, établissent et mettent en œuvre une program-
mation d’actions spécifiques visées ci-après.

Art. 28

Le plan d’actions quadriennal, établi dans le
respect de l’article 5, §2, est complété par les élé-
ments suivants :

1o les activités spécifiques du dispositif qui
doivent être à destination des publics tels que
des milieux populaires, des personnes handica-
pées ou des victimes de discrimination ou qui
doivent permettre à des jeunes de faire du vo-
lontariat à l’extérieur que dans l’O.J. ; celles-
ci devant déjà être effectuées dans le cadre du
précédent plan d’actions quadriennal ;

2o la description des activités spécifiques et le
nombre de zones d’actions couvertes.

La programmation d’actions spécifiques est
jointe au plan d’actions quadriennal et reprend les
projets prévus pour atteindre les missions du dis-
positif et les moyens à mobiliser.

SECTION VII

Le dispositif particulier de soutien aux actions
d’éducation des jeunes aux médias

Art. 29

Sont admises dans le dispositif particulier de
soutien aux actions d’éducation des jeunes aux
médias, ci-après dénommé le « dispositif », les O.J.
qui, dans le cadre de leur plan d’actions quadrien-
nal, établissent et mettent en œuvre une program-
mation d’actions spécifiques visées ci-après.

Art. 30

Le plan d’actions quadriennal, établi dans le
respect de l’article 5, §2, est complété par les élé-
ments suivants :

1o les activités spécifiques du dispositif déjà effec-
tuées dans le plan d’actions quadriennal précé-
dent ;

2o les activités spécifiques du dispositif qui
doivent au moins s’élever au minimum à six ac-
tivités réparties sur au moins trois zones d’ac-
tions ;

3o un minimum de cinq interventions à titre d’ex-
perts sur les pratiques d’utilisation des médias
par les jeunes auprès de différents partenaires
sur au moins trois des sept zones d’actions.

La programmation d’actions du dispositif est
jointe au plan quadriennal d’actions et reprend les
projets prévus pour atteindre les missions du dis-
positif et les moyens à mobiliser.



660 (2008-2009) — No 1 ( 30 )

SECTION VIII

Le dispositif particulier de soutien aux actions
transversales et de partenariat entre

Organisations de Jeunesse et centres de jeunes

Art. 31

Sont admises dans le dispositif particulier de
soutien aux actions transversales et de partena-
riat entre Organisations de Jeunesse et centres de
jeunes, ci-après dénommé le « dispositif », les O.J.
qui, dans le cadre de leur plan d’actions quadrien-
nal, établissent et mettent en œuvre une program-
mation d’actions spécifiques visées ci-après.

Art. 32

§1er. Le plan d’actions quadriennal, établi
dans le respect de l’article 5, §2, est complété par
les éléments suivants :

1o le soutien et le développement des processus
de coopération entre des centres de jeunes et
les groupes locaux de mouvements de jeunesse
par l’utilisation d’un ou de plusieurs modes
de communication ou d’expressions physiques,
artistiques et socioculturelles ;

2o le soutien et le développement des actions de
coopération permettant de renforcer le carac-
tère transversal de pratiques, méthodes et ac-
tions entre O.J., centres de jeunes et groupes
locaux de mouvements de jeunesse.

Le plan d’actions quadriennal doit avoir pour
objet des activités récurrentes étalées sur l’en-
semble de sa durée qui visent le plus grand nombre
de jeunes des centres de jeunes partenaires et
de groupes locaux de mouvements de jeunesse
concernés.

Il définit les objectifs prioritaires que se
donnent l’O.J. et les partenaires concernés ainsi
que les moyens à mettre en œuvre pour les réaliser.

Les actions visées à l’alinéa 2 doivent :

1o favoriser le partage de pratiques d’animations
mises en œuvre en O.J., centres de jeunes et
groupes locaux de mouvements de jeunesse et
leur mise en réseau ;

2o permettre la rencontre de publics fréquentant
les structures partenaires de l’O.J. ;

3o mettre en œuvre des pratiques d’animations
communes aux partenaires.

§ 2. La coopération doit être établie par des
conventions de coopération définissant les rôles et
les tâches de chaque partenaire et, le cas échéant,

les moyens financiers apportés par certains parte-
naires. Elle doit se concrétiser par des actions et
des coopérations concrètes. L’O.J. est le coordon-
nateur du dispositif.

Le dispositif est porté par des O.J. qui ne
peuvent être les fédérations de centres de jeunes
ou les fédérations de mouvements de jeunesse dont
des centres ou des groupes locaux sont partenaires
dans le dispositif.

Le Gouvernement arrête, sur proposition de
la C.C.O.J., le détail des éléments devant être
contenu dans la programmation d’actions spéci-
fiques.

CHAPITRE V

Les A.S.B.L. uniques

Art. 33

Les fédérations d’organisations de jeunesse
agréées qui comptent plus de 50 travailleurs selon
le décret du 12 octobre 2007 précité bénéficient
de subventions complémentaires forfaitaires d’un
montant de 50.000 euros.

Art. 34

Les fédérations de centres de rencontre et d’hé-
bergement et les fédérations de centres d’informa-
tion des jeunes agréées en tant que fédérations de
centres de jeunes par ou en vertu du présent dé-
cret qui comptent plus de 30 travailleurs selon le
décret du 12 octobre 2007 bénéficient de subven-
tions complémentaires forfaitaires d’un montant
de 50.000 euros.

Art. 35

Les fédérations de centres de rencontre et
d’hébergement agréées en tant que fédérations de
centres de jeunes par ou en vertu du présent décret
qui fédèrent des centres de jeunes agréés en vertu
de l’article 5 du décret du 20 juillet 2000 précité
bénéficient de subventions complémentaires for-
faitaires d’un montant de 50.000 euros.

CHAPITRE VI

Les groupements de jeunesse

Art. 36

Le Gouvernement peut reconnaître temporai-
rement, selon les modalités qu’il détermine et sur
avis de la C.C.O.J., des associations en qualité de
« groupement de jeunesse » à condition qu’elles
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soient :

1o soit des associations qui, sans répondre à l’en-
semble des conditions fixées à l’article 5 ont
une activité spécifique par et à destination des
jeunes conçue en cohérence avec les finalités
visées à l’article 4 et dérogent a maxima aux
conditions visées aux articles 5, 4o, 9o ;

2o soit des organisations internationales de jeu-
nesse ayant leur secrétariat central ou leur siège
en Belgique et auxquelles sont affiliées une ou
plusieurs O.J. agréées ;

3o soit des organisations sectorielles ayant pour
objet de défendre et valoriser les pratiques pro-
fessionnelles du secteur et les cadres réglemen-
taires les régissant ;

Le Gouvernement peut, sur avis de la
C.C.O.J., octroyer une subvention spécifique à ces
groupements de jeunesse, subvention qui ne peut
être supérieure à la subvention résultant de la pre-
mière classe de financement dont les O.J. peuvent
bénéficier en application des dispositions du cha-
pitre III . Cet agrément est renouvelable tous les 2
ans et peut être retiré en tout temps.

CHAPITRE VII

La Commission consultative des O.J. (C.C.O.J.)
et ses sous-commissions

SECTION PREMIÈRE

La C.C.O.J.

Art. 37

§1er. Il est créé une Commission consultative
des O.J., saisie de toutes questions et investie de
toutes missions tombant dans le champ d’applica-
tion de l’article 6 de la loi du Pacte culturel et por-
tant sur les organisations de jeunesse et les grou-
pements de jeunesse.

§ 2. Les questions et missions visées au § 1er
impliquent que la C.C.O.J. est chargée notam-
ment :

1o d’être consultée sur les projets de décrets ou
d’arrêtés de la Communauté française pris
dans le domaine des organisations de jeunesse ;

2o d’émettre des avis ou propositions :

a) dans le cadre de l’agrément et du retrait de
l’agrément des O.J. ;

b) dans le cadre des demandes d’admission
dans un des dispositifs particuliers visés

au Chapitre IV et des demandes de chan-
gement de classification telle que visée au
Chapitre III ;

c) dans le cadre des recours visés à l’article 11 ;

d) dans le cadre de la procédure de suspension
du droit à la subvention, de retrait d’agré-
ment, de modifications de classe de niveau
ou d’exclusion du bénéfice d’un des dispo-
sitifs particuliers ;

e) dans le cadre des demandes de subventions
facultatives que le Gouvernement peut oc-
troyer, dans la limite des crédits disponibles,
aux O.J. agréées ;

f) dans le cadre des demandes de subventions
facultatives accordées pour des actions qui
se déroulent au niveau de la Communauté
française que le Gouvernement peut oc-
troyer, dans la limite des crédits disponibles,
aux associations dont le projet est assimi-
lable à celui d’une O.J. ;

3o de formuler des avis et propositions sur toute
question relative à la promotion des O.J. et aux
jeunes concernés et, notamment, sur :

a) les demandes de subventions extraordi-
naires ;

b) toute modification d’octroi des subventions
ordinaires aux O.J. ;

c) la formation des animateurs et cadres des
organisations de jeunesse, et les questions
relatives à l’emploi dans les O.J. ;

4o de formuler tout avis ou proposition sur les po-
litiques ayant des implications sur les O.J. ;

5o de formuler, conjointement avec le Conseil de
la Jeunesse de la Communauté française ou
la Commission Consultatives des Maisons et
Centres de Jeunes, tout avis ou proposition sur
les politiques de jeunesse ;

6o de se prononcer sur les propositions émises
par les sous-commissions qui sont systémati-
quement jointes aux avis de la C.C.O.J., de les
coordonner et d’en assurer le suivi ;

7o de suivre les budgets dédiés, en tout ou en par-
tie, au secteur des O.J. ; à cet effet, la C.C.O.J.
formule des avis ou propositions portant sur :

a) la planification annuelle ou pluriannuelle :

— d’octroi des agréments ;

— des admissions dans un des dispositifs
particuliers ;

b) la promotion des O.J. ou des associations
agréées ;
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8o d’identifier et d’analyser les pratiques de parti-
cipation des jeunes à l’œuvre au sein des O.J.,
notamment, celles décrites au sein des plans
quadriennaux en vue de créer de l’expertise
collective sur ce sujet et ce, en s’adjoignant les
services de collaborateurs extérieurs venant,
notamment, de l’Observatoire des Politiques
Culturelles et de l’Observatoire de l’Enfance,
de la Jeunesse et de l’Aide à la Jeunesse ;

9o de favoriser l’engagement citoyen des jeunes.

Art. 38

§ 1er. La C.C.O.J. se compose de :

1o deux représentants par fédération d’organisa-
tions de jeunesse agréée ;

2o neuf membres répartis entre ces fédérations au
prorata du nombre d’O.J. agréées qu’elles affi-
lient respectivement ;

3o deux membres représentant l’ensemble des
O.J. qui ne sont pas membres d’une fédération
d’organisations de jeunesse agréée ;

4o trois membres démontrant une compétence
particulière en matière de politique de la jeu-
nesse.

Tous les membres de la Commission siègent
avec voix délibérative.

Lorsque le nombre des O.J. qui ne sont pas
membres d’une fédération d’organisations de jeu-
nesse agréée dépasse 20 % du nombre total d’O.J.
agréées, le nombre visé à l’alinéa 1er, 2o, passe
à dix. Dans ce cas, les O.J. qui ne sont pas
membres d’une fédération d’organisations de jeu-
nesse agréée sont fictivement considérées comme
un groupe d’O.J., lequel entre en compte dans la
répartition visée à l’alinéa 1er, 2o.

§ 2. Les membres de la C.C.O.J. visés au § 1er,
alinéa 1er, 1o et 2o, sont nommés par le Gouver-
nement sur proposition des fédérations d’organi-
sations de jeunesse visées à l’article 9.

Les membres de la C.C.O.J. visés au § 1er,
alinéa 1er, 3o, ainsi que ceux qui siègent, le cas
échéant, en vertu de l’application du § 1er, alinéa
3, sont nommés par le Gouvernement sur propo-
sition de l’ensemble des O.J. visées au § 1er, ali-
néa 1er, 3o. Ces dernières se déclarent préalable-
ment auprès de l’Administration comme n’étant
pas membres d’une fédération d’organisations de
jeunesse agréée. Le règlement d’ordre intérieur de
la Commission règle les modalités de la concerta-
tion de l’ensemble des O.J. visées au § 1er, alinéa
1er, 3o.

Les membres visés au § 1er, alinéa 1er, 4o, sont
nommés par le Gouvernement sur proposition de
la C.C.O.J.

§ 3. Pour chaque membre effectif, excepté
ceux visés au § 1er, alinéa 1er, 4o, le Gouverne-
ment nomme, conformément au § 2, un membre
suppléant.

Le membre suppléant participe avec voix dé-
libérative aux travaux de la C.C.O.J. en cas d’ab-
sence du membre effectif.

Dans les autres cas, le membre suppléant peut
participer aux travaux de la C.C.O.J. avec voix
consultative.

Il reçoit d’office pour information toute
convocation ou document adressé à l’ensemble des
membres effectifs.

§ 4. Un des deux membres visés au § 1er, ali-
néa 1er, 1o et 3o, doit avoir moins de trente-cinq
ans lors de l’entrée en vigueur de sa nomination.

§ 5. Pour être membre de la C.C.O.J. tel que
visé au § 1er, alinéa 1er, 1o et 2o, il faut être man-
daté par la fédération d’organisations de jeunesse
qui dispose du droit d’être représentée, sauf les
O.J. qui ne sont pas membres d’une fédération
d’organisations de jeunesse agréée, dans le cas visé
au § 1er, alinéa 3.

La qualité de membre de la C.C.O.J. est in-
compatible avec les fonctions suivantes :

1o membre d’un exécutif, d’un parlement, d’un
cabinet ministériel ou attaché parlementaire
auprès du Parlement de la Communauté fran-
çaise ;

2o sans préjudice des dispositions de l’article 44,
agent statutaire ou contractuel du Ministère
de la Communauté française, du Commissa-
riat général aux relations internationales ou de
l’Office de la Naissance et de l’Enfance, ou qui
est conduit, en raison de sa fonction, à exami-
ner des dossiers relatifs à l’agrément, à l’octroi
de subventions et au fonctionnement des O.J.
agréées en vertu du présent décret ;

3o pour les membres de la C.C.O.J. visés au § 1er,
alinéa 1er, 4o, membre d’une O.J..

§ 6. Nul ne peut être désigné comme membre
de la C.C.OJ. s’il a été condamné ou est membre
d’un organisme ou d’une association qui a été
condamné, en vertu d’une décision de justice cou-
lée en force de chose jugée, pour non-respect des
principes de la démocratie tels qu’énoncés par la
Convention de sauvegarde des Droits de l’Homme
et des libertés fondamentales, par la Constitution,
par la loi du 30 juillet 1981 tendant à réprimer
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certains actes inspirés par le racisme et la xéno-
phobie ou par la loi du 23 mars 1995 tendant à
réprimer la négation, la minimisation, la justifica-
tion ou l’approbation du génocide commis par le
régime national socialiste allemand pendant la se-
conde guerre mondiale.

Cette interdiction cesse dix années après la dé-
cision de justice précitée, s’il peut être établi que
la personne ou l’association a publiquement re-
noncé à son hostilité vis-à-vis des principes démo-
cratiques énoncés par les dispositions visées à l’ali-
néa qui précède.

Elle cesse un an après la décision de justice
précitée, si la personne a démissionné de l’asso-
ciation en raison de et immédiatement après la
condamnation de cette dernière pour non-respect
des principes démocratiques énoncés par les dis-
positions visées à l’alinéa 1er.

§ 7. Le mandat des membres effectifs et sup-
pléants a une durée de quatre ans. Il est renouve-
lable deux fois.

Le mandat des membres effectifs et suppléants
prend fin :

1o par échéance du terme ;

2o par démission volontaire ou par décès ;

3o par retrait du mandat notifié par écrit au secré-
tariat de la C.C.O.J. à l’initiative de son man-
dant ;

4o par retrait ou refus de renouvellement de
l’agrément prononcé à l’encontre d’une fédé-
ration d’organisations de jeunesse ou d’une or-
ganisation mandante qui avait le droit d’y être
représentée en vertu du § 1er ;

5o par perte du droit de siéger à la C.C.O.J. résul-
tant de l’absence, non justifiée préalablement,
du membre, lors de trois réunions consécutives
ou de la moitié des séances annuelles ;

6o si le membre visé au § 4, atteint l’âge de 35
ans.

Dans le cas visé à l’alinéa 1er, 5o, le Gouverne-
ment peut, sur demande du mandant et après avis
de la C.C.O.J. décider de la reprise du mandat en
cours.

Le membre effectif ou suppléant dont le man-
dat se termine avant l’échéance de quatre ans
est remplacé par une personne nommée selon les
mêmes conditions pour achever le mandat.

§ 8. Lors du renouvellement des membres de
la C.C.O.J. à l’échéance des quatre années, celle-ci
adresse un rapport d’activités au Parlement de la
Communauté française, au Gouvernement et aux
O.J..

§ 9. La C.C.O.J. rédige un rapport annuel et le
communique, au Gouvernement, qui le transmet
au Parlement de la Communauté française, ainsi
qu’aux O.J..

Art. 39

La C.C.O.J. procède à l’élection d’un Pré-
sident parmi ses membres effectifs.

Le Président :

1o organise les activités de la C.C.O.J. et la
convoque ;

2o assure la représentation extérieure de la
C.C.O.J. ;

3o veille à l’application des décisions de la
C.C.O.J. ;

4o prend, entre deux réunions, toute disposition
utile aux missions et objectifs généraux de la
C.C.O.J.. Il rend compte de ses interventions
et initiatives à la séance la plus proche de la
C.C.O.J..

En cas de démission ou d’absence prolongée
du Président, la C.C.O.J. peut désigner parmi ses
membres effectifs un Président ad intérim qui ter-
mine le mandat du Président démissionnaire ou
absent.

Art. 40

La C.C.O.J. se réunit au moins six fois par an-
née civile, sur convocation du Président.

La C.C.O.J. organise une fois par année une
réunion de l’ensemble des O.J..

En outre, le Président convoque la C.C.O.J. si
le Gouvernement ou un cinquième des membres
effectifs de la C.C.O.J. le demandent.

Les procès-verbaux, avis et propositions de la
C.C.O.J. sont transmis au Gouvernement et aux
O.J..

Art. 41

La C.C.O.J. formule les avis que sollicite le
Gouvernement ou le Parlement de la Commu-
nauté française dans un délai de trois mois prenant
cours à la date à laquelle la C.C.O.J. a été saisie.

Si la C.C.O.J. ne transmet pas les avis dans le
délai prescrit, et si celui-ci n’a pas été prorogé par
le Gouvernement ou le Parlement de la Commu-
nauté française, les avis ne sont plus requis.
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Art. 42

La présence d’au moins un tiers des membres
est requise pour que la C.C.O.J. puisse délibérer
valablement.

La C.C.O.J. prend ses décisions à la majorité
simple des votes émis par les membres présents.

Une note de minorité peut être jointe aux
avis et propositions de la C.C.O.J.. Le règlement
d’ordre intérieur détermine les conditions dans les-
quelles une note de minorité peut s’exprimer.

Le second vote est définitif quel que soit le
nombre de membres présents en séance.

Art. 43

La C.C.O.J. adopte un règlement d’ordre in-
térieur à la majorité des trois-quarts des membres
présents, qu’elle soumet à l’approbation du Gou-
vernement. Ce règlement d’ordre intérieur com-
porte au minimum :

1o la méthodologie de travail que la C.C.O.J. en-
tend suivre ;

2o les modalités de dépôt d’une ou de plusieurs
notes de minorité ;

3o la règle selon laquelle l’avis rendu l’est au nom
de la C.C.O.J. et sans indications nominatives ;

4o le mode de scrutin applicable à l’adoption des
avis concernant l’octroi, la suspension et le re-
trait de l’agrément. Ce mode de scrutin prévoit
une majorité au moins égale à celle visée à l’ar-
ticle 42, alinéa 2.

Il comprend également les modalités de fonc-
tionnement des sous-commissions et groupes de
travail visés à la Section 2.

Art. 44

Un représentant de l’Administration est in-
vité, avec voix consultative, aux réunions de la
C.C.O.J., des sous-commissions et groupes de tra-
vail.

Un représentant de l’Observatoire des poli-
tiques culturelles instauré par l’arrêté du Gouver-
nement de la Communauté française du 26 avril
2001 portant création de l’Observatoire des po-
litiques culturelles et un représentant de l’Obser-
vatoire de l’Enfance, de la Jeunesse et de l’Aide à
la Jeunesse instauré par le décret du 12 mai 2004
portant création de l’Observatoire de l’Enfance, de
la Jeunesse et de l’Aide à la Jeunesse peuvent siéger
à titre d’observateur au sein de la C.C.O.J..

Le Gouvernement détermine les conditions
dans lesquelles sont octroyée aux membres de la

C.C.O.J. et aux personnes appelées par celle-ci à
titre consultatif des jetons de présence et des in-
demnités de parcours.

Art. 45

Le Gouvernement arrête les moyens de fonc-
tionnement et en personnel qu’il octroie à la
C.C.O.J..

Il lui fournit l’aide et les renseignements jugés
utiles par elle.

L’Administration est chargée d’assurer le
secrétariat de la C.C.O.J. et de trois sous-
commissions, dont le choix est formulé par la
C.C.O.J., et d’assurer les relations de la C.C.O.J.
avec les autres administrations concernées.

SECTION II

Les sous-commissions

SOUS-SECTION PREMIÈRE

La sous-commission « politique locale de
jeunesse »

Art. 46

Il est créé, au sein de la C.C.O.J., une sous-
commission de la politique locale de jeunesse, ci-
après dénommée la « sous-commission », qui a
pour missions de :

1o susciter réflexions, propositions et développe-
ment de projets permettant la transversalité
des pratiques entre les O.J. et les centres de
jeunes ;

2o répondre aux demandes d’avis de la C.C.O.J.
dans le cadre des dispositifs particuliers per-
mettant de soutenir l’articulation entre les O.J.
et les centres de jeunes ;

3o d’émettre, d’initiative ou à la demande du
Gouvernement, des motions concernant les ini-
tiatives à développer au niveau des politiques
locales de jeunesse afin de favoriser l’articula-
tion entre les O.J. et les centres de jeunes.

La sous-commission adresse chaque année un
rapport d’activités à la C.C.O.J. qui le joint à son
rapport visé à l’article 38, § 8.

Art. 47

La sous-commission est composée comme
suit :

1o de trois représentants d’O.J. agréées dans la ca-
tégorie des fédérations de centres de jeunes ;
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2o de trois représentants d’O.J. agréées dans la ca-
tégorie des mouvements de jeunesse ;

3o de trois représentants d’O.J. agréées dans la ca-
tégorie des services de jeunesse ;

4o de trois représentants d’O.J. agréées dans la ca-
tégorie des mouvements thématiques ;

5o de deux représentants de l’administration.

SOUS-SECTION II

La sous-commission « enfance »

Art. 48

Il est créé, au sein de la C.C.O.J., une sous-
commission « enfance », ci-après dénommée la
« sous-commission », qui a pour missions de :

1o susciter réflexions, propositions et développe-
ment de projets permettant la valorisation et
le développement de pratiques liées à l’enfance
dans les O.J. ;

2o répondre aux demandes d’avis de la C.C.O.J.
dans le cadre de dispositifs permettant de sou-
tenir ces actions mises en œuvre par les O.J. ;

3o d’émettre, d’initiative ou à la demande du
Gouvernement, des motions concernant les ini-
tiatives à développer concernant l’enfance.

La sous-commission adresse chaque année un
rapport d’activités à la C.C.O.J. qui le joint à son
rapport visé à l’article 38, § 8.

Art. 49

La sous-commission se compose :

1o de deux représentants de chaque fédération
d’organisations de jeunesse agréée ;

2o de deux représentants d’O.J. non fédérées, hor-
mis les O.J. visées aux points 3o et 4o ;

3o de deux représentants d’O.J. agréées dans la
catégorie des mouvements de jeunesse ;

4o de deux représentants d’O.J. agréées dans la
catégorie des services de jeunesse ;

5o de deux représentants de l’administration.

SOUS-SECTION III

La sous-commission « formation »

Art. 50

Il est créé, au sein de la C.C.O.J., une sous-
commission « formation », ci-après dénommée la
« sous-commission », qui a pour missions de :

1o susciter réflexions, propositions et développe-
ment de projets permettant la valorisation et
le développement de formation des profession-
nels et des volontaires au sein des O.J. ;

2o répondre aux demandes d’avis de la C.C.O.J.
dans le cadre des dispositifs particuliers per-
mettant de soutenir ces actions mises en œuvre
par les O.J. ;

3o d’émettre, d’initiative ou à la demande du
Gouvernement, des motions concernant les ini-
tiatives à développer concernant la formation.

La sous-commission adresse chaque année un
rapport d’activités à la C.C.O.J. qui le joint à son
rapport visé à l’article 38, § 8.

Art. 51

La sous-commission se compose :

1o d’un représentant de chaque fédération d’orga-
nisation de jeunesse agréée ainsi que d’un re-
présentant des O.J. non fédérées ;

2o de dix représentants d’O.J. agréées, dont au
moins un représentant par catégorie d’O.J.
agréées à l’exception des fédérations d’organi-
sations de jeunesse, ces O.J. mettant en œuvre
un travail de formation développé au sein des
plans quadriennaux d’actions ;

3o de deux représentants de l’administration.

SOUS-SECTION IV

La sous-commission « mouvements de jeunesse »

Art. 52

Il est créé, au sein de la C.C.O.J., une sous-
commission « mouvements de jeunesse », ci-après
dénommée la « sous-commission », qui a pour
missions de :

1o susciter réflexions, propositions et développe-
ment de projets permettant la valorisation et le
développement de l’action des mouvements de
jeunesse ;

2o répondre aux demandes d’avis de la C.C.O.J.
dans le cadre de dispositifs particuliers permet-
tant de soutenir la décentralisation mises en
œuvre par les mouvements de jeunesse ;

3o d’émettre, d’initiative ou à la demande du
Gouvernement, des motions concernant les ini-
tiatives à développer concernant les mouve-
ments de jeunesse.
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La sous-commission adresse chaque année un
rapport d’activités à la C.C.O.J. qui le joint à son
rapport visé à l’article 38, § 8.

Art. 53

La sous-commission se compose :

1o de deux représentants de chaque mouvement
de jeunesse agréé ;

2o de deux représentants de l’administration.

SOUS-SECTION V

La sous-commission « emploi »

Art. 54

Il est créé, au sein de la commission, une sous-
commission « Emploi », ci-après dénommée la
« sous-commission », qui a pour missions de :

1o susciter réflexions, propositions permettant la
valorisation et le développement de l’emploi
des O.J. ;

2o émettre des avis dans le cadre de la répartition
des détachés pédagogiques et emplois assimilés
bénéficiant d’un complément salarial subven-
tionné ;

3o d’émettre, d’initiative ou à la demande du
Gouvernement, des motions concernant les ini-
tiatives à développer concernant les politiques
pour l’emploi dans le secteur des O.J.

La sous-commission définit les critères d’oc-
troi des détachés pédagogiques et autres emplois
assimilés et les soumet à l’approbation du Gou-
vernement. Le fait de ne pas disposer d’un poste
de détaché pédagogique constitue un critère prio-
ritaire.

Sur base d’une liste des postes attribués et va-
cants communiquée par l’administration, la sous-
commission peut prendre les décisions suivantes :

1o affectation d’un poste de détaché pédagogique
inoccupé à une O.J. n’en disposant pas. Un
poste est considéré inoccupé lorsqu’il n’est pas
pourvu après trois possibilités de dépôt d’une
candidature proposé à la décision du Gouver-
nement en septembre et en janvier de chaque
année ;

2o octroi d’un poste assimilé bénéficiant d’un
complément de subvention salarial ;

3o décision de non affectation d’un poste visé aux
points 1o et 2o.

La sous-commission adresse chaque année un
rapport d’activités à la C.C.O.J. qui le joint à son
rapport visé à l’article 38, § 8.

Art. 55

La sous-commission se compose :

1o de deux représentants de chaque fédération
d’organisations de jeunesse ;

2o de deux représentants d’O.J. non fédérées ;

3o de deux représentants de l’administration.

SOUS-SECTION VI

La sous-commission « actions de sensibilisation à
la participation citoyenne, à la démocratie et à la

lutte contre l’extrémisme »

Art. 56

Il est créé, au sein de la C.C.O.J., une sous-
commission « actions de sensibilisation à la par-
ticipation citoyenne, à la démocratie et à la
lutte contre l’extrémisme», ci-après dénommée la
« sous-commission », qui a pour missions de :

1o susciter réflexions, rencontres et propositions
communes permettant la valorisation et le dé-
veloppement de l’engagement politique des
jeunes dans la société ;

2o coordonner l’action des jeunesses politiques
en vue de leur promotion vis-à-vis des jeunes
dans la construction d’un discours pluraliste
sur l’engagement politique des jeunes ;

3o d’émettre, d’initiative ou à la demande du
Gouvernement, des motions concernant les ini-
tiatives à développer concernant les disposi-
tifs particuliers ouverts aux O.J. reconnues par
une formation politique démocratique ayant
une représentation au Parlement de la Com-
munauté française et qui permettent de favori-
ser l’engagement citoyen des jeunes.

La sous-commission adresse chaque année un
rapport d’activités à la C.C.O.J. qui le joint à son
rapport visé à l’article 38, § 8.

Art. 57

La sous-commission se compose :

1o de deux représentants de chaque O.J. dont le
caractère représentatif découlerait de l’article
3, § 2, de la loi du Pacte culturel ;

2o de deux représentants de l’administration.



( 37 ) 660 (2008-2009) — No 1

Art. 58

La C.C.O.J. désigne les membres des sous-
commissions visées aux articles 46 à 57 sur pro-
position de leurs mandants.

Les membres qui représentent les O.J. siègent
avec voix délibérative et les membres qui repré-
sentent l’administration siègent avec voix consul-
tative.

Les articles 38 à 45 sont applicables, mutatis
mutandis, aux sous-commissions visées à la Sec-
tion 2.

Le Gouvernement peut créer sur proposition
de la C.C.O.J. d’autres sous-commissions.

La C.C.O.J. peut constituer des groupes de
travail.

Sans préjudice des dispositions de l’article 38,
le président d’une sous-commission est désigné
par la C.C.O.J. parmi les membres de cette sous-
commission.

La C.C.O.J., les sous-commissions et groupes
de travail peuvent inviter à leurs travaux des per-
sonnes extérieures.

CHAPITRE VIII

Octroi des subventions

SECTION PREMIÈRE

Subventions ordinaires annuelles aux O.J.

Art. 59

Les O.J. agréées bénéficient de subventions
ordinaires annuelles, composées d’une part, d’un
montant forfaitaire destiné à couvrir tout ou par-
tie des frais de fonctionnement et, d’autre part,
d’une intervention dans les frais de rémunération
des permanents, déterminées en fonction de leur
classification dans la catégorie à laquelle elles ap-
partiennent et de la classification telle que visée au
chapitre III.

Le montant de l’intervention dans les frais de
rémunération des permanents équivaut a minima
à l’intervention dans ces frais telle que détermi-
née en vertu du décret du 28 octobre 2008 relatif
à l’emploi dans le socioculturel, sachant que, par
dérogation à l’article 9, 1o du décret du 24 oc-
tobre 2008, l’échelon barémique des permanents
visés aux indices .1 à .7 pourra différer de celui
résultant de l’application de l’article 9, 1o précité.

Le montant de l’intervention dans les frais de
rémunérations des permanents est déterminé sur

la base du nombre de permanents correspondant
aux 8 indices de financement. Ce nombre de per-
manents est fixé comme suit :

a) indice .0 : 1 permanents ;

b) indice .1 : 1,5 permanents au minimum ;

c) indice .2 : 2 permanents au minimum ;

d) indice .3 : 2,5 permanents au minimum ;

e) indice .4 : 3 permanents au minimum ;

f) indice .5 : 4 permanents au minimum ;

g) indice .6 : 5 permanents au minimum ;

h) indice .7 : 6 permanents au minimum.

Le montant forfaitaire destiné à couvrir tout
ou partie des frais de fonctionnement est fixé
conformément au tableau suivant (en euros) (voir
Tableau 10. Octroi des subventions - Montant for-
faitaire)

A partir de l’année 2013, les subventions sont
réparties, dans le cadre d’une enveloppe budgé-
taire minimale de 10,7 millions d’euros, indexée
conformément à l’article 63.

Art. 60

Le Gouvernement est habilité, après avis de la
C.C.O.J., à compléter les tableaux visés aux ar-
ticles 14 et 59 pour permettre l’évolution des sub-
ventions des O.J. agréées, moyennant ratification
par le Parlement.

SECTION II

Subventions accordées dans le cadre des
dispositifs particuliers

Art. 61

Dans le cadre du dispositif spécifique de sou-
tien aux actions décentralisées et permanentes des
mouvements de jeunesse visé à l’article 16, les O.J.
peuvent, dans le cadre d’une enveloppe budgétaire
de minimum 1,2 million d’euros bénéficier d’une
subvention forfaitaire annuelle déterminée comme
suit :

1o un montant destiné au financement de perma-
nents dits « experts ouverture », calculé de la
même manière que l’intervention visée à l’ar-
ticle 59, permanents dont la répartition est
fixée conformément au tableau suivant :

Classes de finance-
ment

Nombre d’« experts
ouverture »
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la subvention globale est diminué par le Gouver-
nement sur proposition de l’Administration après
avis de la C.C.O.J..

L’O.J. résultant de la fusion continuera à béné-
ficier pendant les périodes visées aux alinéas 1er et
2 des membres du personnel enseignant nommé à
titre définitif par la Communauté française et mis
à la disposition des O.J. agréées qui ont fusionné.

CHAPITRE IX

Soutien à l’emploi dans les Organisations de
Jeunesse

Art. 66

Un membre du personnel enseignant nommé à
titre définitif par la Communauté française est mis
gratuitement à disposition de chaque O.J. agréée.

Art. 67

Le Gouvernement octroie, sur proposition de
la C.C.O.J., des subventions complémentaires for-
faitaires de 8.000 euros aux O.J. pour des emplois
dont le nombre est fixé par le Gouvernement et qui
bénéficient d’une aide telle que prévue par le dé-
cret de la Région wallonne du 25 avril 2002 rela-
tif aux aides visant à favoriser l’engagement de de-
mandeurs d’emploi inoccupés par les pouvoirs lo-
caux, régionaux et communautaires, par certains
employeurs du secteur non marchand, de l’ensei-
gnement et du secteur marchand.

Art. 68

§1er. Un montant de 400.000 euros est réparti
annuellement entre les O.J. dont le nombre de tra-
vailleurs visés par le décret du 19 octobre 2007 re-
latif à l’instauration d’un cadastre de l’emploi non
marchand en Communauté française, en ce com-
pris les emplois visés par l’article 69 de la loi du
26 mars 1999 relative au plan d’action belge pour
l’emploi 1998 et portant des dispositions diverses,
mis à disposition d’une O.J. par un groupement
Maribel social créé avant le 31 décembre 2003,
est supérieur ou égal à six, à l’exception des tra-
vailleurs visés à l’article 44, § 1er, 1o, e), du décret
du 20 juillet 2000 précité.

Le montant de cette subvention complémen-
taire est fixé proportionnellement en diminuant
de six unités le nombre de travailleurs susvisés de
chaque O.J..

§ 2. Tant que l’utilisation du cadastre visé au
§1er n’est pas possible en application de l’article
41, alinéa 2, du décret du 19 octobre 2007, pré-
cité, les modalités de répartition du montant visé

au paragraphe 1er sont les suivantes :

— un recensement du nombres de travailleurs em-
ployés par les associations est effectué au cours
de l’année 2009, par le Service désigné par le
Gouvernement, sur base de la situation des tra-
vailleurs au 31 mars 2009 ;

— chaque association transmet au Service désigné
par le Gouvernement la situation de ses tra-
vailleurs au plus tard dans les 45 jours de l’en-
trée en vigueur du présent décret ;

— à partir du 1er janvier 2010, le Service dési-
gné par le Gouvernement fixe, au 31 janvier, le
nombre de travailleurs concernés par le présent
paragraphe ;

— à défaut pour les associations d’informer le Ser-
vice désigné par le Gouvernement de la situa-
tion de ses travailleurs et des modifications in-
tervenues dans le nombre de ceux-ci, c’est le
nombre de travailleurs de l’année précédente
qui sera pris en considération par le Service dé-
signé par le Gouvernement pour l’application
du présent paragraphe.

Art. 69

Le Gouvernement peut octroyer, sur proposi-
tion de la C.C.O.J. et selon des modalités qu’il
détermine, aux O.J. qui occupent des travailleurs
dans le cadre du décret du 24 octobre 2008 pré-
cité une subvention complémentaire d’un point
par travailleur et ce, à concurrence de deux tra-
vailleurs qui bénéficient d’une aide telle que pré-
vue par le décret du 25 avril 2002 relatif aux
aides visant à favoriser l’engagement de deman-
deurs d’emploi inoccupés par les pouvoirs locaux,
régionaux et communautaires, par certains em-
ployeurs du secteur non marchand, de l’enseigne-
ment et du secteur marchand.

CHAPITRE X

Liquidation, justifications, suspension ou retrait
des subventions

Art. 70

Le Gouvernement liquide en une seule
tranche, pour le 31 mars au plus tard, les subven-
tions de fonctionnement visées aux articles 33 à
35, 59 à 62 et 67 et 85 % des interventions dans
les rémunérations des permanents visées aux ar-
ticles 59 à 62, 68 et 69, le solde de ces dernières
étant liquidé en une tranche au plus tard dans les
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trois mois qui suivent le dépôt à l’administration
des documents visés à l’article 71.

Le Gouvernement déduit de la liquidation de
ces tranches les parties de subventions relatives
aux années civiles antérieures dont les O.J. n’au-
raient pu justifier l’utilisation.

Art. 71

La subvention octroyée pour une année est af-
férente à la même année civile.

Cette subvention est justifiée par le compte de
résultat de cette même année civile. Le caractère
éligible des charges est fonction d’un engagement
comptable durant cette même année civile.

L’association est tenue de communiquer pour
le 31 juillet au plus tard au Gouvernement ses
comptes annuels approuvés par son assemblée
générale et relatifs à l’année civile précédente.
Ces comptes annuels comprennent le bilan et le
compte de résultats suivant le schéma prévu par la
loi du 27 juin 1921 sur les associations sans but
lucratif, les associations internationales sans but
lucratif et les fondations.

Les charges reprises au compte de résultat et
autres que celles relatives aux charges salariales
couvertes par d’autres subventions justifient les
subventions forfaitaires visées aux articles 33 à 35,
59 à 62 et 67 à 69.

Art. 72

Les O.J. conservent pendant cinq ans, à da-
ter du premier janvier de l’année suivant l’année
d’octroi des subventions, toutes les pièces comp-
tables justificatives de l’utilisation des subventions
octroyées et les tiennent à disposition de l’Admi-
nistration pour vérification, en vertu de la loi du
16 mai 2003 fixant les dispositions générales ap-
plicables aux budgets, au contrôle des subventions
et à la comptabilité des communautés et des ré-
gions.

Art. 73

Préalablement à la procédure de retrait et sui-
vant les modalités qu’il arrête après avis de la
C.C.O.J., le Gouvernement peut suspendre la li-
quidation des subventions annuelles visées à la
section 1ère du Chapitre VI pour une durée maxi-
male d’un an. Cette décision ne peut être renouve-
lée au cours d’une période quadriennale.

Art. 74

Les O.J. dont l’agrément est retiré ou dont
l’admission dans les dispositifs particuliers cesse,

bénéficient des subventions prévues au Chapitre
VI, prorata temporis pour la période allant du 1er
janvier de l’année en cours à la date d’effet du re-
trait de l’agrément.

Art. 75

Le Gouvernement octroie également, dans la
limite des crédits budgétaires disponibles, une sub-
vention exceptionnelle calculée sur base de la
classe des O.J. et couvrant maximum une période
de six mois prenant cours à la date d’effet du re-
trait de l’agrément ou de la cessation d’admission
dans un des dispositifs particuliers. Cette subven-
tion exceptionnelle couvre uniquement les charges
de fonctionnement et de personnel. Cette subven-
tion exceptionnelle se justifie conformément à l’ar-
ticle 71.

En cas de mise en liquidation d’une O.J.
agréée, les subventions sont dues à celle-ci confor-
mément à l’alinéa 1er, pour autant que l’O.J. ait
nommé un liquidateur qui s’engage à ce que les
subventions versées soient exclusivement utilisées
pour la couverture des charges de fonctionnement
et de personnel.

Art. 76

L’Observatoire de l’Enfance et de l’Aide à la
Jeunesse créé par le décret du 12 mai 2004, en as-
sociation avec la C.C.O.J., procède à une évalua-
tion du présent décret tous les quatre ans à dater
de son entrée en vigueur et pour la première fois le
1er janvier 2015.

Par dérogation à l’alinéa 1er, l’évaluation de la
mise en œuvre des dispositifs particuliers visés aux
articles 15 à 32 est effectuée pour le 1er janvier
2012.

Cette évaluation est communiquée au Gouver-
nement et au Parlement de la Communauté fran-
çaise dans un délai de six mois à dater de l’expira-
tion du délai de cinq ans visé à l’alinéa 1er.

Le Gouvernement assure, par la voie de ses
Services, la publication de cette évaluation.

CHAPITRE XI

Protection des appellations

Art. 77

Seules les O.J. agréées sont habilitées à faire
usage de l’appellation : « organisation de jeunesse
agréée par la Communauté française ».

Est puni d’une amende de 250 à 500 euros,
quiconque utilise l’appellation visée à l’alinéa pre-
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mier en violation de cette disposition.

La qualité d’officier de police judiciaire est ac-
cordée aux agents assermentés de niveau 1 des Ser-
vices désignés par le Gouvernement pour constater
les infractions visées à l’alinéa 2.

CHAPITRE XII

Dispositions modificatives, abrogatoires,
transitoires et finales

Art. 78

L’article 3 du décret du 12 mai 2004 por-
tant création de l’Observatoire de l’Enfance, de
la Jeunesse et de l’Aide à la Jeunesse est complété
comme suit :

« 8o de procéder à l’évaluation visée à l’ar-
ticle 76 du décret du . . . . . . . . . fixant les condi-
tions d’agrément et d’octroi des subventions aux
O.J. ».

A l’article 9, alinéa 2, du même décret, le point
8o est remplacé par la disposition suivante :

« 8o d’un représentant de la C.C.O.J. créée par
l’article 37 du décret du . . . . . . . . . fixant les condi-
tions d’agrément et d’octroi de subventions aux
O.J. ».

Art. 79

Le décret du 20 juin 1980 fixant les conditions
de reconnaissance et d’octroi de subventions aux
Organisations de Jeunesse, modifié par le décret
du 8 novembre 2001, le décret du 17 décembre
2003, le décret du 19 mai 2004 et le décret du 24
octobre 2008, est abrogé.

Art. 80

Le Gouvernement détermine dans quels dé-
crets et arrêtés qui font référence aux mots « dé-
cret du 20 juin 1980 fixant les conditions de recon-
naissance et d’octroi de subventions aux Organi-
sations de Jeunesse » il y a lieu de faire référence
au présent décret.

Art. 81

Les O.J. qui bénéficiaient, à la date d’entrée
en vigueur du présent décret, de subventions oc-
troyées par ou en vertu du décret du 20 juin 1980
précité, continuent à bénéficier, pendant une durée
de quatre ans à dater de l’entrée en vigueur du pré-
sent décret, d’une subvention garantie égale, soit à
l’intervention dans les rémunérations d’un perma-
nent additionné au montant maximum entre les
subventions de fonctionnement perçues en 2007,

soit à la moyenne des subventions de fonctionne-
ment perçues pendant les années 2005 à 2007, se-
lon que l’une ou l’autre des formules précitées est
la plus avantageuse pour l’O.J. et ce, à la condi-
tion que leur volume d’activités ne diminue pas de
manière significative.

Dans l’hypothèse où ce volume d’activités
baisse de manière significative durant ces quatre
années, le montant de la subvention globale est di-
minué par le Gouvernement, sur proposition de
l’Administration après avis de la C.C.O.J..

Ces subventions garanties sont indexées de
5,98 % au 1er janvier 2009.

Art. 82

§1er. A la date d’entrée en vigueur du présent
décret, les associations reconnues par et en vertu
du décret du 20 juin 1980 fixant les conditions de
reconnaissance et d’octroi de subventions aux Or-
ganisations de Jeunesse sont agréées de plein droit,
dans le cadre du présent décret, pour une durée de
quatre ans dans les catégories suivantes :

1o les associations reconnues en tant que mou-
vements de jeunesse ou mouvements de jeu-
nesse spécialisés sont agréées en tant que mou-
vements thématiques ;

2o les associations reconnues en tant que services
de jeunesse ou organisations de coordination
regroupant moins de dix O.J. sont agréées en
tant que services de jeunesse ;

3o les associations reconnues en tant que confédé-
rations d’organisations de jeunesse ou organi-
sations de coordination regroupant au moins
dix O.J. sont agréées en tant que fédérations
d’organisations de jeunesse ;

4o les associations reconnues en tant que fédéra-
tions de centres de jeunes par ou en vertu du
décret du 20 juillet 2000 précité et les associa-
tions reconnues en tant que services de jeunesse
regroupant au moins 3 membres reconnus en
tant que centre de rencontres et d’hébergement
ou centre d’informations des jeunes en vertu du
décret du 20 juillet 2000 précité sont agréées
en tant que fédérations de centres de jeunes.

§2. La classe dans laquelle les associations vi-
sées au paragraphe 1er sont classées de plein droit
à l’entrée en vigueur du présent décret est solli-
citée par elles sur base de la subvention garantie
visée à l’article 81 et confirmée par le Gouverne-
ment à l’occasion de la détermination de l’indice
de financement visée à l’alinéa suivant.

Quant à l’indice de financement, il est déter-
miné par le Gouvernement, sur proposition de
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chaque association visée au §1er, formulée sur la
base du nombre de travailleurs visés à l’article 14
et, le cas échéant, des critères spécifiques à chaque
catégorie et après avis conforme de la C.C.O.J..

§ 3. Par dérogation au paragraphe 2 du présent
article et sans préjudice de l’application des dispo-
sitions de l’article 84, les associations agréés d’of-
fice en tant que fédérations d’organisations de jeu-
nesse ou fédérations de centres de jeunes sont clas-
sées dans les classes de financement visées aux ta-
bleaux de l’article 14, § 5 et 6, sur base du nombre
de membres de l’indice de financement « .0 ».

Par dérogation à l’alinéa 1er du présent article,
les fédérations de maisons de jeunes sont classées
de la manière suivante pendant le premier plan
quadriennal :

1o celles de plus de 10 membres et de moins de 30
sont classées dans la classe de financement 2 ;

2o celles de plus de 30 membres et de moins de 50
sont classées dans la classe de financement 5 ;

3o celles de plus de 50 membres sont classées dans
la classe de financement 7.

§4. Les O.J. qui en vertu du présent article ont
été agréées d’office en tant que mouvements thé-
matiques peuvent, selon les modalités déterminées
par le Gouvernement après avis de la C.C.O.J.,
être agréées en tant que mouvements de jeunesse
au 1er janvier 2009.

Art. 83

Les O.J., à l’exception des fédérations d’orga-
nisations de jeunesse et des fédérations de centres
de jeunes, bénéficient de 96 % en 2010, de 98 %
en 2011 et de 100 % en 2012 des subventions in-
dexées visées à l’article 59 si ces montants sont su-
périeurs aux montants des subventions garanties
visées à l’article 81.

Les fédérations d’organisations de jeunesse et
des fédérations de centres de jeunes bénéficient de
94 % en 2009, 96 % en 2010, de 98 % en 2011 et
de 100 % en 2012 des subventions indexées visées
à l’article 59.

Art.84

Par dérogation au décret du 24 octobre 2008
précité et au présent décret, les O.J., qui au 1er
janvier 2009 ne comptent qu’un travailleur rému-
néré sur fonds propres et dont la subvention ga-
rantie visée à l’article 81 est supérieure à 70.000
euros, peuvent bénéficier d’un saut de un ou plu-
sieurs indices de financement en assimilant des em-
plois subventionnés à des emplois de permanents,
à concurrence de maximum deux travailleurs.

Les O.J. qui comptent au minimum six tra-
vailleurs et qui ont utilisé les dispositions de l’ali-
néa 1er peuvent bénéficier automatiquement pour
la première période quadriennale suivante :

— d’un saut d’une classe de financement si elles
augmentent le nombre de travailleurs rémuné-
rés sur fonds propres d’une unité par rapport
au nombre de travailleurs visés à l’alinéa 1er ;

— d’un saut de deux classes de financement si
elles augmentent le nombre de travailleurs ré-
munérés sur fonds propres de deux unités par
rapport au nombre de travailleurs visés à l’ali-
néa 1er.

Art 85

Les associations reconnues dans le cadre du
décret du 20 juin 1980 précité bénéficient d’une
subvention exceptionnelle forfaitaire qui corres-
pond à la période courant entre le 1er juillet 2008
et le 31 décembre 2008.

Le montant total des subventions exception-
nelles est fixé forfaitairement à 3.500.000 euros et
réparti entre les associations visées à l’alinéa 1er
proportionnellement aux subventions garanties vi-
sées à l’article 81.

La liquidation de ce montant total sera effec-
tuée en complément des subventions prévues aux
articles 50 à 52 et 56 à 58 comme suit :

1o 450.000 euros sont liquidés au plus tard le 30
juin 2009 ;

2o 1.000.000 euros sont liquidés au plus tard le
30 juin 2010 ;

3o 1.000.000 euros sont liquidés au plus tard le
30 juin 2011 ;

4o 1.050.000 euros sont liquidés au plus tard le
30 juin 2012.

Cette subvention exceptionnelle forfaitaire est
octroyée sous réserve des crédits budgétaires dis-
ponibles et justifiée conformément aux disposi-
tions de l’article 71.

Art. 86

Le Gouvernement fixe la date d’entrée en vi-
gueur du présent décret et au plus tard le . . . . . . .,
à l’exception de :

1o la section 1 du Chapitre IV qui entre en vigueur
le 1er janvier 2009 ;

2o la section 2 du Chapitre IV qui entre en vigueur
le 1er juillet 2009 ;
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3o la section 3 du Chapitre IV qui entre en vigueur
le 1er juillet 2009 ;

4o la section 4 du Chapitre IV qui entre en vigueur
le 1er janvier 2013 ;

5o la section 5 du Chapitre IV qui entre en vigueur
le 1er juillet 2009 ;

6o la section 6 du Chapitre IV qui entre en vigueur
le 1er janvier 2013 ;

7o la section 7 du Chapitre IV qui entre en vigueur
le 1er juillet 2009 ;

8o l’article 66 qui entre en vigueur à une date dé-
terminée par le Gouvernement sur proposition
unanime de la C.C.O.J..

Bruxelles, le 19 février 2009

Le Ministre-Président du Gouvernement de la

Communauté française,

R. DEMOTTE.

La Vice-Présidente et Ministre de l’Enseignement

supérieur, de la Recherche scientifique et des

Relations internationales,

M.-D. SIMONET.

Le Vice-Président et Ministre du Budget, des

Finances, de la Fonction publique et des Sports,

M. DAERDEN.

Le Ministre de l’Enseignement obligatoire,

Ch. DUPONT.

La Ministre de la Culture et de l’Audiovisuel,

F. LAANAN.

La Ministre de l’Enfance, de l’Aide à la Jeunesse

et de la Santé,

C. FONCK.

Le Ministre de la Jeunesse et de l’Enseignement

de Promotion sociale,

M. TARABELLA.



660 (2008-2009) — No 1 ( 44 )

TAB. 1 – Classement au sein des catégories d’O.J. : mouvements thématiques - membres
Classes de fi-
nancement

Indices de financement

.0 .1 .2 .3 .4 .5 .6 .7
1 600
2 700
3 800 900
4 900 1.000
5 1.000 1.200 1.400
6 1.200 1.400 1.800
7 1.400 1.600 2.000 2.400
8 1.600 1.800 2.200 2.600
9 1.800 2.000 2.400 2.800 3.000
10 2.000 2.200 2.600 3.000 3.400
11 2.200 2.400 2.800 3.200 3.600
12 2.400 2.600 3.000 3.400 3.800
13 2.600 2.800 3.200 3.600 4.000 4.400
14 2.800 3.000 3.400 3.800 4.200 4.600
15 3.000 3.200 3.600 4.000 4.400 4.800
16 3.200 3.400 3.800 4.200 4.600 5.000
17 3.400 3.600 4.000 4.400 4.800 5.200 5.600
18 3.600 3.800 4.200 4.600 5.000 5.400 5.800
19 3.800 4.000 4.400 4.800 5.200 5.600 6.000
20 4.000 4.200 4.600 5.000 5.400 5.800 6.200
21 4.200 4.400 4.800 5.200 5.600 6.000 6.400 6.800
22 4.400 4.600 5.000 5.400 5.800 6.200 6.600 7.000
23 4.600 4.800 5.200 5.600 6.000 6.400 6.800 7.200
24 4.800 5.000 5.400 5.800 6.200 6.600 7.000 7.400
25 5.000 5.200 5.600 6.000 6.400 6.800 7.200 7.600
26 5.200 5.400 5.800 6.200 6.600 7.000 7.400 7.800
27 5.400 5.600 6.000 6.400 6.800 7.200 7.600 8.000
28 5.600 5.800 6.200 6.600 7.000 7.400 7.800 8.200
29 5.800 6.000 6.400 6.800 7.200 7.600 8.000 8.400
30 6.000 6.200 6.600 7.000 7.400 7.800 8.200 8.600
31 6.400 6.800 7.200 7.600 8.000 8.400 8.800
32 6.600 7.000 7.400 7.800 8.200 8.600 9.000
33 6.800 7.200 7.600 8.000 8.400 8.800 9.200
34 7.400 7.800 8.200 8.600 9.000 9.400
35 7.600 8.000 8.400 8.800 9.200 9.600
36 8.200 8.600 9.000 9.400 9.800
37 8.400 8.800 9.200 9.600 10.000
38 9.000 9.400 9.800 10.200
39 9.000 9.600 10.000 10.400
40 9.800 10.200 10.600
41 10.000 10.400 10.800
42 10.200 10.600 11.000
43 10.400 10.800 11.200
44 11.000 11.400
45 11.200 11.600
46 11.400 11.800
47 11.600 12.000
48 12.200
49 12.400
50 12.600
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TAB. 2 – Classement au sein des catégories d’O.J. : mouvements thématiques - groupes locaux / conseils
étudiants
Classes de fi-
nancement

Indices de financement

.0 .1 .2 .3 .4 .5 .6 .7
1
2 3
3 4 6
4 6 11
5 11 16 26
6 16 21 31
7 21 26 36 46
8 26 31 41 51
9 31 36 46 56 66
10 36 41 51 61 71
11 41 46 56 66 76
12 46 51 61 71 81
13 51 56 66 76 86 96
14 56 61 71 81 91 101
15 61 66 76 86 96 106
16 66 71 81 91 101 111
17 71 76 86 96 106 116 126
18 76 81 91 101 111 121 131
19 81 86 96 106 116 126 136
20 86 91 101 111 121 131 141
21 91 96 106 116 126 136 146 156
22 96 101 111 121 131 141 151 161
23 101 106 116 126 136 146 156 166
24 106 111 121 131 141 151 161 171
25 111 116 126 136 146 156 166 176
26 116 121 131 141 151 161 171 181
27 121 126 136 146 156 166 176 186
28 126 131 141 151 161 171 181 191
29 131 136 146 156 166 176 186 196
30 136 141 151 161 171 181 191 201
31 146 156 166 176 186 196 206
32 151 161 171 181 191 201 211
33 166 176 186 196 206 216
34 171 181 191 201 211 221
35 186 196 206 216 226
36 191 201 211 221 231
37 206 216 226 236
38 211 221 231 241
39 226 236 246
40 231 241 251
41 236 246 256
42 241 251 261
43 256 266
44 261 271
45 266 276
46 271 281
47 286
48 291
49 296
50 301
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TAB. 3 – Classement au sein des catégories d’O.J. : mouvements thématiques - nombre d’activités
Classes de fi-
nancement

Indices de financement

.0 .1 .2 .3 .4 .5 .6 .7
1 30
2 50
3 70 75
4 90 95
5 110 115 120
6 130 135 140
7 150 155 160 180
8 170 175 180 200
9 190 195 200 220 270
10 210 215 220 240 290
11 230 235 240 260 310
12 250 255 260 280 330
13 270 275 280 300 350 510
14 290 295 300 320 370 530
15 310 315 320 340 390 550
16 330 335 340 360 410 570
17 350 355 360 380 430 590 750
18 370 375 380 400 450 610 770
19 390 395 400 420 470 630 790
20 410 415 420 440 490 650 810
21 430 435 440 460 510 670 830 1.080
22 450 455 460 480 530 690 850 1.100
23 470 475 480 500 550 710 870 1.120
24 490 495 500 520 570 730 890 1.140
25 510 515 520 540 590 750 910 1.160
26 530 535 540 560 610 770 930 1.180
27 550 555 560 580 630 790 950 1.200
28 570 575 580 600 650 810 970 1.220
29 590 595 600 620 670 830 990 1.240
30 610 615 620 640 690 850 1.010 1.260
31 635 640 660 710 870 1.030 1.280
32 655 660 680 730 890 1.050 1.300
33 680 700 750 910 1.070 1.320
34 700 720 770 930 1.090 1.340
35 740 790 950 1.110 1.360
36 760 810 970 1.130 1.380
37 830 990 1.150 1.400
38 850 1.010 1.170 1.420
39 1.030 1.190 1.440
40 1.050 1.210 1.460
41 1.070 1.230 1.480
42 1.090 1.250 1.500
43 1.270 1.520
44 1.290 1.540
45 1.310 1.560
46 1.330 1.580
47 1.600
48 1.620
49 1.640
50 1.660
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TAB. 4 – Classement au sein des catégories d’O.J. : mouvements de jeunesse
Classes de fi-
nancement

Indices de financement

.0 .1 .2 .3 .4 .5 .6 .7
1 1.500
2 1.700
3 1.900 2.100
4 2.100 2.300
5 2.300 2.500 2.800
6 2.500 2.700 3.000
7 2.700 2.900 3.200 3.700
8 2.900 3.100 3.400 3.900
9 3.100 3.300 3.600 4.100 4.800
10 3.300 3.500 3.800 4.300 5.000
11 3.800 4.300 5.300 6.800 8.300
12 4.300 4.800 5.800 7.300 8.800
13 4.800 5.300 6.300 7.800 9.300 11.300
14 5.300 5.800 6.800 8.300 9.800 11.800
15 5.800 6.300 7.300 8.800 10.300 12.300
16 6.300 6.800 7.800 9.300 10.800 12.800
17 6.800 7.300 8.300 9.800 11.300 13.300 15.300
18 7.300 7.800 8.800 10.300 11.800 13.800 15.800
19 7.800 8.300 9.300 10.800 12.300 14.300 16.300
20 8.300 8.800 9.800 11.300 12.800 14.800 16.800
21 8.800 9.300 10.300 11.800 13.300 15.300 17.300 20.300
22 9.300 9.800 10.800 12.300 13.800 15.800 17.800 20.800
23 9.800 10.300 11.300 12.800 14.300 16.300 18.300 21.300
24 10.300 10.800 11.800 13.300 14.800 16.800 18.800 21.800
25 10.800 11.300 12.300 13.800 15.300 17.300 19.300 22.300
26 11.300 11.800 12.800 14.300 15.800 17.800 19.800 22.800
27 11.800 12.300 13.300 14.800 16.300 18.300 20.300 23.300
28 12.300 12.800 13.800 15.300 16.800 18.800 20.800 23.800
29 12.800 13.300 14.300 15.800 17.300 19.300 21.300 24.300
30 13.300 13.800 14.800 16.300 17.800 19.800 21.800 24.800
31 14.800 16.300 18.300 20.300 22.800 25.800 28.800
32 15.800 17.300 19.300 21.300 23.800 26.800 29.800
33 18.300 20.300 22.300 24.800 27.800 30.800
34 19.800 21.800 23.800 26.300 29.300 32.300
35 23.300 25.300 27.800 30.800 33.800
36 24.800 26.800 29.300 32.300 35.300
37 28.300 30.800 33.800 36.800
38 29.800 32.300 35.300 38.300
39 33.800 36.800 39.800
40 35.300 38.300 41.300
41 36.800 39.800 42.800
42 38.300 41.300 44.300
43 42.800 45.800
44 44.300 47.300
45 46.300 49.300
46 48.300 51.300
47 53.300
48 55.300
49 57.300
50 59.300
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TAB. 5 – Classement au sein des catégories d’O.J. : services de jeunesse
Classes de fi-
nancement

Indices de financement

.0 .1 .2 .3 .4 .5 .6 .7
1 30
2 50
3 70 75
4 90 95
5 110 115 120
6 130 135 140
7 150 155 160 180
8 170 175 180 200
9 190 195 200 220 270
10 210 215 220 240 290
11 230 235 240 260 310
12 250 255 260 280 330
13 270 275 280 300 350 510
14 290 295 300 320 370 530
15 310 315 320 340 390 550
16 330 335 340 360 410 570
17 350 355 360 380 430 590 750
18 370 375 380 400 450 610 770
19 390 395 400 420 470 630 790
20 410 415 420 440 490 650 810
21 430 435 440 460 510 670 830 1080
22 450 455 460 480 530 690 850 1100
23 470 475 480 500 550 710 870 1120
24 490 495 500 520 570 730 890 1140
25 510 515 520 540 590 750 910 1160
26 530 535 540 560 610 770 930 1180
27 550 555 560 580 630 790 950 1200
28 570 575 580 600 650 810 970 1220
29 590 595 600 620 670 830 990 1240
30 610 615 620 640 690 850 1010 1260
31 635 640 660 710 870 1030 1280
32 655 660 680 730 890 1050 1300
33 680 700 750 910 1070 1320
34 700 720 770 930 1090 1340
35 740 790 950 1110 1360
36 760 810 970 1130 1380
37 830 990 1150 1400
38 850 1010 1170 1420
39 1030 1190 1440
40 1050 1210 1460
41 1070 1230 1480
42 1090 1250 1500
43 1270 1520
44 1290 1540
45 1310 1560
46 1330 1580
47 1600
48 1620
49 1640
50 1660
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TAB. 6 – Classement au sein des catégories d’O.J. : fédérations d’organisations de jeunesse
Classes de fi-
nancement

Indices de financement

.0 .1 .2 .3 .4 .5 .6 .7
1
2
3 5
4 9 6
5 13 10 7
6 20 14 11
7 30 21 15 12
8 40 31 22 16
9 50 41 32 23 17
10 60 51 42 33 24
11 70 61 52 43 34
12 80 71 62 53 44
13 90 81 72 63 54 45
14 100 91 82 73 64 55
15 110 101 92 83 74 65
16 120 111 102 93 84 75
17 130 121 112 103 94 85 76
18 140 131 122 113 104 95 86
19 150 141 132 123 114 105 96
20 160 151 142 133 124 115 106
21 170 161 152 143 134 125 116 107
22 180 171 162 153 144 135 126 117
23 190 181 172 163 154 145 136 127
24 200 191 182 173 164 155 146 137
25 210 201 192 183 174 165 156 147
26 220 211 202 193 184 175 166 157
27 230 221 212 203 194 185 176 167
28 240 231 222 213 204 195 186 177
29 250 241 232 223 214 205 196 187
30 260 251 242 233 224 215 206 197
31 261 252 243 234 225 216 207
32 271 262 253 244 235 226 217
33 272 263 254 245 236 227
34 282 273 264 255 246 237
35 283 274 265 256 247
36 293 284 275 266 257
37 294 285 276 267
38 304 295 286 277
39 305 296 287
40 315 306 297
41 325 316 307
42 335 326 317
43 336 327
44 346 337
45 356 347
46 366 357
47 367
48 377
49 387
50 397
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TAB. 7 – Classement au sein des catégories d’O.J. : fédération centres de jeunes - maisons de jeunes
Classes de fi-
nancement

Indices de financement

.0 .1 .2 .3 .4 .5 .6 .7
1 10
2 12
3 15 12
4 20 17
5 24 21 15
6 29 26 20
7 35 32 26 17
8 42 39 33 24
9 49 46 40 31 19
10 56 53 47 38 26
11 63 60 54 45 33
12 70 67 61 52 40
13 77 74 68 59 47 32
14 84 81 75 66 54 39
15 91 88 82 73 61 46
16 98 95 89 80 68 53
17 105 102 96 87 75 60 35
18 112 109 103 94 82 67 42
19 119 116 110 101 89 74 49
20 126 123 117 108 96 81 56
21 133 130 124 115 103 88 63 38
22 140 137 131 122 110 95 70 45
23 147 144 138 129 117 102 77 52
24 154 151 145 136 124 109 84 59
25 161 158 152 143 131 116 91 66
26 168 165 159 150 138 123 98 73
27 175 172 166 157 145 130 105 80
28 182 179 173 164 152 137 112 87
29 189 186 180 171 159 144 119 94
30 196 193 187 178 166 151 126 101
31 200 194 185 173 158 133 108
32 207 201 192 180 165 140 115
33 208 199 187 172 147 122
34 215 206 194 179 154 129
35 213 201 186 161 136
36 220 208 193 168 143
37 215 200 175 150
38 222 207 182 157
39 214 189 164
40 221 196 171
41 228 203 178
42 235 210 185
43 217 192
44 224 199
45 231 206
46 238 213
47 220
48 227
49 234
50 241



( 51 ) 660 (2008-2009) — No 1

TAB. 8 – Classement au sein des catégories d’O.J. : fédération centres de jeunes - centres d’information
des jeunes
Classes de fi-
nancement

Indices de financement

.0 .1 .2 .3 .4 .5 .6 .7
1
2
3 4
4 6 5
5 9 7 5
6 14 10 6
7 19 15 11 7
8 24 20 16 12
9 30 25 21 16 13
10 36 31 27 23 20
11 42 37 33 29 26
12 48 43 39 35 32
13 54 49 45 41 38 35
14 60 55 51 47 44 41
15 66 61 57 53 50 47
16 72 67 63 59 56 53
17 78 73 69 65 62 59 56
18 84 79 75 71 68 65 62
19 90 85 81 77 74 71 68
20 96 91 87 83 80 77 74
21 102 97 93 89 86 83 80 77
22 108 103 99 95 92 89 86 83
23 114 109 105 101 98 95 92 89
24 120 115 111 107 104 101 98 95
25 126 121 117 113 110 107 104 101
26 132 127 123 119 116 113 110 107
27 138 133 129 125 122 119 116 113
28 144 139 135 131 128 125 122 119
29 150 145 141 137 134 131 128 125
30 156 151 147 143 140 137 134 131
31 157 153 149 146 143 140 137
32 159 155 152 149 146 143
33 161 158 155 152 149
34 167 164 161 158 155
35 170 167 164 161
36 176 173 170 167
37 182 179 176 173
38 188 185 182 179
39 191 188 185
40 197 194 191
41 203 200 197
42 209 206 203
43 212 209
44 218 215
45 224 221
46 230 227
47 233
48 239
49 245
50 251
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TAB. 9 – Classement au sein des catégories d’O.J. : fédération centres de jeunes - centres de rencontre et
d’hébergement
Classes de fi-
nancement

Indices de financement

.0 .1 .2 .3 .4 .5 .6 .7
1
2
3
4
5
6
7
8
9
10 4 4
11 6 5 4
12 8 7 6 5 4
13 10 9 8 7 6 5
14 12 11 10 9 8 7
15 14 13 12 11 10 9
16 16 15 14 13 12 11
17 18 17 16 15 14 13 12
18 20 19 18 17 16 15 14
19 22 21 20 19 18 17 16
20 24 23 22 21 20 19 18
21 26 25 24 23 22 21 20 19
22 28 27 26 25 24 23 22 20
23 30 29 28 27 26 25 24 21
24 32 31 30 29 28 27 26 22
25 34 33 32 31 30 29 28 23
26 36 35 34 33 32 31 30 25
27 38 37 36 35 34 33 32 27
28 40 39 38 37 36 35 34 29
29 42 41 40 39 38 37 36 31
30 44 43 42 41 40 39 38 33
31 46 45 44 43 42 41 40 35
32 48 47 46 45 44 43 42 37
33 50 49 48 47 46 45 44 39
34 52 51 50 49 48 47 46 41
35 54 53 52 51 50 49 48 43
36 56 55 54 53 52 51 50 45
37 58 57 56 55 54 53 52 47
38 60 59 58 57 56 55 54 49
39 62 61 60 59 58 57 56 51
40 63 62 61 60 59 58 53
41 65 64 63 62 61 60 55
42 66 65 64 63 62 57
43 68 67 66 65 64 59
44 69 68 67 66 61
45 71 70 69 68 63
46 72 71 70 65
47 74 73 72 67
48 75 74 69
49 77 76 71
50 79 78 73
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AVANT-PROJET DE DÉCRET

FIXANT LES CONDITIONS D’AGRÉMENT ET D’OCTROI DE SUBVENTIONS AUX ORGANISATIONS DE

JEUNESSE

Le Gouvernement de la Communauté française,

Sur la proposition du Ministre de la Jeunesse et de
l’Enseignement de Promotion sociale,

Après délibération,

ARRÊTE :

Le Ministre de la Jeunesse et de l’Enseignement de
Promotion sociale est chargé de présenter au Parlement
de la Communauté française le projet de décret dont la
teneur suit :

CHAPITRE PREMIER

Champ d’application et définitions

Article 1er

Le présent décret règle une matière visée à l’article
127 de la Constitution.

Art. 2

Au sens du présent décret, on entend par :

1o « jeunes » : les personnes âgées de 3 à 30 ans ;

2o « O.J. » : les organisations de jeunesse agréées
conformément à l’article 3 ;

3o « conseils des étudiants » : les conseils des étudiants
tels que définis par le décret du 12 juin 2003 défi-
nissant et organisant la participation des étudiants
au sein des institutions universitaires et instaurant
la participation des étudiants au niveau communau-
taire, le décret du 5 août 1995 fixant l’organisa-
tion générale de l’enseignement supérieur en hautes
Ecoles et le décret du 20 décembre 2001 fixant les
règles spécifiques à l’Enseignement supérieur artis-
tique organisé en Ecoles supérieures des Arts (orga-
nisation, financement, encadrement, statut des per-
sonnels, droits et devoirs des étudiants) ;

4o « activités » : les actions destinées aux jeunes qui
peuvent se décliner en séquences en tenant compte
des préparations, des évaluations et modules d’ani-
mations avec les participants, la création d’outils pé-
dagogiques ou d’information, les modules de forma-
tion, la rédaction d’analyses et d’études, les cam-
pagnes de sensibilisation, les missions de représen-
tation, de coordination et de mutualisation permet-
tant de gérer collectivement des activités ou des em-
plois ; ces actions pouvant prendre une des formes
suivantes :

a) socioculturelles, à savoir : des initiatives ponc-
tuelles ou régulières, éducatives ou récréatives,
dans une perspective d’expression et d’émancipa-
tion des individus ;

b) collectives, à savoir : des initiatives réalisées
en plusieurs étapes, élaborées et concrétisées en
groupe ;

c) communautaires, à savoir : des initiatives mises
en œuvre par les O.J. ouvertes à leur public in-
terne ou externe, visant à interagir avec leur envi-
ronnement au niveau de plusieurs zones d’actions
et pouvant être centralisées ou décentralisées ;

5o « zones d’actions » : les zones suivantes :

a) zone 1 : la région bilingue de Bruxelles - Capi-
tale ;

b) zone 2 : la province du Brabant wallon ;

c) zone 3 : la province du Hainaut ;

d) zone 4 : la province de Namur ;

e) zone 5 : la province de Liège, à l’exception des
communes de la Communauté germanophone ;

f) zone 6 : la province de Luxembourg ;

g) zone 7 : la zone en dehors des territoires de la
région de langue française et de la région bilingue
de Bruxelles - Capitale ;

6o « Gouvernement » : le Gouvernement de la Commu-
nauté française ;

7o « C.C.O.J. » : la Commission consultative des orga-
nisations de jeunesse créée par l’article 28 ;

8o « Administration » : les Services du Gouvernement
en charge de la Jeunesse au sein de la Direction gé-
nérale de la Culture ;

9o « organes de gestion » : les organes sociaux d’une
association sans but lucratif, à savoir l’assemblée gé-
nérale et le conseil d’administration ;

10o « membres d’un mouvement de jeunesse » : les per-
sonnes affiliées, qui participent aux activités d’un
mouvement de jeunesse visé à l’article 9, pour
lesquelles des cotisations ont été perçues directe-
ment ou indirectement par le mouvement et dont le
nombre est arrêté chaque année au 31 août ;

11o « membres d’un mouvement thématique » : les per-
sonnes affiliées qui participent aux activités d’un
mouvement thématique visé à l’article 8 et dont le
nombre est arrêté chaque année au 31 août ;
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12o « groupes locaux » : les groupes de jeunes membres
d’un mouvement de jeunesse agréé, composés de
jeunes inscrits régulièrement, éventuellement répar-
tis en tranches d’âge, ayant des activités communes
pour et par les jeunes et actifs sur le territoire d’une
commune ou d’un quartier ;

13o « travailleurs » : les personnes engagées dans le
cadre d’un contrat de travail ou dans un lien sta-
tutaire et qui fournissent des prestations de travail
au sein de l’O.J. dans le cadre de son plan d’actions
quadriennal, exprimées en équivalents temps plein
sur base annuelle ;

14o « professionnels » : les travailleurs de l’O.J. et les
membres du personnel enseignant mis à disposition
de l’O.J. ;

15o « permanents » : les travailleurs visés à l’article 9, 1o

du décret du 24 octobre 2008 déterminant les condi-
tions de subventionnement de l’emploi dans les sec-
teurs socioculturels de la Communauté française et
subventionnés conformément à l’article 16 du décret
du 24 octobre 2008 précité.

CHAPITRE II

Agrément des O.J.

Art. 3

Le Gouvernement agrée et subventionne, dans la
limite des crédits budgétaires disponibles, les O.J. ac-
tives dans le cadre des politiques de Jeunesse et socio-
culturelle au niveau de la Communauté française, qui
respectent les finalités visées à l’article 4 et remplissent,
sans préjudice des conditions particulières visées aux ar-
ticles 8 à 12, les conditions générales d’agrément visées
à l’article 5.

SECTION PREMIÈRE

Finalités

Art. 4

Les O.J. sont des associations volontaires de per-
sonnes physiques ou morales qui poursuivent les finali-
tés suivantes :

1o favoriser le développement d’une citoyenneté res-
ponsable, active, critique et solidaire chez les jeunes
par une prise de conscience et une connaissance des
réalités de la société, des attitudes de responsabi-
lité et de participation active à la vie sociale, éco-
nomique, culturelle et politique ainsi que la mise en
œuvre et la promotion de pratiques socioculturelles
et d’Education permanente ;

2o s’inscrire dans une perspective d’égalité, de justice,
de mixité, de démocratie et de solidarité, perspective

qui se réfère au plein exercice, pour tous, des droits
et des principes contenus dans :

a) la Convention de sauvegarde des Droits de
l’Homme et des Libertés fondamentales signée à
Rome le 4 novembre 1950 ;

b) la Convention internationale des droits de l’en-
fant adoptée le 20 novembre 1989 par l’Assem-
blée générale des Nations unies ;

c) le Pacte international relatif aux droits civils
et politiques adopté à New-York le 19 dé-
cembre 1966 par l’Assemblée générale des Na-
tions unies ;

d) le Pacte international relatif aux droits écono-
miques, sociaux et culturels adopté à New-York
le 19 décembre 1966 par l’Assemblée générale
des Nations unies ;

3o favoriser la rencontre et l’échange entre les indivi-
dus, les groupes sociaux et les cultures, dans toute
leur diversité ;

4o s’inscrire dans des pratiques de démocratie culturelle
par le biais de processus d’Education permanente
permettant aux jeunes, à partir de leurs réalités vé-
cues, d’élaborer, d’échanger leur lecture de la société
et leur vision du monde et d’agir collectivement ;

5o proposer aux jeunes des espaces qui soient des
lieux d’émancipation, d’expérimentation, d’expres-
sion, d’information et de réflexion ; ces lieux étant
en rupture avec les logiques marchandes et favori-
sant l’éducation active par les pairs ;

6o rendre compte de la manière dont elles associent
effectivement les jeunes aux démarches qu’elles
mettent en œuvre,

7o Les O.J. qui sont reconnues et subventionnées dans
le cadre du présent décret ne peuvent pas être recon-
nues dans le cadre du décret du 17 juillet 2003 relatif
au soutien de l’action associative dans le champ de
l’Education permanente.

SECTION II

Conditions générales d’agrément

Art. 5

§ 1er. Dans le respect des articles 3, § 3, et 10, ali-
néa 1er, de la loi du 16 juillet 1973 garantissant la pro-
tection des tendances idéologiques et philosophiques, ci-
après dénommée « la loi du pacte culturel », les O.J.,
pour être reconnues comme O.J. et conserver cet agré-
ment, remplissent, sans préjudice des conditions parti-
culières prévues aux articles 8 à 12, les conditions géné-
rales suivantes :

1o s’adresser principalement à des jeunes en assurant
leur participation ;
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2o assurer la présence de 2/3 de jeunes de moins de 35
ans dans les organes sociaux ;

3o œuvrer dans le champ des Politiques de jeunesse et
socioculturelle et poursuivre les finalités définies à
l’article 4 sur base d’initiatives locales, régionales
ou communes à l’ensemble de la Communauté fran-
çaise ;

4o disposer d’un plan d’actions quadriennal ;

5o assurer la publicité des informations destinées aux
membres ou participants, des règles d’accès aux ac-
tions, programmes et équipements ainsi que de leurs
conditions d’adhésion ;

6o proposer aux jeunes, aux volontaires et aux profes-
sionnels les moyens d’une formation adaptée aux
objectifs de l’association afin d’aider à la poursuite
des finalités définies à l’article 4, soit en assurant les
formations elles-mêmes, soit en faisant appel à des
organismes spécialisés ;

7o disposer d’une équipe d’animation ;

8o être constituées en associations sans but lucratif,
conformément à la loi du 27 juin 1921 sur les as-
sociations sans but lucratif, les associations interna-
tionales sans but lucratif et les fondations ;

9o avoir leur siège social dans la région de langue
française ou dans la région bilingue de Bruxelles-
Capitale et exercer leurs activités sur au moins trois
des zones d’actions visées à l’article 2, alinéa 1er, 5o,
a) à f) ;

10o disposer, pour leur siège social, d’infrastructures
soumises à leur gestion exclusive soit en tant que
propriétaires, soit en tant que locataires et ce, pour
une durée minimale égale à la durée du plan d’ac-
tions quadriennal ;

11o disposer d’une ligne téléphonique à leur usage exclu-
sif, d’un site Internet, d’une adresse e-mail et d’un
compte bancaire ouvert à leur nom ;

12o souscrire une assurance en responsabilité civile cou-
vrant toutes leurs activités ;

13o tenir une comptabilité telle que prévue par ou en
vertu de l’article 17, § 3, de la loi du 27 juin 1921
précitée ;

14o accepter la vérification des comptes par l’Adminis-
tration.

Néanmoins, le Gouvernement peut, en cas de dé-
ménagement ou de travaux, dispenser temporairement
les O.J. du respect de la condition visée à l’alinéa 1er,
11o ;

§ 2. Lorsqu’il s’agit d’O.J. représentatives d’une
tendance politique ayant une représentation au Parle-
ment de la Communauté française au titre exclusif de la
région bilingue de Bruxelles-Capitale, le Gouvernement
peut, moyennant avis de la C.C.O.J., déroger à la condi-
tion d’implantation dans trois des zones d’actions visées
à l’article 2, alinéa 1er, 5o, a) à f).

§ 3. Les O.J. qui ne répondent pas aux conditions
énumérées au § 1er, mais dont le caractère représentatif
découlerait de l’article 3, § 2, de la loi du Pacte culturel,
sont agréées, à ce titre, par le Gouvernement en vue de
leur association à l’élaboration et la mise en œuvre de la
politique culturelle et classées au maximum en classe 3
dans une des catégories visées aux articles 6 à 10.

SECTION III

Conditions particulières d’agrément par catégorie
d’O.J.

SOUS-SECTION PREMIÈRE

la catégorie des « mouvements thématiques »

Art. 6

Afin d’être agréées en tant que mouvements thé-
matiques, les O.J. respectent les conditions particulières
suivantes :

1o sensibiliser et interpeller la société par des actions et
réflexions et analyses ;

2o privilégier la construction de points de vue collectifs
à promouvoir par un ou plusieurs groupe(s) struc-
turé(s) de jeunes et l’expression de ceux-ci au sein de
la société par différents types d’actions ;

3o agir dans un ou plusieurs champs particuliers ou
dans un champ sociétal global ;

4o se caractériser par l’adhésion sur base volontaire de
membres dont le parcours s’inscrit au sein des O.J.
dans la durée ;

5o comptabiliser les membres soit de manière indivi-
duelle, soit par groupes locaux ou conseils étudiants.

Ces missions sont réalisées en mettant notamment
en œuvre au moins un des modes d’actions suivants :

a) réaliser une animation directe des jeunes ;

b) permettre aux jeunes de s’exprimer (contenu), les ini-
tier à des modes d’expression (contenant) et les aider
à communiquer leurs points de vue en articulant le
contenu et le contenant individuellement et collecti-
vement ;

c) soutenir des processus permettant de sensibiliser,
éduquer, conscientiser aux enjeux de société et favo-
riser l’engagement des jeunes par rapport à un sujet
en leur permettant de faire des choix ;

d) organiser des formations à l’attention des jeunes, des
volontaires et des professionnels ;

e) proposer de l’information aux jeunes sur divers su-
jets qui les concernent en développant leur esprit cri-
tique face à l’information.
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SOUS-SECTION II

la catégorie des « mouvements de jeunesse »

Art. 7

Afin d’être agréées en tant que mouvements de jeu-
nesse, les O.J. respectent les conditions particulières sui-
vantes :

1o privilégier le mode d’action de l’animation directe
des jeunes à travers des espaces de vie et d’expéri-
mentation en leur permettant de mettre en œuvre les
actions et les projets qu’ils souhaitent ;

2o se caractériser par l’adhésion de membres dont le
parcours au sein des O.J. s’inscrit dans la régularité
et la durée ;

3o centrer leurs actions sur le « vivre - ensemble » au
sein de groupes de jeunes et sur des activités collec-
tives conçues par et pour les jeunes ;

4o centrer leurs pratiques sur la construction d’atti-
tudes, de savoirs et de compétences par l’action, la
vie quotidienne avec les pairs, la mise en œuvre d’un
projet pédagogique permanent d’animation, la visée
éducationnelle dans toutes les dimensions de la per-
sonne et l’ancrage dans les réalités locales ;

5o apporter un soutien aux groupes locaux et encoura-
ger la communication et la coopération entre ceux-
ci ;

6o exercer leurs activités sur au moins trois des six
zones d’actions, dans lesquelles elles comptent au
minimum 5 groupes locaux par zone d’actions et
compter au moins 25 groupes locaux et 1.500
jeunes.

Néanmoins, les O.J. qui en vertu de l’article 82
ont été agréées d’office en tant que mouvements théma-
tiques peuvent, selon les modalités déterminées par le
Gouvernement après avis de la C.C.O.J., être agréées en
tant que mouvements de jeunesse au 1er janvier 2009.

SOUS-SECTION III

la catégorie des « services de jeunesse »

Art. 8

Afin d’être agréées en tant que services de jeunesse,
les O.J. respectent les conditions particulières suivantes :

1o contribuer au développement des responsabilités et
aptitudes personnelles des jeunes en vue de les ai-
der à devenir des citoyens actifs, responsables et cri-
tiques au sein de la société :

a) en définissant des modes d’actions particuliers
en relation avec les spécificités d’actions qu’elles
mettent en œuvre dans le cadre du présent dé-
cret ;

b) en réalisant, dans le respect des conditions énon-
cées à l’article 5, § 1er, 9o, des activités régulières
à destination des jeunes ou des O.J. soit au tra-
vers d’une implantation décentralisée dans dix
communes au moins réparties dans trois zones
d’actions minimum, soit au travers de la mise en
œuvre d’un projet global d’activités ;

2o identifier, dans leur plan d’actions quadriennal, au
moins une des missions suivantes :

a) l’animation directe des jeunes ;

b) l’initiation des jeunes à des modes d’expres-
sion socioculturels ;

c) la sensibilisation aux enjeux de société ;

d) la formation des jeunes, des volontaires et des
professionnels ;

e) l’information des jeunes ;

f) la mise à disposition de lieux de rencontres et
d’hébergement ;

g) le développement d’échanges internationaux ;

3o mettre en œuvre la ou les missions choisies parmi
celles visées au 2o au travers d’un ou de plusieurs
modes d’actions.

SOUS-SECTION IV

la catégorie des « fédérations d’organisations de
jeunesse »

Art. 9

Afin d’être agréées en tant que fédérations d’orga-
nisations de jeunesse, les O.J. respectent les conditions
particulières suivantes :

1o fédérer au moins cinq O.J. agréées. Celles-ci col-
laborent, autour d’enjeux communs, sur base de
conceptions idéologiques, sociales ou de politiques
communes ;

2o assurer, en faveur de ses membres, les missions sui-
vantes :

a) la coordination et la mise en réseau des
membres ;

b) la formation interne et externe des membres, des
jeunes, des professionnels et des volontaires ;

c) les services aux membres ;

d) l’accompagnement pédagogique, le soutien mé-
thodologique et l’échange des pratiques profes-
sionnelles ;

e) la réalisation et la gestion de projets ;

f) la réalisation d’outils d’informations, de ré-
flexion et de supports pédagogiques et la valo-
risation des actions et projets de ses membres ;

g) la représentation sectorielle ;
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3o par dérogation à l’article 5, § 1er, 2o, assurer la pré-
sence de 50 % de jeunes de moins de 35 ans dans les
organes sociaux.

Si plusieurs fédérations d’organisations de jeunesse
comptent parmi leurs membres une même O.J., celle-ci
indique la fédération à laquelle son adhésion doit béné-
ficier pour effectuer le présent dénombrement.

SOUS-SECTION V

la catégorie des « fédérations de centres de jeunes »

Art. 10

Afin d’être agréées en tant que fédérations de
centres de jeunes, les O.J. respectent les conditions par-
ticulières suivantes :

1o être agréées en tant que fédérations de centres de
jeunes selon l’article 8 du décret du 20 juillet 2000
déterminant les conditions d’agrément et de subven-
tionnement des maisons de jeunes, centres de ren-
contres et d’hébergement et centres d’information
des jeunes et de leurs fédérations ou de disposer de
minimum quatre centres de jeunes dans le cadre des
fédérations de centres d’informations et de centres
de rencontres ou d’hébergement ou de minimum
treize membres dans le cadre des fédérations de mai-
sons de jeunes ;

2o assurer en faveur de leurs membres les missions sui-
vantes :

a) la coordination et la mise en réseau de leurs
membres ;

b) la formation interne et externe de leurs membres,
des jeunes, des professionnels et des volontaires ;

c) les services aux membres ;

d) l’accompagnement pédagogique ;

e) la réalisation et la gestion de projets ;

f) la réalisation d’outils d’informations, de ré-
flexions et de supports pédagogiques et la valo-
risation des actions et projets de leurs membres ;

g) la représentation sectorielle ;

3o par dérogation à l’article 5, § 1er, 2o, assurer la pré-
sence de 50 % de jeunes de moins de 35 ans dans les
organes sociaux.

Si plusieurs fédérations de centres de jeunes
comptent parmi leurs membres un même membre, celui-
ci indique la fédération à laquelle son adhésion doit bé-
néficier pour effectuer le dénombrement prévu à l’alinéa
1er, 1o.

SECTION IV

Procédures d’octroi, de renouvellement, de suspension,
de retrait de l’agrément et procédure de recours

Art. 11

Le Gouvernement arrête, après avis de la C.C.O.J. :

1o les modalités de la demande d’agrément et d’actuali-
sation de cette demande, en ce compris les modalités
relatives aux dispositions visées aux articles 4 à 10
ainsi qu’au Chapitre III et aux dispositifs particuliers
visés au Chapitre IV ;

2o les modalités d’un recours contre une décision de re-
fus ou de retrait d’agrément, de descente de classe ou
de refus de montée de classe dans une des classifica-
tions visées au Chapitre III, de refus ou de cessation
d’admission dans un des dispositifs particuliers visés
au Chapitre IV, de suspension du droit à l’octroi des
subventions de fonctionnement visées au Chapitre
VI ;

3o la saisine de la C.C.O.J. pour avis dans le cadre des
recours ;

4o la possibilité pour l’O.J. d’être entendue lors des re-
cours ;

5o les modalités selon lesquelles doivent intervenir les
décisions d’octroi, de refus, de retrait d’agrément,
les décisions de descente ou de montée de classe dans
une des classifications visées au Chapitre III, les dé-
cisions d’admission, de refus ou de cessation d’ad-
mission dans un des dispositifs particuliers visés au
Chapitre IV dans un dispositif principal.

Art. 12

A l’issue de chaque période quadriennale, les O.J.
agréées procèdent à une évaluation interne de leur plan
d’actions quadriennal relative à la période encourue et
établissent un nouveau plan d’actions quadriennal.

Les plans quadriennaux de l’ensemble des O.J. sont
examinés tous les quatre ans dans le cadre d’une pro-
cédure d’évaluation portant sur les conditions géné-
rales et les conditions particulières de leur agrément. Le
Gouvernement détermine les modalités de cette procé-
dure après avis de la C.C.O.J.. Par dérogation, le plan
d’actions quadriennal des O.J. agréées durant ce terme
couvre le solde de la période à couvrir.

Art. 13

A l’échéance de chaque période quadriennale, l’Ad-
ministration vérifie la conformité du plan d’actions qua-
driennal des O.J. ainsi que le respect des conditions gé-
nérales d’agrément visées à l’article 5 et des conditions
particulières d’agrément relatives à leur catégorie telles
que déterminées aux articles 6 à 10.
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§ 8. Par dérogation aux alinéas 1 à 7, les O.J., qui
bénéficient de subventions en application des articles 33
à 35, peuvent être classées dans les indices de finance-
ment de la classe de financement correspondant à la
somme des subventions et interventions dans la rétri-
bution des permanents visés à l’article 59 et des subven-
tions visées aux articles 33 à 35.

CHAPITRE IV

Les dispositifs particuliers

Art.15

Durant l’exécution d’un plan d’actions quadrien-
nal, une O.J. ne peut être admise que dans un seul des
dispositifs visés aux articles 16 à 30.

SECTION PREMIÈRE

Le dispositif particulier de soutien aux actions
décentralisées et permanentes des mouvements de

jeunesse

Art. 16

Sont admis dans le dispositif particulier de sou-
tien aux actions décentralisées et permanentes des mou-
vements de jeunesse, ci-après dénommé le « dispositif
», les mouvements de jeunesse qui, dans le cadre de
leur plan d’action quadriennal, établissent et mettent en
œuvre une programmation d’actions spécifiques à desti-
nation des groupes locaux et de leurs structures de sou-
tien.

Art. 17

Les éléments qui alimentent le plan d’actions qua-
driennal portent sur :

1o une analyse du public des jeunes engagés dans les
groupes locaux existants et une analyse du public
potentiel ;

2o l’identification des partenaires et des ressources per-
mettant la mise en réseau avec d’autres associations
de jeunes ou l’implantation dans les quartiers défa-
vorisés de groupes locaux ;

3o une description des groupes locaux existants, de
leurs demandes, besoins et ressources.

La programmation d’actions spécifiques jointe au
plan quadriennal d’actions reprend les projets prévus
pour atteindre les missions de l’action décentralisée et
les moyens à mobiliser.

Art. 18

Les actions spécifiques doivent rencontrer les mis-
sions suivantes :

1o établir ou développer des collaborations internes
entre les groupes locaux et les mouvements de jeu-
nesse ;

2o accompagner et soutenir les groupes locaux ;

3o développer l’ouverture et la création des groupes lo-
caux.

SECTION II

Le dispositif particulier de soutien aux actions de
formation et aux expertises pédagogiques

Art. 19

Sont admis dans le dispositif particulier de sou-
tien aux actions de formation et aux expertises pédago-
giques, ci-après dénommé le « dispositif », les O.J. qui,
dans le cadre de leur plan d’actions quadriennal, éta-
blissent et mettent en œuvre une programmation d’ac-
tions spécifiques de formation à destination des O.J. et
pour d’autres publics que celles-ci.

Art. 20

Les éléments qui alimentent le plan d’actions qua-
driennal portent sur :

1o les activités spécifiques de formation déjà effectuées
dans le cadre du précédent plan quadriennal d’ac-
tions ;

2o la reconnaissance comme organisateur de forma-
tion théorique d’animateurs ou de coordinateurs de
centres de vacances par l’Administration ;

3o la production d’outils pédagogiques ;

4o soit :

a) un volume de formations pour les animateurs vo-
lontaires de Jeunesse, financé sur le budget de la
Communauté française pour l’année clôturée, et
ce à hauteur de minimum 1360 heures valorisées
par groupe entier de huit participants ;

b) l’identification de minimum quatre O.J. recon-
nues comme organisateurs de formation théo-
rique d’animateurs ou de coordinateurs de
centres de vacances par l’Administration dont
l’O.J. qui introduit le plan d’actions quadriennal
assure la coordination.

La programmation d’actions spécifiques de forma-
tion est jointe au plan d’actions quadriennal et reprend
les projets prévus pour atteindre les missions du dispo-
sitif et les moyens à mobiliser.
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SECTION III

Le dispositif particulier de soutien aux actions
d’animation en collaboration avec les écoles

Art. 21

Sont admises dans le dispositif particulier de sou-
tien aux actions d’animation en collaboration avec les
écoles, ci-après dénommé le « dispositif », les O.J. qui,
dans le cadre de leur plan d’actions quadriennal, éta-
blissent et mettent en œuvre une programmation d’ac-
tions spécifiques à l’intention des jeunes en collabora-
tion avec les écoles

Art. 22

Les éléments qui alimentent le plan d’actions qua-
driennal portent sur :

1o les activités spécifiques et récurrentes d’animation
pédagogiques et socioculturelles déjà effectuées dans
le cadre du précédent plan d’actions quadriennal ;

2o les activités spécifiques et récurrentes d’animation
pédagogiques et socioculturelles en collaboration au
minimum avec dix écoles en Communauté française
par an, réparties sur trois zones d’actions ;

3o des animations qui sont en lien avec la réalisation
d’outils pédagogiques conçus par l’O.J concernée et
qui doivent reposer sur une analyse des besoins de
collaboration prenant en compte les jeunes visés par
le dispositif et leur environnement ;

4o la collaboration qui doit être établie par des conven-
tions définissant les rôles et les tâches de chaque par-
tenaire et, le cas échéant, les moyens financiers ap-
portés par certains partenaires et doit se réaliser par
des actions et des collaborations concrète dont l’O.J
assure la coordination ;

5o les activités qui doivent s’inscrire de manière exclu-
sive dans une logique de continuité.

La programmation d’actions spécifiques d’anima-
tion est jointe au plan d’actions quadriennal et reprend
les projets prévus pour atteindre les missions du dispo-
sitif et les moyens à mobiliser.

SECTION IV

Le dispositif particulier de soutien aux actions
d’interpellation et de lutte active contre l’extrême

droite

Art. 23

Sont admises dans le dispositif particulier de sou-
tien aux actions d’interpellation et de lutte active contre
l’extrême droite, ci-après dénommé le « dispositif », les

O.J., qui, dans le cadre de leur plan d’actions quadrien-
nal, établissent et mettent en œuvre une programmation
d’actions spécifiques susvisées.

Art. 24

Les éléments qui alimentent le plan d’actions qua-
driennal portent sur :

1o les activités spécifiques du dispositif déjà effectuées
dans le cadre du précédent plan d’actions quadrien-
nal ;

2o les activités spécifiques du dispositif destinées majo-
ritairement à un public extérieur à l’O.J. qui doivent
porter sur au moins trois zones d’actions ;

3o les outils pédagogiques spécifiques produits dans le
cadre du dispositif.

La programmation d’actions spécifiques du disposi-
tif est jointe au plan d’actions quadriennal et reprend les
projets prévus pour atteindre les missions du dispositif
et les moyens à mobiliser.

SECTION V

Le dispositif particulier de soutien aux actions de
sensibilisation politique et étudiante à la participation

citoyenne et à la démocratie

Art. 25

Sont admis dans le dispositif de soutien à la sen-
sibilisation politique et étudiante à la participation ci-
toyenne et à la démocratie, ci-après dénommé le " dis-
positif" , les mouvements thématiques visés à l’article
8 qui, dans le cadre de leur plan d’actions quadrien-
nal, établissent et mettent en œuvre une programmation
d’actions spécifiques susvisées.

Art. 26

Les éléments qui alimentent le plan d’actions qua-
driennal portent sur :

1o les actions spécifiques du dispositif déjà effectuées
dans le cadre du précédent plan d’actions quadrien-
nal ;

2o les actions spécifiques du dispositif et le nombre de
zones d’actions couvertes ;

3o le nombre d’actions spécifiques par année qui doit
au moins s’élever à six sur l’ensemble du territoire
de la Communauté française et dont au moins une
doit être réalisée dans chaque zone d’actions.

La programmation d’actions du dispositif est jointe
au plan d’actions quadriennal et reprend les projets pré-
vus pour atteindre les missions du dispositif, les moyens
à mobiliser et les partenaires potentiels.
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SECTION VI

Le dispositif particulier de soutien aux actions
destinées à des publics spécifiques

Art. 27

Sont admises dans le dispositif particulier de sou-
tien aux actions destinées à des publics spécifiques, ci-
après dénommé le « dispositif », les O.J. qui, dans le
cadre de leur plan d’actions quadriennal, établissent et
mettent en œuvre une programmation d’actions spéci-
fiques susvisées.

Art. 28

Les éléments qui alimentent le plan d’actions qua-
driennal portent sur :

1o les activités spécifiques du dispositif qui doivent être
à destination des publics tels que des milieux po-
pulaires, des personnes handicapées ou des victimes
de discrimination ou doivent permettre à des jeunes
de faire du volontariat à l’extérieur que dans l’O.J. ;
celles-ci devant déjà être effectuées dans le cadre du
précédent plan d’actions quadriennal ;

2o la description des activités spécifiques et le nombre
de zones d’actions couvertes.

La programmation d’actions spécifiques est jointe
au plan d’actions quadriennal et reprend les projets
prévus pour atteindre les missions du dispositif et les
moyens à mobiliser.

SECTION VII

Le dispositif particulier de soutien aux actions
d’éducation des jeunes aux médias

Art.29

Sont admises dans le dispositif particulier de sou-
tien aux actions d’éducation des jeunes aux médias, ci-
après dénommé le « dispositif », les O.J. qui, dans le
cadre de leur plan d’actions quadriennal, établissent et
mettent en œuvre une programmation d’actions spéci-
fiques susvisées.

Art.30

Les éléments qui alimentent le plan d’actions qua-
driennal portent sur :

1o les activités spécifiques du dispositif déjà effectué
dans le plan d’actions quadriennal précédent ;

2o les activités spécifiques du dispositif qui doivent au
moins s’élever au minimum à six activités réparties
sur au moins trois zones d’actions ;

3o un minimum de cinq interventions à titre d’experts
sur les pratiques d’utilisation des média par les
jeunes auprès de différents partenaires sur au moins
trois des sept zones d’actions.

La programmation d’actions du dispositif est jointe
au plan quadriennal d’actions et reprend les projets
prévus pour atteindre les missions du dispositif et les
moyens à mobiliser.

SECTION VIII

Le dispositif particulier de soutien aux actions de
transversalité et de partenariat entre organisations de

jeunesse et centres de jeunes

Art. 31

Sont admises dans le dispositif particulier de sou-
tien aux actions de transversalité et de partenariat entre
organisations de jeunesse et centres de jeunes, ci-après
dénommé le « dispositif », les O.J. qui, dans le cadre de
leur plan d’actions quadriennal, établissent et mettent
en œuvre une programmation d’actions spécifiques.

Art. 32

§1er. Les éléments qui alimentent le plan d’actions
quadriennal portent sur :

1o le soutien et le développement des processus de co-
opération entre des centres de jeunes et les groupes
locaux de mouvements de jeunesse par l’utilisation
d’un ou de plusieurs modes de communication ou
d’expressions physiques, artistiques et sociocultu-
relles ;

2o le soutien et le développement des actions de co-
opération permettant de renforcer la transversalité
de pratiques, méthodes et actions entre O.J., centres
de jeunes et groupes locaux de mouvements de jeu-
nesse.

Le plan d’actions quadriennal doit avoir pour objet
des activités récurrentes étalées sur l’ensemble de sa du-
rée qui visent le plus grand nombre de jeunes des centres
de jeunes partenaires et de groupes locaux de mouve-
ments de jeunesse concernés.

Il définit les objectifs prioritaires que se donnent
l’O.J. et les partenaires concernés ainsi que les moyens
à mettre en œuvre pour les réaliser.

Les actions visées à l’alinéa 2 doivent :

1o favoriser le partage de pratiques d’animations mises
en œuvre en O.J., centres de jeunes et groupes lo-
caux de mouvements de jeunesse et leur mise en ré-
seau ;

2o permettre la rencontre de publics fréquentant les
structures partenaires de l’O.J. ;
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3o mettre en œuvre des pratiques d’animations com-
munes aux partenaires.

§ 2. La coopération doit être établie par des conven-
tions de coopération définissant les rôles et les tâches
de chaque partenaire et, le cas échéant, les moyens
financiers apportés par certains partenaires. Elle doit
se concrétiser par des actions et des coopérations
concrètes. L’O.J. est le coordonnateur du dispositif.

Le dispositif est porté par des O.J. qui ne peuvent
être les fédérations de centres de jeunes ou les fédéra-
tions de mouvements de jeunesse dont des centres ou
des groupes locaux sont partenaires dans le dispositif.

Le Gouvernement arrête, sur proposition de la
C.C.O.J, le détail des éléments devant être contenus
dans la programmation d’actions spécifiques.

CHAPITRE V

Les A.S.B.L. uniques

Art. 33

Les fédérations d’organisations de jeunesse agréées
qui comptent plus de 50 travailleurs selon le décret
du 12 octobre 2007 précité peuvent bénéficier de sub-
ventions complémentaires forfaitaires d’un montant de
50.000 euros.

Art. 34

Les fédérations de centres de rencontre et d’héber-
gement et les fédérations de centres d’information des
jeunes agréées en tant que fédérations de centres de
jeunes par ou en vertu du présent décret qui comptent
plus de 30 travailleurs selon le décret du 12 octobre
2007 peuvent bénéficier de subventions complémen-
taires forfaitaires d’un montant de 50.000 euros.

Art. 35

Les fédérations de centres de rencontre et d’héber-
gement agréées en tant que fédérations de centres de
jeunes par ou en vertu du présent décret qui fédèrent
des centres de jeunes agréés en vertu des articles 5 ou 7
du décret du 20 juillet 2000 précité peuvent bénéficier
de subventions complémentaires forfaitaires d’un mon-
tant de 50.000 euros.

CHAPITRE VI

Les groupements de jeunesse

Art. 36

Le Gouvernement peut reconnaître, selon les mo-
dalités qu’il détermine et sur avis de la C.C.O.J., des

associations en qualité de « groupement de jeunesse » à
conditions qu’elles soient :

1o soit des associations qui, sans répondre à l’ensemble
des conditions fixées à l’article 5 ont une activité
spécifique par et à destination des jeunes conçue en
cohérence avec les finalités visées à l’article 4 et dé-
rogent a maxima aux conditions de territorialité et
de volume d’activité fixés aux articles 5, 8 à 12 ;

2o soit des organisations internationales de jeunesse
ayant leur secrétariat central ou leur siège en Bel-
gique et auxquelles sont affiliées une ou plusieurs
O.J. agréées.

Le Gouvernement peut, sur avis de la C.C.O.J., oc-
troyer une subvention spécifique à ces groupements de
jeunesse. Cet agrément est renouvelable tous les 2 ans et
peut être retiré en tout temps.

CHAPITRE VII

La Commission consultative des O.J. (C.C.O.J.) et ses
sous-commissions

SECTION PREMIÈRE

La C.C.O.J.

Art. 37

Il est créé une Commission consultative des O.J. qui
a pour missions :

1o d’émettre des avis ou propositions, d’initiative ou à
la demande du Gouvernement :

a) dans le cadre de l’agrément et du retrait de l’agré-
ment des O.J. ;

b) dans le cadre des demandes d’admission dans un
des dispositifs particuliers visés au Chapitre IV
et des demandes de changement de classification
telle que visée au Chapitre III ;

c) dans le cadre des recours visés à l’article 11 ;

d) dans le cadre de la procédure de suspension du
droit à la subvention, de retrait d’agrément, de
modifications de classe de niveau ou d’exclusion
du bénéfice d’un des dispositifs particuliers ;

e) dans le cadre des demandes de subventions fa-
cultatives que le Gouvernement peut octroyer,
dans la limite des crédits disponibles, aux O.J.
agréées ;

f) dans le cadre des demandes de subventions fa-
cultatives accordées pour des actions qui se dé-
roulent au niveau de la Communauté française
que le Gouvernement peut octroyer, dans la li-
mite des crédits disponibles, aux associations
dont le projet est assimilable à celui d’une O.J. ;
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2o de formuler, d’initiative ou à la demande du Gou-
vernement ou du Parlement de la Communauté fran-
çaise des avis et propositions sur toute question rela-
tive à la promotion des O.J. et aux jeunes concernés
et, notamment, sur :

a) les demandes de subventions extraordinaires ;

b) toute modification d’octroi des subventions ordi-
naires aux O.J. ;

c) la formation des animateurs et cadres des orga-
nisations de jeunesse, et les questions relatives à
l’emploi dans les O.J. ;

3o de formuler, d’initiative ou à la demande du Gouver-
nement ou du Parlement de la Communauté fran-
çaise, tout avis ou proposition sur les politiques
ayant des implications sur les O.J. ;

4o de formuler, conjointement avec le Conseil de la Jeu-
nesse de la Communauté française ou la Commis-
sion Consultatives des Maisons et Centres de Jeunes,
tout avis ou proposition sur les politiques de jeu-
nesse ;

5o de se prononcer sur les propositions émises par
les sous-commissions qui sont systématiquement
jointes aux avis de la C.C.O.J., de les coordonner
et d’en assurer le suivi ;

6o de suivre les budgets dédiés, en tout ou en partie, au
secteur des O.J. ; à cet effet, la CC.O.J. formule des
avis ou propositions, d’initiative ou à la demande du
Gouvernement, portant sur :

a) la planification annuelle ou pluriannuelle :

— d’octroi des agréments, sur base des critères
de priorité prévus au présent décret ;

— des admissions dans un des dispositifs parti-
culiers ;

— la promotion des O.J. ou des associations
agréées ;

7o d’identifier et d’analyser les pratiques de partici-
pation des jeunes à l’œuvre au sein des O.J., no-
tamment, celles décrites au sein des plan quadrien-
naux en vue de créer de l’expertise collective sur ce
sujet et ce, en s’adjoignant les services de collabo-
rateurs extérieur venant, notamment, de l’Observa-
toire des Politiques Culturelles et de l’Observatoire
de l’Enfance, de la Jeunesse et de l’Aide à la Jeu-
nesse ;

8o de favoriser l’engagement citoyen des jeunes.

Art. 38

§ 1er. La C.C.O.J. se compose de :

1o deux représentants par fédération d’organisations
de jeunesse agréée ;

2o neuf membres répartis entre ces fédérations au pro-
rata du nombre d’O.J. agréées qu’elles affilient res-
pectivement ;

3o deux membres représentant l’ensemble des O.J. qui
ne sont pas membres d’une fédération d’organisa-
tions de jeunesse agréée ;

4o trois membres démontrant une compétence particu-
lière en matière de politique de la jeunesse.

Tous les membres de la Commission siègent avec
voix délibérative.

Lorsque le nombre des O.J. qui ne sont pas
membres d’une fédération d’organisations de jeunesse
agréée dépasse 20 % du nombre total d’O.J. agréées, le
nombre visé à l’alinéa 1er, 2o, passe à dix. Dans ce cas,
les O.J. qui ne sont pas membres d’une fédération d’or-
ganisations de jeunesse agréée sont fictivement considé-
rées comme un groupe d’O.J., lequel entre en compte
dans la répartition visée à l’alinéa 1er, 2o.

§ 2. Les membres de la C.C.O.J. visés au § 1er, ali-
néa 1er, 1o et 2o, sont nommés par le Gouvernement sur
proposition des fédérations d’organisations de jeunesse
visées à l’article 9.

Les membres de la C.C.O.J. visés au § 1er, ali-
néa 1er, 3o, ainsi que ceux qui siègent, le cas échéant,
en vertu de l’application du § 1er, alinéa 4, sont nom-
més par le Gouvernement sur proposition de l’ensemble
des O.J. visées au § 1er, alinéa 1er, 3o. Ces dernières
se déclarent préalablement auprès de l’Administration
comme n’étant pas membres d’une fédération d’orga-
nisations de jeunesse agréée. Le règlement d’ordre inté-
rieur de la Commission règle les modalités de la concer-
tation de l’ensemble des O.J. visées au § 1er, alinéa 1er,
3o.

Les membres visés au § 1er, alinéa 1er, 4o, sont
nommés par le Gouvernement sur proposition de la
C.C.O.J.

§ 3. Pour chaque membre effectif, excepté ceux vi-
sés au § 1er, alinéa 1er, 4o, le Gouvernement nomme,
conformément au § 2, un membre suppléant.

Le membre suppléant participe avec voix délibé-
rative aux travaux de la C.C.O.J. en cas d’absence du
membre effectif.

Dans les autres cas, le membre suppléant peut parti-
ciper aux travaux de la C.C.O.J. avec voix consultative.

Il reçoit d’office pour information toute convoca-
tion ou document adressé à l’ensemble des membres ef-
fectifs.

§ 4. Un des deux membres visés au § 1er, alinéa
1er, 1o et 3o, doit avoir moins de trente-cinq ans lors de
l’entrée en vigueur de sa nomination.

§ 5. Pour être membre de la C.C.O.J. tel que visé
au § 1er, alinéa 1er, 1o et 2o, il faut être mandaté par
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la fédération d’organisations de jeunesse qui dispose du
droit d’être représentée, sauf les O.J. qui ne sont pas
membres d’une fédération d’organisations de jeunesse
agréée, dans le cas visé au § 1er, alinéa 3.

La qualité de membre de la C.C.O.J. est incompa-
tible avec les fonctions suivantes :

1o membre d’un exécutif, d’un parlement, d’un cabinet
ministériel ou attaché parlementaire auprès du Par-
lement de la Communauté française ;

2o sans préjudice des dispositions de l’article 44, agent
statutaire ou contractuel du Ministère de la Commu-
nauté française, du Commissariat général aux rela-
tions internationales ou de l’Office de la Naissance
et de l’Enfance, ou qui est conduit, en raison de sa
fonction, à examiner des dossiers relatifs à l’agré-
ment, à l’octroi de subventions et au fonctionnement
des O.J. agréées en vertu du présent décret ;

3o membre d’un organisme ou d’une association qui
ne respecte pas les principes de la démocratie tels
qu’énoncés, notamment, par la Constitution ou par
la Convention européenne de sauvegarde des Droits
de l’Homme et des Libertés fondamentales, par la loi
du 30 juillet 1981 tendant à réprimer certains actes
inspirés par le racisme et la xénophobie et par la loi
du 23 mars 1995 tendant à réprimer la négation,
la minimisation, la justification ou l’approbation du
génocide commis par le régime national-socialiste
pendant la seconde guerre mondiale ou toute autre
forme de génocide.

Les membres de la C.C.O.J. visés au § 1er, alinéa
1er, 4o, ne peuvent être des membres d’une O.J..

§ 6. Le mandat des membres effectifs et suppléants
a une durée de quatre ans. Il est renouvelable deux fois.

Le mandat des membres effectifs et suppléants
prend fin :

1o par échéance du terme ;

2o par démission volontaire ou par décès ;

3o par retrait du mandat notifié par écrit au secrétariat
de la C.C.O.J. à l’initiative de son mandant ;

4o par retrait ou refus de renouvellement de l’agrément
prononcé à l’encontre d’une fédération d’organisa-
tions de jeunesse ou d’une organisation mandante
qui avait le droit d’y être représentée en vertu du
§ 1er ;

5o par perte du droit de siéger à la C.C.O.J. résultant de
l’absence, non justifiée préalablement, du membre,
lors de trois réunions consécutives ou de la moitié
des séances annuelles ;

6o si le membre visé au § 4, atteint l’âge de 35 ans.

Dans le cas visé à l’alinéa 1er, 5o, le Gouverne-
ment peut, sur demande du mandant et après avis de
la C.C.O.J. décider de la reprise du mandat en cours.

Le membre effectif ou suppléant dont le mandat se
termine avant l’échéance de quatre ans est remplacé par
une personne nommée selon les mêmes conditions pour
achever le mandat.

§ 7. Lors du renouvellement des membres de la
C.C.O.J. à l’échéance des quatre années, celle-ci adresse
un rapport d’activités au Parlement de la Communauté
française, au Gouvernement et aux O.J.

§ 8. La C.C.O.J. rédige un rapport annuel et le com-
munique, au Gouvernement, qui le transmet au Parle-
ment de la Communauté française, ainsi qu’aux O.J.

Art. 39

La C.C.O.J. procède à l’élection d’un Président
parmi ses membres effectifs.

Le Président :

1o organise les activités de la C.C.O.J.et la convoque ;

2o assure la représentation extérieure de la C.C.O.J. ;

3o veille à l’application des décisions de la C.C.O.J. ;

4o prend, entre deux réunions, toute disposition utile
aux missions et objectifs généraux de la C.C.O.J. Il
rend compte de ses interventions et initiatives à la
séance la plus proche de la C.C.O.J.

En cas de démission ou d’absence prolongée du pré-
sident, la C.C.O.J. peut désigner parmi ses membres ef-
fectifs un Président ad intérim qui termine le mandat du
Président démissionnaire ou absent.

Art. 40

La C.C.O.J. se réunit au moins six fois par année
civile, sur convocation du Président.

La C.C.O.J. organise une fois par année une
réunion de l’ensemble des O.J..

En outre, le Président convoque la C.C.O.J. si le
Gouvernement ou un cinquième des membres effectifs
de la C.C.O.J. le demandent.

Les procès-verbaux, avis et propositions de la
C.C.O.J. sont transmis au Gouvernement et aux O.J..

Art. 41

La C.C.O.J. formule les avis que sollicite le Gou-
vernement ou le Parlement de la Communauté française
dans un délai de trois mois prenant cours à la date à la-
quelle la C.C.O.J. a été saisie.

Si la C.C.O.J. ne transmet pas les avis dans le délai
prescrit, et si celui-ci n’a pas été prorogé par le Gouver-
nement ou le Parlement de la Communauté française,
les avis ne sont plus requis.
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Art. 42

La présence d’au moins un tiers des membres est re-
quise pour que la C.C.O.J. puisse délibérer valablement.

La C.C.O.J. prend ses décisions à la majorité simple
des votes émis par les membres présents.

Une note de minorité peut être jointe aux avis et
propositions de la C.C.O.J. Le règlement d’ordre inté-
rieur détermine les conditions dans lesquelles une note
de minorité peut s’exprimer.

Le second vote est définitif quel que soit le nombre
de membres présents en séance.

Art. 43

La C.C.O.J. adopte un règlement d’ordre intérieur
à la majorité des trois-quarts des membres présents,
qu’elle soumet à l’approbation du Gouvernement. Ce
règlement d’ordre intérieur comporte au minimum :

1o la méthodologie de travail que la C.C.O.J. entend
suivre ;

2o les modalités de dépôt d’une ou de plusieurs notes
de minorité ;

3o la règle selon laquelle l’avis rendu l’est au nom de la
C.C.O.J. et sans indications nominatives ;

4o le mode de scrutin applicable à l’adoption des avis
concernant l’octroi, la suspension et le retrait de
l’agrément. Ce mode de scrutin prévoit une majorité
au moins égale à celle visée à l’article 33.

Il comprend également les modalités de fonctionne-
ment des sous-Commissions et groupes de travail visés
à la Section 2.

Art. 44

Un représentant de l’Administration est invité, avec
voix consultative, aux réunions de la C.C.O.J., des sous-
commissions et groupes de travail.

Un représentant de l’observatoire des politiques
culturelles instauré par l’arrêté du Gouvernement de la
Communauté française du 26 avril 2001 portant créa-
tion de l’observatoire des politiques culturelles et un re-
présentant de l’Observatoire de l’Enfance, de la Jeunesse
et de l’Aide à la Jeunesse instauré par le décret du 12 mai
2004 portant création de l’Observatoire de l’Enfance,
de la Jeunesse et de l’Aide à la Jeunesse peuvent siéger à
titre d’observateur au sein de la C.C.O.J.

Le Gouvernement détermine les conditions dans
lesquelles sont octroyée aux membres de la C.C.O.J. et
aux personnes appelées par celle-ci à titre consultatif des
jetons de présence et des indemnités de parcours.

Art. 45

Le Gouvernement arrête les moyens de fonctionne-
ment et en personnel qu’il octroie à la C.C.O.J.

Il lui fournit l’aide et les renseignements jugés utiles
par elle.

L’Administration est chargée d’assurer le secréta-
riat de la C.C.O.J. et de trois sous-commissions, dont
le choix est formulé par la C.C.O.J., et d’assurer les re-
lations de la C.C.O.J. avec les autres administrations
concernées.

SECTION II

Les sous-commissions

SOUS-SECTION PREMIÈRE

La sous-commission : « politique locale de jeunesse »

Art. 46

Il est créé, au sein de la C.C.O.J., une sous-
commission de la politique locale de jeunesse, ci-après
dénommée la « sous-commission », qui a pour missions
de :

1o susciter réflexions, propositions et développement
de projets permettant la transversalité des pratiques
entre les O.J. et les centres de jeunes ;

2o répondre aux demandes d’avis de la C.C.O.J. dans le
cadre des dispositifs particuliers permettant de sou-
tenir l’articulation entre les O.J. et les centres de
jeunes ;

3o d’émettre, d’initiative où à la demande du Gouver-
nement, des motions concernant les initiatives à dé-
velopper au niveau des politiques locales de jeunesse
afin de favoriser l’articulation entre les O.J. et les
centres de jeunes.

La sous-commission adresse chaque année un rap-
port d’activités à la C.C.O.J. qui le joint à son rapport
visé à l’article 38, § 8.

Art. 47

La sous-commission est composée comme suit :

1o de trois représentants d’O.J. agréées dans la catégo-
rie des fédérations de centres de jeunes ;

2o de trois représentants d’O.J. agréées dans la catégo-
rie des mouvements de jeunesse ;

3o de trois représentants d’O.J. agréées dans la catégo-
rie des services de jeunesse ;

4o de trois représentants d’O.J. agréées dans la catégo-
rie des mouvements thématiques ;

5o de deux représentants de l’administration.
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SOUS-SECTION II

La sous-commission : « enfance »

Art. 48

Il est créé, au sein de la C.C.O.J., une sous-
commission « enfance », ci-après dénommée la « sous-
commission », qui a pour missions de :

1o susciter réflexions, propositions et développement
de projets permettant la valorisation et le dévelop-
pement de pratiques liées à l’enfance dans les O.J. ;

2o répondre aux demandes d’avis de la C.C.O.J. dans
le cadre de dispositifs permettant de soutenir ces ac-
tions mises en œuvre par les O.J. ;

3o d’émettre d’initiative où à la demande du Gouverne-
ment des motions concernant les initiatives à déve-
lopper concernant l’enfance.

La sous-commission adresse chaque année un rap-
port d’activités à la C.C.O.J. qui le joint à son rapport
visé à l’article 38, § 8.

Art. 49

La sous-commission se compose :

1o de deux représentants de chaque fédération d’orga-
nisations de jeunesse agréée

2o de deux représentants d’O.J. non fédérées, hormis
les O.J. visées aux points 3o et 4o ;

3o de deux représentants d’O.J. agréées dans la catégo-
rie des mouvements de jeunesse ;

4o de deux représentants d’O.J. agréées dans la catégo-
rie des services de jeunesse ;

5o de deux représentants de l’administration.

SOUS-SECTION III

La sous-commission « formation »

Art. 50

Il est créé, au sein de la C.C.O.J., une sous-
commission « formation », ci-après dénommée la
« sous-commission », qui a pour missions de :

1o susciter réflexions, propositions et développement
de projets permettant la valorisation et le dévelop-
pement de formation des professionnels et des vo-
lontaires au sein des O.J. ;

2o répondre aux demandes d’avis de la C.C.O.J. dans le
cadre des dispositifs particuliers permettant de sou-
tenir ces actions mises en œuvre par les O.J. ;

3o d’émettre d’initiative où à la demande du Gouverne-
ment des motions concernant les initiatives à déve-
lopper concernant la formation.

La sous-commission adresse chaque année un rap-
port d’activités à la C.C.O.J. qui le joint à son rapport
visé à l’article 38, § 8.

Art. 51

La sous-commission se compose :

1o d’un représentant de chaque fédération d’organisa-
tion de jeunesse agréée ainsi que d’un représentant
des O.J. non fédérées ;

2o de dix représentants d’O.J. agréées, dont au moins
un représentant par catégorie d’O.J. agréées à l’ex-
ception des fédérations d’organisations de jeunesse,
ces O.J. mettant en œuvre un travail de forma-
tion développé au sein des plans quadriennaux d’ac-
tions ;

3o de deux représentants de l’administration.

SOUS-SECTION IV

La sous-commission « mouvements de jeunesse »

Art. 52

Il est créé, au sein de la C.C.O.J., une sous-
commission « mouvements de jeunesse », ci-après dé-
nommée la « sous-commission », qui a pour missions
de :

1o susciter réflexions, propositions et développement
de projets permettant la valorisation et le dévelop-
pement de l’action des mouvements de jeunesse ;

2o répondre aux demandes d’avis de la C.C.O.J. dans le
cadre de dispositifs particuliers permettant de soute-
nir la décentralisation mises en œuvre par les mou-
vements de jeunesse ;

3o d’émettre d’initiative où à la demande du Gouverne-
ment des motions concernant les initiatives à déve-
lopper concernant les mouvements de jeunesse.

La sous-commission adresse chaque année un rap-
port d’activités à la C.C.O.J. qui le joint à son rapport
visé à l’article 38, § 8.

Art. 53

La sous-commission se compose :

1o de deux représentants de chaque mouvement de jeu-
nesse agréé ;

2o de deux représentants de l’administration.
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SOUS-SECTION V

La sous-commission « Emploi »

Art. 54

Il est créé, au sein de la commission, une sous-
commission « Emploi », ci-après dénommée la « sous-
commission », qui a pour missions de :

1o susciter réflexions, propositions permettant la valo-
risation et le développement de l’emploi des O.J. ;

2o émettre des avis dans le cadre de l’octroi des déta-
chés pédagogiques et emplois assimilés bénéficiant
d’un complément salarial subventionné ;

3o d’émettre d’initiative où à la demande du Gouverne-
ment des motions concernant les initiatives à déve-
lopper concernant les politiques pour l’emploi dans
le secteur des O.J.

La sous-commission définit les critères d’octroi des
détachés pédagogiques et autres emplois assimilés et les
soumet à l’approbation du Gouvernement. Le fait de ne
pas disposer d’un poste de détaché pédagogique consti-
tue un critère prioritaire.

Sur base d’une liste des postes attribués et vacants
communiquée par l’administration, la sous-commission
peut prendre les décisions suivantes :

1o affectation d’un poste de détaché pédagogique in-
occupé à une O.J. n’en disposant pas. Un poste est
considéré inoccupé lorsqu’il n’est pas pourvu après
trois possibilités de dépôt d’une candidature pro-
posé à la décision du Gouvernement en septembre
et en janvier de chaque année.

2o octroi d’un poste assimilé bénéficiant d’un complé-
ment de subvention salarial ;

3o décision de non affectation d’un poste visé aux
points 1o et 2o

La sous-commission adresse chaque année un rap-
port d’activités à la C.C.O.J. qui le joint à son rapport
visé à l’article 38, § 8.

Art. 55

La sous-commission se compose :

1o de deux représentants de chaque fédération d’orga-
nisations de jeunesse

2o de deux représentants d’O.J. non fédérées ;

3o de deux représentants de l’administration.

SOUS-SECTION VI

La sous-commission « actions de sensibilisation à la
participation citoyenne, à la démocratie et à la lutte

contre l’extrême droite »

Art. 56

Il est créé, au sein de la C.C.O.J., une sous-
commission « actions de sensibilisation à la partici-
pation citoyenne, à la démocratie et à la lutte contre
l’extrême droite », ci-après dénommée la « sous-
commission », qui a pour missions de :

1o susciter réflexions, rencontres et propositions com-
munes permettant la valorisation et le développe-
ment de l’engagement politique des jeunes dans la
société ;

2o coordonner l’action des jeunesses politiques en vue
de leur promotion vis-à-vis des jeunes dans la
construction d’un discours pluraliste sur l’engage-
ment politique des jeunes ;

3o d’émettre, d’initiative où à la demande du Gou-
vernement, des motions concernant les initiatives
à développer concernant les dispositifs particu-
liers ouverts aux O.J. reconnues par une forma-
tion politique démocratique ayant une représenta-
tion au Parlement de la Communauté française et
qui permettent de favoriser l’engagement citoyen des
jeunes.

La sous-commission adresse chaque année un rap-
port d’activités à la C.C.O.J. qui le joint à son rapport
visé à l’article 38, § 8.

Art. 57

La sous-commission se compose :

1o de deux représentants de chaque O.J. dont le carac-
tère représentatif découlerait de l’article 3, § 2, de la
loi du Pacte culturel ;

2o de deux représentants de l’administration.

Art. 58

La C.C.O.J. désigne les membres des sous-
commissions visées aux articles 46 à 57 sur proposition
de leurs mandants.

Les membres qui représentent les O.J. siègent avec
voix délibérative et les membres qui représentent l’ad-
ministration siègent avec voix consultative.

Les articles 38 à 45 sont applicables, mutatis mu-
tandis, aux sous-commissions visées à la Section 2.

Le Gouvernement peut créer sur proposition de la
C.C.O.J. d’autres sous-commissions.
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a) si le mouvement de jeunesse compte moins de
4500 membres : (nombre de membres/5) X 90
euros ;

b) si le mouvement de jeunesse compte plus de 4500
membres : [(nombre de membres/5 – 900) X 35]
+ 81000 euros

Les montants prévues à l’alinéa 1er, 3o et 4o sont
adaptés afin de ne pas dépasser l’enveloppe déterminée
au liminaire de l’alinéa 1er.

Art. 62

Dans le cadre des dispositifs particuliers visés aux
articles 19 à 32 les O.J. peuvent bénéficier d’une sub-
vention forfaitaire annuelle de 7.250 euros et d’une in-
tervention dans les rémunérations d’un mi-temps de per-
manent.

Le nombre minimal d’O.J. admises dans les dispo-
sitifs particuliers, hors dispositif particulier prévu à la
section 1ère du Chapitre IV, est fixé à 18 pour les an-
nées 2009 à 2012 et à 25 à partir de l’année 2013.

Art. 63

A partir de 2010, les montants fixés aux articles 33
à 35, 59 à 62 et 67 à 69 et 81 sont indexés annuelle-
ment, selon les modalités déterminées par le Gouverne-
ment.

Art. 64

Sans préjudice des dispositions du décret du 24 oc-
tobre 2008 relatif à l’emploi dans le secteur sociocultu-
rel et portant des dispositions diverses, les O.J. agréées
emploie des permanents pour lesquels elles reçoivent des
subventions conformément à l’alinéa 2 de l’article 59

SECTION III

Fusion d’Organisations de Jeunesse

Art. 65

En cas de fusion de plusieurs O.J. agréées, l’O.J.
qui résulte de la fusion continue à bénéficier pendant la
durée de la période quadriennale restant à couvrir du
montant de l’ensemble des subventions et des interven-
tions dans les rémunérations des permanents dont les
O.J. agréées qui ont fusionné bénéficiaient par ou en
vertu du présent décret.

L’O.J. résultant de la fusion bénéficiera pendant la
période quadriennale qui suit d’une classe et d’un in-
dice de financement équivalant à un montant de subven-
tion et d’intervention dans les rémunérations des perma-
nents, tels que visés à l’article 59, au moins égal à celui
dont elle bénéficiait en vertu de l’alinéa 1er.

L’OJ résultant de la fusion bénéficiera des moyens
visés aux alinéas 1 et 2 à la condition que son volume
d’activité ne diminue pas de manière significative. Dans
l’hypothèse où ce volume d’activité baisse de manière
significative le montant de la subvention globale est di-
minué par le Gouvernement sur proposition de l’Admi-
nistration après avis de la CCOJ.

L’O.J. résultant de la fusion continuera à bénéfi-
cier pendant les périodes visées aux alinéas 1er et 2 des
membres du personnel enseignant nommé à titre défini-
tif par la Communauté française et mis à la disposition
des O.J. agréées qui ont fusionné.

CHAPITRE IX

Soutien à l’emploi dans les organisations de jeunesse

Art. 66

Un membre du personnel enseignant nommé à titre
définitif par la Communauté française est mis gratuite-
ment à disposition de chaque O.J. agréée.

Art. 67

Le Gouvernement peut octroyer, sur proposition de
la C.C.O.J., des subventions complémentaires forfai-
taires de 8.000 euros aux O.J. pour des emplois dont
le nombre est fixé par le Gouvernement et qui béné-
ficient d’une aide telle que prévue par le décret de la
Région wallonne du 25 avril 2002 relatif aux aides vi-
sant à favoriser l’engagement de demandeurs d’emploi
inoccupés par les pouvoirs locaux, régionaux et com-
munautaires, par certains employeurs du secteur non
marchand, de l’enseignement et du secteur marchand.

Art. 68

Un montant de 400.000 euros est réparti annuelle-
ment entre les O.J. dont le nombre de travailleurs visés
par le décret du 12 octobre 2007 relatif à l’instaura-
tion d’un cadastre de l’emploi non marchand en Com-
munauté française, en ce compris les emplois visés par
l’article 69 de la loi du 26 mars 1999 relative au plan
d’action belge pour l’emploi 1998 et portant des dis-
positions diverses, mis à disposition d’une O.J. par un
groupement Maribel social créé avant le 31 décembre
2003, est supérieur ou égal à six, à l’exception des tra-
vailleurs visés à l’article 44, § 1er, 1o, e), du décret du
20 juillet 2000 précité.

Le montant de cette subvention complémentaire est
fixé proportionnellement en diminuant de six unités le
nombre de travailleurs susvisés de chaque O.J.

Art. 69

Le Gouvernement peut octroyer, sur proposition de
la C.C.O.J. et selon des modalités qu’il détermine, aux
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O.J. qui occupent des travailleurs dans le cadre du dé-
cret du 24 octobre 2008 précité une subvention complé-
mentaire d’un point par travailleur et ce, à concurrence
de deux travailleurs qui bénéficient d’une aide telle que
prévue par le décret du 25 avril 2002 relatif aux aides vi-
sant à favoriser l’engagement de demandeurs d’emploi
inoccupés par les pouvoirs locaux, régionaux et com-
munautaires, par certains employeurs du secteur non
marchand, de l’enseignement et du secteur marchand.

CHAPITRE X

Liquidation, justifications, suspension ou retrait des
subventions

Art. 70

Le Gouvernement liquide en une seule tranche,
pour le 31 mars au plus tard, les subventions de fonc-
tionnement visées aux articles, 33 à 35, 59 à 62 et 67 et
85 % des interventions dans les rémunérations des per-
manents visées aux articles 59 à 62, 68 et 69, le solde de
ces dernières étant liquidé en une tranche au plus tard
dans les trois mois qui suivent le dépôt à l’administra-
tion des documents visés à l’article 71.

Le Gouvernement peut déduire de la liquidation de
ces tranches les parties de subventions relatives aux an-
nées civiles antérieures dont les O.J. n’auraient pu justi-
fier l’utilisation.

Art. 71

La subvention octroyée pour une année est affé-
rente à la même année civile.

Cette subvention est justifiée par le compte de résul-
tat de cette même année civile. Le caractère éligible des
charges est fonction d’un engagement comptable durant
cette même année civile.

L’association est tenue de communiquer pour le 31
juillet au plus tard au Gouvernement ses comptes an-
nuels approuvés par son assemblée générale et relatifs
à l’année civile précédente. Ces comptes annuels com-
prennent le bilan et le compte de résultats suivant le
schéma prévu par la loi du 27 juin 1921 sur les associa-
tions sans but lucratif, les associations internationales
sans but lucratif et les fondations.

Les charges reprises au compte de résultat et autres
que celles relatives aux charges salariales couvertes par
d’autres subventions justifient les subventions forfai-
taires visées aux articles 33 à 35, 59 à 62 et 67 à 69.

Art. 72

Les O.J. conservent pendant cinq ans, à dater
du premier janvier de l’année suivant l’année d’octroi
des subventions, toutes les pièces comptables justifica-

tives de l’utilisation des subventions octroyées et les
tiennent à disposition de l’Administration pour vérifi-
cation, conformément aux lois coordonnées le 17 juillet
1991 sur la comptabilité de l’Etat.

Art. 73

Préalablement à la procédure de retrait et suivant
les modalités qu’il arrête après avis de la C.C.O.J., le
Gouvernement peut suspendre la liquidation des sub-
ventions annuelles visées à la section 1ère du Chapitre
VI pour une durée maximale d’un an. Cette décision ne
peut être renouvelée au cours d’une période quadrien-
nale.

Art. 74

Les O.J. dont l’agrément est retiré ou dont l’admis-
sion dans les dispositifs particuliers cesse, bénéficient
des subventions prévues au Chapitre VI, prorata tem-
poris pour la période allant du 1er janvier de l’année en
cours à la date d’effet du retrait de l’agrément.

Art. 75

Le Gouvernement octroie également, dans la limite
des crédits budgétaires disponibles, une subvention ex-
ceptionnelle calculée sur base de la classe des O.J. et
couvrant une période de six mois prenant court à la date
d’effet du retrait de l’agrément ou de la cessation d’ad-
mission dans un des dispositifs particuliers. Cette sub-
vention exceptionnelle couvre les charges de fonction-
nement et de personnel. Cette subvention exceptionnelle
se justifie conformément à l’article 71.

En cas de mise en liquidation d’une O.J. agréée, les
subventions sont dues à celle-ci conformément à l’ali-
néa 1er, pour autant que l’O.J. ait nommé un liquida-
teur qui s’engage à ce que les subventions versées soient
exclusivement utilisées pour la couverture des charges
de fonctionnement et de personnel.

Art. 76

Le Gouvernement procède à une évaluation du pré-
sent décret tous les quatre ans à dater de son entrée en
vigueur et pour la première fois le 1er janvier 2015.

Par dérogation à l’alinéa 1er du présent article, le
Gouvernement procède à une évaluation de la mise en
œuvre des dispositifs particuliers visés aux articles 15 à
32 pour le 1er janvier 2012.

Le Gouvernement attribue à l’Observatoire de l’En-
fance, de la Jeunesse et de l’Aide à la Jeunesse la mission
de piloter ce processus d’évaluation, en association avec
la C.C.O.J.

Cette évaluation est communiquée par le Gouver-
nement au Parlement de la Communauté française dans
un délai de six mois à dater de l’expiration du délai de
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cinq ans visé à l’alinéa 1er.

Le Gouvernement assure, par la voie de ses Ser-
vices, la publication de cette évaluation.

CHAPITRE XI

Protection des appellations

Art. 77

Seules les O.J. agréées sont habilitées à faire usage
de l’appellation : « organisations de jeunesse ».

Sans préjudice de l’application d’autres peines pré-
vues par le Code pénal ou des législations particulières,
est puni d’une amende de 250 à 500 euros, quiconque
utilise l’appellation visée à l’alinéa premier en violation
de cette disposition.

Sans préjudice de la compétence agréée par ou
en vertu d’autres dispositions légales ou décrétales à
d’autres fonctionnaires, la qualité d’officier de police ju-
diciaire est accordée aux agents assermentés de niveau 1
des Services désignés par le Gouvernement pour consta-
ter les infractions visées à l’alinéa 2.

CHAPITRE XII

Dispositions modificative, abrogatoires, transitoires et
finales

Art. 78

A L’article 9 du décret du 12 mai 2004 portant créa-
tion de l’Observatoire de l’Enfance, de la Jeunesse et de
l’Aide à la Jeunesse, le point 8o est remplacé par la dis-
position suivante :

« 8o d’un représentant de la C.C.O.J. instaurée par
l’article 28 du décret du . . . . . . . . . fixant les conditions
d’agrément et d’octroi de subventions aux O.J. ».

Art. 79

Le décret du 20 juin 1980 fixant les conditions de
reconnaissance et d’octroi de subventions aux organisa-
tions de jeunesse est abrogé.

Art. 80

Dans tous les textes qui y font référence les mots
« décret du 20 juin 1980 fixant les conditions de recon-
naissance et d’octroi de subventions aux organisations
de jeunesse » sont remplacés par la référence au présent
décret.

Art. 81

Les O.J. qui bénéficiaient, à la date d’entrée en vi-
gueur du présent décret, de subventions octroyées par

ou en vertu du décret du 20 juin 1980 précité, conti-
nuent à bénéficier, pendant une durée de quatre ans à
dater de l’entrée en vigueur du présent décret, d’une sub-
vention garantie égale à l’intervention dans les rémuné-
rations d’un permanent additionné au montant maxi-
mum entre les subventions de fonctionnement perçues
en 2007 ou la moyenne des subventions de fonctionne-
ment perçues pendant les années 2005 à 2007 et ce, à la
condition que leur volume d’activités ne diminue pas de
manière significative.

Dans l’hypothèse où ce volume d’activités baisse de
manière significative durant ces quatre années, le mon-
tant de la subvention globale est diminué par le Gouver-
nement, sur proposition de l’Administration après avis
de la C.C.O.J.

Ces subventions garanties sont indexées de 5,98 %
au 1er janvier 2009.

Art. 82

A la date d’entrée en vigueur du présent décret,
les associations reconnues par et en vertu du décret du
20 juin 1980 fixant les conditions de reconnaissance et
d’octroi de subventions aux organisations de jeunesse
sont agréées, dans le cadre du présent décret, pour une
durée de quatre ans dans les catégories suivantes :

1o les associations reconnues en tant que mouvements
de jeunesse ou mouvements de jeunesse spécialisés
sont agréées en tant que mouvements thématiques ;

2o les associations reconnues en tant que services de
jeunesse ou organisations de coordination regrou-
pant moins de dix O.J. sont agréées en tant que ser-
vices de jeunesse ;

3o les associations reconnues en tant que confédéra-
tions d’organisations de jeunesse ou organisations
de coordination regroupant au moins dix O.J. sont
agréées en tant que fédérations d’organisations de
jeunesse ;

4o les associations reconnues en tant que fédérations
de centres de jeunes par ou en vertu du décret du 20
juillet 2000 précité et les associations reconnues en
tant que services de jeunesse regroupant au moins
3 membres reconnus en tant que centre de ren-
contres et d’hébergement ou centre d’informations
des jeunes en vertu du décret du 20 juillet 2000 pré-
cité sont agréées en tant que fédérations de centres
de jeunes.

La classe et l’indice de financement dans lesquels
les associations reconnues par et en vertu du décret du
20 juin 1980 fixant les conditions de reconnaissance et
d’octroi de subventions aux organisations de jeunesse
sont classées à l’entrée en vigueur du présent décret, sont
déterminées, selon les modalités définies par le Gouver-
nement après avis de la C.C.O.J., sur base de la subven-
tion garantie prévue à l’article 81, du nombre de tra-
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vailleurs au 31 décembre de l’année précédente et, le cas
échéant, du nombre de membres de chaque O.J.

Par dérogation à l’alinéa 2 du présent article et sans
préjudice de l’application des dispositions de l’article 84
les associations agréés d’office en tant que fédérations
d’organisation de jeunesse ou fédérations de centres de
jeunes sont classées dans les classes de financement vi-
sées aux tableaux de l’article 14, § 5 et 6, sur base du
nombre de membres de l’indice de financement « .0 ».

Par dérogation à l’alinéa 3 du présent article, les
fédérations de maisons de jeunes ne peuvent être clas-
sées dans des classes de financement supérieures à sept
pendant leur premier plan quadriennal.

Art. 83

Les O.J., à l’exception des fédérations d’organisa-
tions de jeunesse et des fédérations de centres de jeunes,
bénéficient de 96 % en 2010, de 98 % en 2011 et de
100 % en 2012 des subventions indexées visées à l’ar-
ticle 59 si ces montants sont supérieurs aux montants
des subventions garanties visées à l’article 81.

Les fédérations d’organisations de jeunesse et des
fédérations de centres de jeunes bénéficient de 94 % en
2009, 96 % en 2010, de 98 % en 2011 et de 100 % en
2012 des subventions indexées visées à l’article 59.

Art.84

Par dérogation au décret du 24 octobre 2008 pré-
cité et au présent décret, les O.J. qui au 1er janvier
2009 ne comptent qu’un travailleur rémunéré sur fonds
propres et dont la subvention garantie visée à l’article 81
est supérieure à 70.000 euros, peuvent bénéficier d’un
saut de un ou plusieurs indices de financement en assi-
milant des emplois subventionnés à des emplois de per-
manents, à concurrence de maximum deux travailleurs.

Les O.J. qui comptent au minimum six travailleurs
et qui ont utilisé les dispositions de l’alinéa 1er peuvent
bénéficier automatiquement pour la première période
quadriennale suivante :

— d’un saut d’une classe de financement si elles aug-
mentent le nombre de travailleurs rémunérés sur
fonds propres d’une unité par rapport au nombre de
travailleurs visés à l’alinéa 1er

— d’un saut de deux classes de financement si elles
augmentent le nombre de travailleurs rémunérés sur
fonds propres de deux unités par rapport au nombre
de travailleurs visés à l’alinéa 1er.

Art 85

Les associations reconnues dans le cadre décret du
20 juin 1980 précité bénéficient d’une subvention ex-

ceptionnelle forfaitaire qui correspond à la période cou-
rant entre le 1er juillet 2008 et le 31 décembre 2008.

Le montant total des subventions exceptionnelles
est fixé forfaitairement à 3.500.000 euros et réparti
entre les associations visées à l’alinéa 1er proportionnel-
lement aux subventions garanties visées à l’article 81.

La liquidation de ce montant total sera effectuée en
complément des subventions prévues aux articles 50 à
52 et 56 à 58 comme suit :

1o 450.000 euros sont liquidés au plus tard le 30 juin
2009 ;

2o 1.000.000 euros sont liquidés au plus tard le 30 juin
2010 ;

3o 1.000.000 euros sont liquidés au plus tard le 30 juin
2011 ;

4o 1.050.000 euros sont liquidés au plus tard le 30 juin
2012.

Cette subvention exceptionnelle forfaitaire est oc-
troyée sous réserve des crédits budgétaires disponibles
et justifiée conformément aux dispositions de l’article
71.

Art. 86

Le Gouvernement fixe la date d’entrée en vigueur
du présent décret et au plus tard le . . . . . . ., à l’exception
de :

1o la section 1 du chapitre IV qui entre en vigueur le
1er janvier 2009 ;

2o la section 2 du Chapitre IV qui entre en vigueur le
1er juillet 2009 ;

3o la section 3 du Chapitre IV qui entre en vigueur le
1er juillet 2009 ;

4o la section 4 du Chapitre IV qui entre en vigueur le
1er janvier 2013 ;

5o la section 5 du Chapitre IV qui entre en vigueur le
1er juillet 2009 ;

6o la section 6 du Chapitre IV qui entre en vigueur le
1er janvier 2013 ;

7o la section 7 du Chapitre IV qui entre en vigueur le
1er juillet 2009 ;

8o l’article 66 qui entreen vigueur à une date détermi-
née par le Gouvernement sur proposition unanime
de la C.C.O.J.

Bruxelles, le . . . . . . . . .

Le Ministre-Président du Gouvernement de la

Communauté française,
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R. DEMOTTE.

La Vice-Présidente et Ministre de l’Enseignement

supérieur, de la Recherche scientifique et des Relations

internationales,

M.-D. SIMONET.

Le Vice-Président et Ministre du Budget, des Finances,

de la Fonction publique et des Sports,

M. DAERDEN.

Le Ministre de l’Enseignement obligatoire,

Ch. DUPONT.

La Ministre de la Culture et de l’Audiovisuel,

F. LAANAN.

La Ministre de l’Enfance, de l’Aide à la Jeunesse et de

la Santé,

C. FONCK.

Le Ministre de la Jeunesse et de l’Enseignement de

Promotion sociale,

M. TARABELLA.
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TAB. 11 – (Avant-projet) Classement au sein des catégories d’O.J. : mouvements thématiques – membres
Classes de fi-
nancement

Indices de financement

.0 .1 .2 .3 .4 .5 .6 .7
1 600
2 700
3 800 1.000
4 900 1.200
5 1.000 1.400 1.800
6 1.200 1.600 2.000
7 1.400 1.800 2.200 2.600
8 1.600 2.000 2.400 2.800
9 1.800 2.200 2.600 3.000 3.400
10 2.000 2.400 2.800 3.200 3.600
11 2.200 2.600 3.000 3.400 3.800
12 2.400 2.800 3.200 3.600 4.000
13 2.600 3.000 3.400 3.800 4.200 4.600
14 2.800 3.200 3.600 4.000 4.400 4.800
15 3.000 3.400 3.800 4.200 4.600 5.000
16 3.200 3.600 4.000 4.400 4.800 5.200
17 3.400 3.800 4.200 4.600 5.000 5.400 5.800
18 3.600 4.000 4.400 4.800 5.200 5.600 6.000
19 3.800 4.200 4.600 5.000 5.400 5.800 6.200
20 4.000 4.400 4.800 5.200 5.600 6.000 6.400
21 4.200 4.600 5.000 5.400 5.800 6.200 6.600 7.000
22 4.400 4.800 5.200 5.600 6.000 6.400 6.800 7.200
23 4.600 5.000 5.400 5.800 6.200 6.600 7.000 7.400
24 4.800 5.200 5.600 6.000 6.400 6.800 7.200 7.600
25 5.000 5.400 5.800 6.200 6.600 7.000 7.400 7.800
26 5.200 5.600 6.000 6.400 6.800 7.200 7.600 8.000
27 5.400 5.800 6.200 6.600 7.000 7.400 7.800 8.200
28 5.600 6.000 6.400 6.800 7.200 7.600 8.000 8.400
29 5.800 6.200 6.600 7.000 7.400 7.800 8.200 8.600
30 6.000 6.400 6.800 7.200 7.600 8.000 8.400 8.800
31 6.600 7.000 7.400 7.800 8.200 8.600 9.000
32 6.800 7.200 7.600 8.000 8.400 8.800 9.200
33 7.400 7.800 8.200 8.600 9.000 9.400
34 7.600 8.000 8.400 8.800 9.200 9.600
35 8.200 8.600 9.000 9.400 9.800
36 8.400 8.800 9.200 9.600 10.000
37 9.000 9.400 9.800 10.200
38 9.000 9.600 10.000 10.400
39 9.800 10.200 10.600
40 10.000 10.400 10.800
41 10.200 10.600 11.000
42 10.400 10.800 11.200
43 11.000 11.400
44 11.200 11.600
45 11.400 11.800
46 11.600 12.000
47 12.200
48 12.400
49 12.600
50 12.800



660 (2008-2009) — No 1 ( 76 )

TAB. 12 – (Avant-projet) Classement au sein des catégories d’O.J. : mouvements thématiques – groupes
locaux / conseils étudiants
Classes de fi-
nancement

Indices de financement

.0 .1 .2 .3 .4 .5 .6 .7
1
2 3
3 4 11
4 6 16
5 11 21 31
6 16 26 36
7 21 31 41 51
8 26 36 46 56
9 31 41 51 61 71
10 36 46 56 66 76
11 41 51 61 71 81
12 46 56 66 76 86
13 51 61 71 81 91 101
14 56 66 76 86 96 106
15 61 71 81 91 101 111
16 66 76 86 96 106 116
17 71 81 91 101 111 121 131
18 76 86 96 106 116 126 136
19 81 91 101 111 121 131 141
20 86 96 106 116 126 136 146
21 91 101 111 121 131 141 151 161
22 96 106 116 126 136 146 156 166
23 101 111 121 131 141 151 161 171
24 106 116 126 136 146 156 166 176
25 111 121 131 141 151 161 171 181
26 116 126 136 146 156 166 176 186
27 121 131 141 151 161 171 181 191
28 126 136 146 156 166 176 186 196
29 131 141 151 161 171 181 191 201
30 136 146 156 166 176 186 196 206
31 151 161 171 181 191 201 211
32 156 166 176 186 196 206 216
33 171 181 191 201 211 221
34 176 186 196 206 216 226
35 191 201 211 221 231
36 196 206 216 226 236
37 211 221 231 241
38 216 226 236 246
39 231 241 251
40 236 246 256
41 241 251 261
42 246 256 266
43 261 271
44 266 276
45 271 281
46 276 286
47 291
48 296
49 301
50 306
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TAB. 13 – (Avant-projet) Classement au sein des catégories d’O.J. : mouvements thématiques – nombre
d’activités
Classes de fi-
nancement

Indices de financement

.0 .1 .2 .3 .4 .5 .6 .7
1 30
2 50
3 70 75
4 90 95
5 110 115 120
6 130 135 140
7 150 155 160 180
8 170 175 180 200
9 190 195 200 220 270
10 210 215 220 240 290
11 230 235 240 260 310
12 250 255 260 280 330
13 270 275 280 300 350 510
14 290 295 300 320 370 530
15 310 315 320 340 390 550
16 330 335 340 360 410 570
17 350 355 360 380 430 590 750
18 370 375 380 400 450 610 770
19 390 395 400 420 470 630 790
20 410 415 420 440 490 650 810
21 430 435 440 460 510 670 830 1.080
22 450 455 460 480 530 690 850 1.100
23 470 475 480 500 550 710 870 1.120
24 490 495 500 520 570 730 890 1.140
25 510 515 520 540 590 750 910 1.160
26 530 535 540 560 610 770 930 1.180
27 550 555 560 580 630 790 950 1.200
28 570 575 580 600 650 810 970 1.220
29 590 595 600 620 670 830 990 1.240
30 610 615 620 640 690 850 1.010 1.260
31 635 640 660 710 870 1.030 1.280
32 655 660 680 730 890 1.050 1.300
33 680 700 750 910 1.070 1.320
34 700 720 770 930 1.090 1.340
35 740 790 950 1.110 1.360
36 760 810 970 1.130 1.380
37 830 990 1.150 1.400
38 850 1.010 1.170 1.420
39 1.030 1.190 1.440
40 1.050 1.210 1.460
41 1.070 1.230 1.480
42 1.090 1.250 1.500
43 1.270 1.520
44 1.290 1.540
45 1.310 1.560
46 1.330 1.580
47 1.600
48 1.620
49 1.640
50 1.660
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TAB. 14 – (Avant-projet) Classement au sein des catégories d’O.J. : mouvements de jeunesse
Classes de fi-
nancement

Indices de financement

.0 .1 .2 .3 .4 .5 .6 .7
1 1.500
2 1.700
3 1.900 2.100
4 2.100 2.300
5 2.300 2.500 2.800
6 2.500 2.700 3.000
7 2.700 2.900 3.200 3.700
8 2.900 3.100 3.400 3.900
9 3.100 3.300 3.600 4.100 4.800
10 3.300 3.500 3.800 4.300 5.000
11 3.800 4.300 5.300 6.800 8.300
12 4.300 4.800 5.800 7.300 8.800
13 4.800 5.300 6.300 7.800 9.300 11.300
14 5.300 5.800 6.800 8.300 9.800 11.800
15 5.800 6.300 7.300 8.800 10.300 12.300
16 6.300 6.800 7.800 9.300 10.800 12.800
17 6.800 7.300 8.300 9.800 11.300 13.300 15.300
18 7.300 7.800 8.800 10.300 11.800 13.800 15.800
19 7.800 8.300 9.300 10.800 12.300 14.300 16.300
20 8.300 8.800 9.800 11.300 12.800 14.800 16.800
21 8.800 9.300 10.300 11.800 13.300 15.300 17.300 20.300
22 9.300 9.800 10.800 12.300 13.800 15.800 17.800 20.800
23 9.800 10.300 11.300 12.800 14.300 16.300 18.300 21.300
24 10.300 10.800 11.800 13.300 14.800 16.800 18.800 21.800
25 10.800 11.300 12.300 13.800 15.300 17.300 19.300 22.300
26 11.300 11.800 12.800 14.300 15.800 17.800 19.800 22.800
27 11.800 12.300 13.300 14.800 16.300 18.300 20.300 23.300
28 12.300 12.800 13.800 15.300 16.800 18.800 20.800 23.800
29 12.800 13.300 14.300 15.800 17.300 19.300 21.300 24.300
30 13.300 13.800 14.800 16.300 17.800 19.800 21.800 24.800
31 14.800 16.300 18.300 20.300 22.800 25.800 28.800
32 15.800 17.300 19.300 21.300 23.800 26.800 29.800
33 18.300 20.300 22.300 24.800 27.800 30.800
34 19.800 21.800 23.800 26.300 29.300 32.300
35 23.300 25.300 27.800 30.800 33.800
36 24.800 26.800 29.300 32.300 35.300
37 28.300 30.800 33.800 36.800
38 29.800 32.300 35.300 38.300
39 33.800 36.800 39.800
40 35.300 38.300 41.300
41 36.800 39.800 42.800
42 38.300 41.300 44.300
43 42.800 45.800
44 44.300 47.300
45 46.300 49.300
46 48.300 51.300
47 53.300
48 55.300
49 57.300
50 59.300
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TAB. 15 – (Avant-projet) Classement au sein des catégories d’O.J. : services de jeunesse
Classes de fi-
nancement

Indices de financement

.0 .1 .2 .3 .4 .5 .6 .7
1 30
2 50
3 70 75
4 90 95
5 110 115 120
6 130 135 140
7 150 155 160 180
8 170 175 180 200
9 190 195 200 220 270
10 210 215 220 240 290
11 230 235 240 260 310
12 250 255 260 280 330
13 270 275 280 300 350 510
14 290 295 300 320 370 530
15 310 315 320 340 390 550
16 330 335 340 360 410 570
17 350 355 360 380 430 590 750
18 370 375 380 400 450 610 770
19 390 395 400 420 470 630 790
20 410 415 420 440 490 650 810
21 430 435 440 460 510 670 830 1080
22 450 455 460 480 530 690 850 1100
23 470 475 480 500 550 710 870 1120
24 490 495 500 520 570 730 890 1140
25 510 515 520 540 590 750 910 1160
26 530 535 540 560 610 770 930 1180
27 550 555 560 580 630 790 950 1200
28 570 575 580 600 650 810 970 1220
29 590 595 600 620 670 830 990 1240
30 610 615 620 640 690 850 1010 1260
31 635 640 660 710 870 1030 1280
32 655 660 680 730 890 1050 1300
33 680 700 750 910 1070 1320
34 700 720 770 930 1090 1340
35 740 790 950 1110 1360
36 760 810 970 1130 1380
37 830 990 1150 1400
38 850 1010 1170 1420
39 1030 1190 1440
40 1050 1210 1460
41 1070 1230 1480
42 1090 1250 1500
43 1270 1520
44 1290 1540
45 1310 1560
46 1330 1580
47 1600
48 1620
49 1640
50 1660
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TAB. 16 – (Avant-projet) Classement au sein des catégories d’O.J. : fédérations d’organisations de jeunesse
Classes de fi-
nancement

Indices
de

financement

.0 .1 .2 .3 .4 .5 .6
3 5
4 9 6
5 13 10 7
6 20 14 11
7 30 21 15 12
8 40 31 22 16
9 50 41 32 23 17
10 60 51 42 33 24
11 70 61 52 43 34
12 80 71 62 53 44
13 90 81 72 63 54 45
14 100 91 82 73 64 55
15 110 101 92 83 74 65
16 120 111 102 93 84 75
17 130 121 112 103 94 85 76
18 140 131 122 113 104 95 86
19 150 141 132 123 114 105 96
20 160 151 142 133 124 115 106

TAB. 17 – (Avant-projet) Classement au sein des catégories d’O.J. : fédération centres de jeunes - maisons
de jeunes
Classes de fi-
nancement

Indices
de

financement

.0 .1 .2 .3 .4 .5 .6
1 6
2 13
3 20 15
4 27 22
5 34 29 24
6 41 36 31
7 53 48 38 33
8 65 60 45 40
9 77 72 57 47 42
10 89 84 69 59 49
11 107 102 81 71 61 51
12 125 120 99 89 73 62
13 143 138 117 107 91 75 60
14 165 160 135 125 109 93 72

TAB. 18 – (Avant-projet) Classement au sein des catégories d’O.J. : fédération centres de jeunes - centres
d’information des jeunes
Classes de finance-
ment

Indices de financement

.0 .1 .2 .3 .4
3 4
4 6 5
5 9 7 5
6 14 10 6
7 19 15 11 7
8 24 20 16 12
9 30 25 21 16 13
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TAB. 19 – (Avant-projet) Classement au sein des catégories d’O.J. : fédération centres de jeunes - centres
de rencontre et d’hébergement
Classes de fi-
nancement

Indices de financement

.0 .1 .2 .3 .4 .5 .6 .7
10 4 4
11 6 5 4
12 8 7 6 5 4
13 10 9 8 7 6 5
14 12 11 10 9 8 7
15 14 13 12 11 10 9
16 16 15 14 13 12 11
17 18 17 16 15 14 13 12
18 20 19 18 17 16 15 14
19 22 21 20 19 18 17 16
20 24 23 22 21 20 19 18
21 26 25 24 23 22 21 20 19
22 28 27 26 25 24 23 22 20
23 30 29 28 27 26 25 24 21
24 32 31 30 29 28 27 26 22
25 34 33 32 31 30 29 28 23
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